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II. Synthèse de l’étude 
 
Les particules dites en suspension (PM de 
l’anglais « particulate matter ») représentent 
les particules solides et/ou liquides portées 
par l’eau ou l’air. Les particules en suspension 
se distinguent selon leur taille : les PM10, 
particules dont le diamètre est inférieur à 10 
µm et les PM2,5 dont le diamètre est 
inférieur à 2.5 µm. Quelle que soit leur taille, 
ces particules peuvent avoir une origine et 
donc une composition chimique variée.  
 
La mesure et l’analyse de ces particules est 
nécessaire en raison des différents impacts 
qu’elles ont : sanitaires, climatiques et 
environnementaux.  
Tout d’abord, d’un point de vue sanitaire, les 
particules ont un impact suivant leur 
quantité, leur taille et leur toxicité. Entre 
autres, plus une particule est fine, plus elle 
pénètre profondément dans les voies 
respiratoires. Alors que les particules 
grossières vont être retenues par les 
muqueuses présentes dans le nez et la gorge, 
toutes les particules inférieures à 10 µm de 
diamètre peuvent s’installer plus 
profondément dans les bronches et les 
poumons. Il existe également de plus en plus 
de preuves épidémiologiques permettant de 
démontrer le lien, entre le niveau de 
particules dans l’air et le développement de 
maladies cardiovasculaires.  
D’autre part, les particules jouent un rôle sur 
le climat : elles peuvent selon les cas induire 
un réchauffement global des basses couches 
de l’atmosphère (la troposphère), mais aussi 
provoquer un refroidissement global de la 
planète en augmentant la réflexion des 
rayons solaires vers l’espace (phénomène 
d’albédo).  

Enfin, selon les éléments chimiques 
constituant les particules, celles-ci peuvent 
avoir un impact environnemental en 
apportant des éléments nutritifs dans 
l’océan et dans les sols. Cet apport 
d’éléments nutritifs présents notamment 
dans les particules sahariennes mais 
également dans les sédiments résultant de la 
déforestation du bassin amazonien au Brésil 
peut être un des contributeurs de la 
croissance des algues sargasses (LOUIME 
et al., 2017). 
Pour toutes ces raisons, il est important 
d’étudier et d’analyser quantitativement et 
qualitativement les particules dans 
l’atmosphère.  
 
Depuis l’adoption de la loi sur l’Air et 
l’utilisation rationnelle de l’Energie de 1996, 
ayant abouti à la création des AASQA 
(Association Agréées de Surveillance de la 
Qualité de l’Air), les exigences 
réglementaires obligent une mesure des 
quantités dans l’air de ces particules. Ces 
seuils, à ne pas dépasser, sont fixés par des 
décrets européens et nationaux. Ces 
exigences pour protéger la population sur 
cette problématique se traduisent par une 
réglementation à long terme (valeurs 
limites et objectifs de qualité annuels) et une 
réglementation d’action rapide (seuil 
d’information et de recommandation ou 
seuil d’alerte journalier).  
 
Madininair, observatoire de la qualité de 
l’air en Martinique, assure depuis plus de 
20 ans la surveillance et l’évaluation des 
polluants atmosphériques, dont les 
particules en suspension, afin de répondre 
aux exigences européennes, nationales et 
aux problématiques locales. Et lorsque les 
concentrations des polluants réglementés 
(notamment les particules en suspension 
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PM10) dépassent ou risquent de dépasser les 
seuils réglementaires, Madininair, 
déclenche, par délégation préfectorale, des 
procédures d’information et de 
recommandation, ou d’alerte à la pollution 
atmosphérique. Le déclenchement d’une 
procédure d’alerte est accompagné de 
mesures préfectorales permettant de 
diminuer rapidement la pollution de l’air 
et/ou l’exposition des populations.  
Les actions permettant de planifier une 
diminution sur le long terme, sont quant à 
elles intégrées dans les programmes et 
plans territoriaux afin d’inclure l’ensemble 
des acteurs dans la prise en compte des 
enjeux de la qualité de l’air et dans son 
amélioration. 
 
Depuis 2001, et conformément aux 
exigences réglementaires, les stations de 
mesure de Madininair, réparties sur 
l’ensemble de la Martinique, enregistrent en 
continu et en temps réel l’évolution des 
concentrations en particules fines 
respirables. Celles dont le diamètre est 
inférieur à 10 µm (PM10) sont enregistrées 
dans 8 stations de mesures, et celles dont le 
diamètre est inférieur à 2,5 µm (PM2,5) dans 
4 de ces stations. Des épisodes de pollution 
par les particules ont ainsi pu être 
dénombrés chaque année.  
 
Par ailleurs, en complément de la mesure 
quantitative de particules fines dans l’air, 
Madininair procède épisodiquement à une 
étude qualitative des particules en 
Martinique grâce à une analyse de la 
composition chimique des particules 
prélevées sur filtre.  
 
Les particules observées en Martinique ont, 
tout d’abord, une source locale. Il existe des 
particules d’origine naturelle telles que les 

embruns marins, les particules biogéniques 
(pollens, spores, champignons, bactéries, 
etc.) ou encore les particules minérales 
issues du sol et du sable. On trouve 
également des particules d’origine 
anthropique émises par des activités 
humaines notamment par l’ensemble des 
transports, l’industrie manufacturière, 
l’énergie, l’agriculture, et le secteur du 
résidentiel/tertiaire.  
 
Il existe, par ailleurs, des sources 
transfrontalières de particules, telles que 
les cendres volcaniques ou les particules 
désertiques provenant du Sahara et du Sahel 
transportées par le vent à haute altitude et 
retombant à plusieurs milliers de kilomètres 
de leur source, occasionnant le phénomène 
de brume de sable.  
Une part mineure des particules 
transportées depuis l’Afrique peut avoir une 
origine anthropique issues des feux de 
biomasse, des biofuels et des combustibles 
fossiles. Il peut également être retrouvé des 
microorganismes. Néanmoins, les 
concentrations en microorganismes se sont 
révélées 100 à 1000 fois plus faibles que les 
valeurs typiques continentales (PROSPERO 
et al., 2005) et aucun lien direct entre la 
brume de sable et la présence de ces 
organismes n’a pu être identifié.  
 
Sur les mesures réalisées entre 2001 et 
2020 et analysées dans ce rapport, les 
concentrations moyennes annuelles en 
particules fines PM10 et PM2,5 au niveau 
des stations de fond (urbaines et 
périurbaines) sont relativement stables et 
sous les seuils annuels réglementaires. Ces 
concentrations varient essentiellement en 
fonction de la création et/ou de 
l’interruption de certaines stations de 
mesure ainsi qu’à la présence plus ou moins 
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importante de brume de sable. Selon les 
années, un apport anthropique peut parfois 
être observé au niveau de quelques stations 
mettant en avant l’influence du trafic 
automobile.  
En revanche, dans les stations à influence 
trafic (proche des zones à trafic dense), les 
concentrations moyennes annuelles en 
particules PM10 présentent de plus grandes 
variations provoquant des dépassements 
réguliers de la valeur limite annuelle de 40 
µg/m3. 
 
Par ailleurs, depuis le début des mesures, des 
variations sont observées d’une année sur 
l’autre sur le nombre de dépassements 
constatés des seuils journaliers de 50 µg/m3 
et 80 µg/m3 en particules fines, 
correspondant à des épisodes de pollution.  
Ces variations peuvent être liées aux 
épisodes de brume de sable disparates d’une 
année sur l’autre. Ainsi, aucune tendance 
annuelle claire sur l‘évolution du nombre 
d‘épisode de pollution ne peut être réalisée.  
 
En moyenne, 76% des épisodes de 
dépassement du niveau journalier de 50 
µg/m3 ne durent qu’un ou deux jours et 8% 
ont une durée supérieure ou égale à 5 jours. 
Aucune tendance à l’augmentation de la 
récurrence de ces épisodes longs n’a été 
observée ces dernières années. Ces épisodes 
représentent entre 0 à 19% du total 
d’épisodes selon les années. Cette disparité 
s’explique notamment par la variation du 
nombre d’épisodes de brume de sable 
d’une année sur l’autre.  
Il est à noter que 2015 est à la fois l’année où 
Madininair a enregistré le plus grand nombre 
d’épisodes de pollution et celle où la part des 
épisodes longs est la plus importante.   
Les épisodes de dépassement du niveau de 
50 µg/m3 sont associés en majorité à des 

concentrations entre 50 et 100 µg/m3. 
Néanmoins, certains épisodes enregistrent 
des concentrations supérieures à 100 
µg/m3 voire à 150 µg/m3. Ces épisodes 
d’une forte intensité sont imputables à des 
épisodes de brume de sable dense 
puisqu’observés au niveau de l’ensemble de 
la Martinique.  
Là encore, en 20 ans de mesure, il n’est 
observé aucune tendance à l’augmentation 
de ces épisodes intenses du fait de 
l’imprévisibilité annuelle des épisodes de 
brume de sable.  
 
Un épisode récent de brume de sable, en juin 
2020, a tout de même, provoqué un record 
du nombre de jours de concentrations 
supérieures à 150 µg/m3. Le caractère 
exceptionnel de cet épisode ne permet pas 
d’en conclure une plus grande récurrence 
d’épisodes de concentrations très élevées. 
La reproduction de ce type d’évènement est, 
toutefois, à surveiller de près.  
 
Concernant la composition chimique des 
particules, celle-ci diffère selon leur origine.  
Les particules retrouvées en Martinique sont 
principalement, quelle que soit la station 
d’étude, des particules minérales (apport 
diffus de particules désertiques mais aussi 
apport local de particules minérales issues de 
l’érosion du sol ou de l’envol de sable), des 
sels de mer (issus des embruns marins) et 
des particules anthropiques originaires de 
la pollution automobile. 
  
Les particules minérales sont composées 
principalement d’aluminium, de calcium, de 
fer, de potassium, de magnésium et de 
titane, tandis que les sels de mer sont 
constitués d’ions chlorure, potassium, 
magnésium, calcium ou sodium. La pollution 
automobile émet de la matière carbonée 
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mais aussi des gaz précurseurs de particules 
et d’autres composés tels que les métaux 
lourds.  
Les brumes de sable provoquent une 
augmentation des concentrations de 
particules minérales. En effet, la brume de 
sable a une composition correspondant à 
celle de la croûte terrestre puisque ce sont 
des particules terrigènes issues du sol. Elle 
est donc constituée d’éléments chimiques 
tels que l’aluminium, le calcium, le fer, le 
potassium, le magnésium et le titane. Une 
augmentation, mais dans une moindre 
importance, peut être observée au niveau 
des particules secondaires (nitrates, 
sulfates) formées à partir de précurseurs 
gazeux (d’origine naturelle ou anthropique) 
et transportées par ou avec les particules 
désertiques. Ces dernières peuvent 
également faciliter la formation de ces 
particules secondaires par réaction avec les 
précurseurs gazeux.  
Il a été également observé, lors des épisodes 
de brume de sable, une faible augmentation 
de la quantité de métaux lourds (arsenic, 
nickel, cadmium, plomb) et d’autres métaux 
(baryum, chrome, zinc, cuivre, …) en raison 
de la présence naturelle de ces éléments 
dans les particules terrigènes et aussi 
possiblement par un apport anthropique de 
ces éléments véhiculés par la brume de 
sable. Toutefois, les concentrations de ces 
métaux lourds restent bien en-dessous des 
normes environnementales.  
Des composés dits radioactifs peuvent 
également être mesurés lors des épisodes de 
brume de sable puisque la radioactivité est 
un phénomène physique naturel issu des 
propriétés de certains atomes présents dans 
la croûte terrestre. Cependant, la faiblesse 
des taux de radioactivité mesurés dans l’air 
ambiant ne permet pas d’envisager un 

impact sanitaire lié à l’inhalation de ces 
particules. 
 
Enfin, la présence de composés 
anthropiques tel que le carbone 
élémentaire émis lors de processus de 
combustion peut être observée au niveau de 
stations éloignées de l’activité anthropique 
locale. Un apport transfrontalier peut, en 
effet, se faire par le transport de ces 
composés par ou avec les particules 
minérales de la brume de sable. Celui-ci peut 
avoir des origines anthropiques 
extrarégionales diverses. Un apport de 
particules issues des feux de biomasse 
d’Afrique du Nord est, cependant, peu 
probable, ces derniers ayant lieu de 
novembre à avril, période où les masses d’air 
sont transportées vers l’Amérique du Sud 
plutôt que vers la Caraïbe. Si des apports 
ponctuels de feux de biomasse ou d’autres 
sources anthropiques d’Afrique du Nord 
peuvent se produire, il apparaît clairement, 
par les études actuelles, que leurs quantités 
restent très faibles.  
En revanche, il est observé en Martinique, 
que les quantités de carbone élémentaire au 
niveau des zones à trafic dense sont bien plus 
importantes qu’au niveau des stations 
éloignées de l’activité anthropique.  
Il en va de même pour les concentrations de 
métaux lourds (arsenic, nickel, plomb, 
cadmium) mais aussi de composés tels que le 
cuivre, le fer ou le zinc qui sont également 
observées en plus grande quantité proche 
des zones à trafic dense puisque tous ces 
composés sont émis par la circulation 
automobile locale.  
 
Bien que l’impact sur la santé soit avant tout 
fonction de la taille d’une particule, des 
effets plus ou moins délétères 
s’additionnent en fonction de leur 
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composition chimique. Une particule 
désertique étant composée d’éléments 
minéraux naturels constitutifs de la croûte 
terrestre présente donc une composition 
moins nocive qu’une particule fine carbonée. 
En effet, ces dernières sont composées d’un 
mélange complexe d’hydrocarbures 
émises par le trafic routier ou encore le 
brûlage de biomasse. Bien que le carbone 
suie, principal composé des particules 
carbonées, ne soit pas soumis à des normes 
environnementales, ce composé au vu de sa 
composition chimique préoccupe les 
organismes sanitaires. Ainsi, l’ANSES a 
conclu dans un rapport d’expertise (2019) 
que la survenue d’effets sur la santé 
respiratoire ou cardiovasculaire mais aussi 
des hospitalisations et des mortalités 
toutes causes chez l’Homme peuvent être 
associées à des expositions aux matières 
carbonées tant sur le long terme que sur le 
court terme. Le rapport suggère aussi de 
possibles effets à long terme des particules 

de carbone suie sur la santé périnatale et la 
santé neurologique, en particulier chez 
l’enfant.  
 
Avec le développement des connaissances 
ces dernières années et en accord avec les 
stratégies nationales de surveillance de la 
qualité de l’air, la mise en place d’une 
surveillance en continu du carbone suie 
aux abords des axes routiers constitue une 
des perspectives 2022 de Madininair afin 
d’évaluer l’impact du trafic routier sur la 
population locale et améliorer la 
connaissance de la contribution 
anthropique sur les pics de pollution.  
En parallèle, Madininair travaille à 
l’amélioration des connaissances sur les 
particules ultrafines, objectif clairement 
affiché et soutenu aujourd’hui par les acteurs 
de la santé et de l’environnement et 
s’inscrivant dans les enjeux nationaux de 
surveillance de l’air. 
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III. Glossaire 
 

III.1 Les acronymes  

AASQA : Association Agréée de Surveillance de la Qualité de l’Air 
ANSES : Agence Nationale de Sécurité Sanitaire de l’alimentation de l’Environnement et du 
Travail. 
CIRE : Cellules interrégionales et régionales d’épidémiologie 
COV : Composés Organiques Volatiles 
FDMS : Filter Dynamics Measurement System 
HAP : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
INERIS : Institut National de l’Environnement Industriel et des Risques 
IPSL : Institut Pierre Simon Laplace  
LCSQA : Laboratoire Central de Surveillance de la Qualité de l’Air 
MOCAGE : Modèle de Chimie Atmosphérique de Grande Echelle  
NOx : Oxydes d’azotes 
NO2 : Dioxyde d’azote 
NSS : Non Sea Salt. Utilisé dans le cadre du terme « nss-sulfate », c’est-à-dire « sulfate ne 
provenant pas des embruns marins ». 
O3 : Ozone 
PM : terme générique pour « Particules » (Particulate Matter) 
PM2,5 : Particules fines dont le diamètre est inférieur à 2,5 µm 
PM10 : Particules fines dont le diamètre est inférieur à 10 μm  

PUF : Particules ultrafines, dont le diamètre est inférieur à 0,1 μm  
TEOM : Tapered Element Oscillating Microbalance  
ZAR : Zone à Risques  
ZAS : Zone Administrative de Surveillance 
ZR : Zone Régionale 
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III.2 Quelques définitions pour la compréhension des termes employés 
 
Particules : Matières en suspension solides et/ou liquides portées par l’eau ou l’air.  
 
Particules PM10 : particules dont le diamètre est inférieur à 10 µm.  
 
Particules PM2,5 : particules dont le diamètre est inférieur à 2,5 µm.  

Valeur limite : Niveau à ne pas dépasser, à atteindre dans un délai donné, et fixé sur la base des 
connaissances scientifiques afin d'éviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs sur la santé 
humaine ou sur l'environnement dans son ensemble. 

Valeur cible : Niveau à atteindre, dans la mesure du possible, dans un délai donné, et fixé afin 
d'éviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs sur la santé humaine ou l'environnement dans 
son ensemble. 

Objectif de qualité : Niveau à atteindre à long terme et à maintenir, sauf lorsque cela n'est pas 
réalisable par des mesures proportionnées, afin d'assurer une protection efficace de la santé 
humaine et de l'environnement dans son ensemble. 

 Seuil d'information et de recommandation : Niveau au-delà duquel une exposition de courte 
durée présente un risque pour la santé humaine de groupes particulièrement sensibles au sein de 
la population et qui rend nécessaire l'émission d’informations immédiates et adéquates à 
destination de ces groupes et des recommandations pour réduire certaines émissions. Pour les 
PM10, ce seuil est à 50 µg/m3 en moyenne journalière. 

Seuil d'alerte : Niveau au-delà duquel une exposition de courte durée présente un risque pour la 
santé de l'ensemble de la population ou de dégradation de l'environnement, justifiant 
l'intervention de mesures d'urgence. Pour les PM10, ce seuil est à 80 µg/m3 en moyenne 
journalière.  

Episode de pollution : correspond à une période, où les concentrations de polluants dans l’air ne 
respectent pas ou risquent de ne pas respecter les niveaux réglementaires, selon des critères 
prédéfinis. Quatre polluants sont intégrés dans la procédure de déclenchement d’épisode de 
pollution de l’air : l’ozone (O3), le dioxyde d’azote (NO2), le dioxyde de soufre (SO2) et les 
particules en suspension inférieures à 10 µm de diamètre (PM10).  
 
Matière organique : matière qui provient directement ou indirectement de tissus ou 
d’organismes vivants, qui contiennent du carbone. 
 
Carbone organique : correspond au carbone contenu dans la matière organique. Il peut être émis 
directement dans l’atmosphère (carbone organique primaire) et aussi être formé par 
condensation ou nucléation de composés organiques volatiles (carbone organique secondaire). 
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Carbone suie : terme générique qui désigne les particules carbonées non organiques émises lors 
de processus de combustion incomplets.  
 
Carbone élémentaire : (aussi nommé EC) particule de carbone suie qui représente la partie 
réfractaire de l’aérosol carboné. Il est mesuré en laboratoire après prélèvement sur filtre. 
Composé purement primaire, apparenté à du graphite pur. 
 
Black Carbon : (aussi nommé BC) particule de carbone suie qui possède la plus grande capacité 
d’absorption du spectre lumineux. Il peut être mesuré de façon automatique grâce à un 
aéthalomètre. 
 
Particules minérales : sont des particules terrigènes, issues du sol, et composées des éléments 
constitutifs de la croûte terrestre tels que l’aluminium (Al), le calcium (Ca), le fer (Fe), le 
potassium (K), le magnésium (Mg), le sodium (Na) et le titane (Ti).  
 
Particules désertiques : font partie des particules minérales. Elles proviennent de l’érosion du 
sable des régions arides du monde. Les brumes de sable provenant de la région du Sahara et du 
Sahel sont constituées de particules désertiques.  
 
Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques : sont des molécules complexes constituées 
d’atomes de carbone et d’hydrogène. Ils sont issus de tout processus de combustion incomplet 
aussi bien au niveau domestique (gaz d’échappement automobile, chauffage individuel, fumée de 
cigarette, aliments grillés, etc.) qu’industriel (fumées d’incinération, sidérurgie, raffinerie de 
pétrole, etc.). 
 
Benzène : molécule d’hydrocarbure utilisé dans de nombreux domaines : industrie 
pétrochimique, industrie chimique pour des produits de base pour la fabrication de matières 
plastiques, colles, etc., industrie électronique. Il est également présent dans les carburants.  
 
Microorganisme : être vivant microscopique tel que les bactéries, les virus et les organismes 
vivants unicellulaire comme les champignons unicellulaires (levures). 
 
Activités anthropiques : activités résultant de l’intervention de l’Homme.  
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IV. Introduction 
 

IV.1 Les particules : définition 
 
Le terme de particules en suspension est un 
terme générique qui regroupe sans 
discrimination, les particules solides et/ou 
liquides portées par l’eau ou l’air. Les 
particules en suspension dans l’air peuvent 
également être appelées aérosols (ou PM de 
l’anglais « particulate matter »).  
Un aérosol englobe la particule, solide ou 
liquide, ainsi que le gaz dans lequel elle se 
trouve en suspension.  
 
Dans le cadre de cette étude nous nous 
intéresserons aux particules solides ou 
aérosols solides en suspension dans la basse 
couche de l’atmosphère, la troposphère, 
que l’on désignera sous le terme de 
particules.  
 
Les particules solides de plus grandes 
dimensions sont généralement appelées 
poussières, bien qu’il n’existe aucune 
définition scientifique précisant le diamètre 
minimal au-delà duquel une particule doit 
être nommée poussière. En revanche, les 
définitions sont plus rigoureuses concernant 
les particules fines.  Les particules de 10 µm 
(PM10) à 2,5 µm (PM 2,5) sont les particules 
dites « respirables » et correspondent à la 
fraction grossière des particules fines, car 
elles peuvent être retenues par les voies 
respiratoires. Les particules « réellement » 
fines sont inférieures à 2,5 µm. Enfin, les 
particules ultrafines désignent les 
particules de diamètre inférieur à 0,1 µm et 
sont aussi appelées nanoparticules.  
 
Le terme de particules désignant un mélange 
de plusieurs constituants, leur origine peut 

être variée. Ainsi, en raison de l’influence 
qu’exerce aujourd’hui l’Homme sur son 
environnement, il faut distinguer les 
particules d’origine naturelle, de celles 
d’origine anthropique. Cependant la 
complexité à définir ce terme ne s’arrête pas 
là, puisqu’il faut également tenir compte de 
leur mécanisme de production. Ainsi, les 
particules primaires sont celles 
directement émises dans l’atmosphère 
quand les particules secondaires se forment 
dans l’atmosphère par processus de 
transformation de gaz en particules (BEGUE, 
2012). 
 

IV.2 Les enjeux des particules 
 

IV.2.1 Les impacts sanitaires 
 
L’impact des particules sur le système 
respiratoire est fonction de leur taille, de 
leur composition (puisqu’elles peuvent être 
le support de divers matériaux tels que les 
pesticides, les dioxines, les métaux lourds ou 
encore les isotopes radioactifs), de leur 
trajectoire mais également du temps 
d’exposition du sujet. De manière assez 
schématique, plus une particule est fine, plus 
elle pénètre profondément dans les voies 
respiratoires, comme illustré sur la Figure 1.  
Alors que les particules grossières vont être 
retenues par les muqueuses présentes dans 
le nez et la gorge, toutes les particules 
inférieures à 10 µm de diamètre peuvent 
s’installer plus profondément dans les 
bronches et les poumons.  
Le nez, le pharynx, le larynx, les poumons, et 
par conséquent les voies respiratoires sont 
les systèmes les plus fréquemment infectés.  
Par ailleurs, si les particules sont souvent 
incriminées dans les infections respiratoires, 
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elles semblent également augmenter le 
risque de méningite, donc de l’inflammation 
des membranes qui entourent le cerveau et 
la moelle épinière (GHIO, 2014). Elles 
agissent en altérant les mécanismes de 
défense des voies respiratoires ainsi que la 
capacité des poumons à enrayer la 
prolifération bactérienne. Du point de vue 
cellulaire, elles peuvent perturber la 
production des cellules nécessaires à 
l’élimination des virus ou des bactéries, ou 
qui travaillent à inhiber la propagation des 
infections. Selon BROOK et al., 2010, il 
existe de plus en plus de preuves 
épidémiologiques permettant de démontrer 
le lien entre le niveau de particules dans 
l’air et le développement de maladies 
cardiovasculaires tels que l’infarctus du 
myocarde, l’accident vasculaire cérébral, 
l’insuffisance cardiaque ou encore les 
arythmies. Un autre phénomène associé à 
l’exposition de matières particulaires est 
l’accumulation de fer dans le corps humain 
qui tend à exacerber le nombre de maladies 
infectieuses (GHIO, 2014).  
 
En France, le Programme de Surveillance Air 
et Santé, coordonné par l’Institut de Veille 
Sanitaire en application de la Loi sur l’Air et 
l’Utilisation Rationnelle de l’Energie, a été 
développé pour permettre une évaluation 

de l’impact sanitaire des 
particules atmosphériques à 
l’échelle locale. Ce 
programme ne concerne 
aujourd’hui que 9 villes 
métropolitaines. Toutefois la 
CIRE Antilles-Guyane a 
engagé en 2011, une étude 
pour permettre à 
l’agglomération foyalaise 
d’intégrer ce projet et 
d’évaluer, à partir des 

données disponibles, l’impact sanitaire à 
court terme de la pollution atmosphérique 
en Martinique sur la période de 2003 à 
2008. 
Si les calculs réalisés dans cette étude 
doivent être pris à titre indicatif, il apparait 
que le nombre de décès prématurés, toutes 
causes et tous âges confondus, imputable à 
la pollution atmosphérique peut être 
estimé à une soixantaine, entre 2003 et 
2008, pour l’ensemble des communes Fort-
de-France, le Lamentin et Schoelcher. De 
plus, une diminution de 5% des niveaux 
annuels moyens de concentration en 
particules atmosphériques aurait permis 
d’éviter une vingtaine de décès sur cette 
même période (BLATEAU et al., 2012a). 
Une autre étude, réalisée sur le territoire 
martiniquais pour la période de 2001 à 2006, 
basée sur des données sanitaires et de 
qualité de l’air, a démontré une 
augmentation de la prévalence des 
maladies cardiovasculaires et respiratoires 
(les asthmes et les bronchopneumopathies 
chroniques obstructives ne sont pas prises 
en compte) lorsque les niveaux de 
concentration en particules atmosphériques 
PM10 s’élèvent de 20 µg/m3 à 30 µg/m3 et 
de 80 µg/m3 à 90 µg/m3. Dans cette étude, 
BLATEAU et al. (2012b) propose donc 
d’associer une augmentation de la 

Figure 1 : Impact des particules atmosphériques sur le corps humain, en fonction de 
leur taille (Source : Encyclopédie de l'Environnement, 2019). 
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concentration en particules de 20 µg/m3 à 
30 µg/m3 à la pollution automobile quand 
une augmentation de 80 µg/m3 à 90 µg/m3 

peut être imputée à un épisode de particules 
désertiques. Dans ces conditions, il faut 
donc accorder, en termes d’impact, autant 
d’importance aux brumes de sable qu’à la 
pollution automobile. Toutefois, en se 
basant sur l’asthme comme indicateur 
sanitaire, une étude menée à la Barbade sur 
les années 1996 et 1997, n’a pas permis 
d’établir un lien entre une augmentation de 
la concentration en PM10 mesurée dans l’air 
et les consultations pédiatriques pour 
asthme (PROSPERO et al., 2008). 
 

IV.2.2 Les impacts climatiques 
 
Les particules peuvent influencer les 
processus qui déterminent le climat 
terrestre par modification du bilan radiatif. 
Cette modification est appelée forçage 
radiatif. Lorsque ce dernier est positif, il 
implique un réchauffement global de la 
troposphère, à l’inverse du forçage négatif 
qui caractérise un refroidissement (BEGUE, 
2012).  
L’influence des particules sur le bilan radiatif 
peut être plus ou moins directe. Il existe un 
phénomène de modification directe par 
diffusion ou absorption du rayonnement 
incident par les particules. L’absorption peut 
être définie comme la transformation du 
rayonnement incident en une autre forme 
d’énergie, telle que la chaleur, ce qui aura 
alors pour influence un forçage positif, donc 
un réchauffement de la basse couche de 
l’atmosphère. A l’inverse, la réflexion d’une 
partie du rayonnement incident conduit à 
une diminution de la quantité d’énergie 
transmise au sol. Ce mécanisme se traduit 
par un forçage radiatif négatif, donc un 
refroidissement (BEGUE, 2012). 

 
Le phénomène d’absorption du 
rayonnement incident par les particules 
atmosphériques peut également influer, de 
manière semi-directe, sur le bilan radiatif en 
modifiant la répartition verticale des 
températures. En effet, la variation des 
profils de température peut engendrer une 
modification des conditions de formation 
des nuages, entrainant leur disparition ou 
une modification de leur extension 
géographique (HANSEN et al., 1997 ; 
ACKERMAN et al., 2000).  
Cependant, si l’implication des particules 
dans les changements climatiques actuels 
est désormais largement reconnue, la 
quantification de leurs impacts reste encore 
très incertaine (ASSAMOI, 2011). 
 

IV.3 Problématiques locales et 
objectifs de l’étude 

L’observation, en Martinique, à intervalle 
régulier d’une dégradation de la visibilité par 
des poussières dans l’air suscite de 
nombreuses interrogations au sein de la 
population locale. Celle-ci est certes 
habituée au phénomène, mais peu informée 
des avancées scientifiques concrètes 
notamment en termes de quantité de 
particules respirée. 

Avec la Loi sur L’Air et l’utilisation 
rationnelle de l’Energie de 1996, chaque 
région a été dotée d’organismes spécialisés : 
les Associations Agréées de Surveillance 
de la Qualité de l'Air (AASQA). Ces AASQA 
sont des organismes français dont les 
missions réglementaires sont de mesurer et 
d’étudier la pollution atmosphérique dans 
l'air ambiant. Madininair, AASQA de la 
Martinique, mesure ainsi depuis 2001, en 
continu et en temps réel, les concentrations 
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de particules fines dans l’air grâce à un 
réseau de stations de mesures dispersées 
stratégiquement sur le territoire.  

La présence de particules fines dans l’air est 
rapidement devenue une problématique 
sanitaire locale forte et Madininair travaille 
depuis le début de son activité à améliorer 
les connaissances sur ce sujet. La Martinique 
est en effet régulièrement exposée à une 
augmentation des concentrations de 
particules fines dans l’air. Périodiquement, 
des épisodes de pollution sont enregistrés 
sur les particules fines, dites inhalables et 
dont le diamètre est inférieur à 10 µm 
(PM10). Les sources de ces particules sont 
diverses, notamment d’origine naturelle 
comme les embruns marins et les particules 
biogéniques (particules secondaires formées 
à partir des gaz émis par la végétation) mais 
également associées aux activités 
anthropiques telles que l’industrie, 
l’automobile, l’énergie ou encore 
l’agriculture. Un phénomène naturel est 
néanmoins récurrent et atteint 
spécifiquement l’arc antillais : la brume de 
sable, composée de particules désertiques, 
provenant des déserts d’Afrique du Nord. 
Grâce à ses mesures quotidiennes, 
Madininair observe l’influence de ce 
phénomène global de brume de sable et des 
apports anthropiques de proximité sur 
l’évolution des concentrations en particules 
fines.  

Au-delà de ces mesures en continu, 
Madininair s’est appliqué à réaliser des 
mesures ponctuelles afin de déterminer le 
niveau de pollution en particules dans les 
zones non couvertes par la mesure fixe, et 
évaluer l’exposition de la population à ces 
substances réglementées. En 2010, 
Madininair a participé à un dispositif national, 

le dispositif CARA (CARActérisation des 
particules), mis en place par le Laboratoire 
Central de Surveillance de la Qualité de l’Air 
(LCSQA) et en collaboration avec les 
AASQA volontaires. Ce programme CARA a 
pour objectif de fournir des informations 
sur la composition chimique des particules 
sur l'ensemble du territoire français, afin 
de mieux comprendre leur origine, à la fois 
en situation de fond mais aussi lors des pics 
de concentration élevée à proximité des 
sources anthropiques. Cette recherche des 
sources permet d’orienter les décideurs 
locaux dans les actions à mettre en place 
pour limiter la pollution atmosphérique. 

En 2018, dans le cadre de l’obligation de 
répondre au contentieux européen en 
vigueur, lié à l’augmentation des 
concentrations en PM10, le Ministère chargé 
de l’Environnement a missionné le LCSQA 
pour réaliser une étude nationale sur la 
composition chimique des particules. Un 
volet de cette étude a porté sur l’évaluation 
de la contribution des particules 
désertiques lors des pics de pollution aux 
particules en Martinique, afin de mettre en 
œuvre une méthodologie d’estimation 
systématique de la part naturelle des 
particules à l’échelle régionale. Dans ce 
cadre, le LCSQA a analysé les composés 
chimiques de particules prélevées 
épisodiquement sur le territoire et a permis 
d’améliorer les connaissances sur leur 
composition.  

Cette même année, Madininair a pris part à 
une campagne nationale exploratoire, 
pilotée par l’ANSES, l’INERIS et Atmo 
France, consistant à mesurer les résidus de 
pesticides dans l’air ambiant afin de 
qualifier l’exposition de la population sur le 
territoire national. Cette étude nationale a 
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permis l’obtention d’une analyse de 
paramètres supplémentaires de composition 
des particules.  

Enfin, Madininair évalue également depuis 
2010, les métaux lourds et les 
hydrocarbures aromatiques polycycliques, 
présents dans les particules. 

Ce rapport vise donc à réaliser une synthèse 
de toutes les connaissances acquises par 
Madininair sur les particules 
atmosphériques en Martinique. Une 
première partie du rapport consistera en une 
revue bibliographique permettant de 
comprendre l’origine, la composition et les 
impacts sanitaires et environnementaux des 
particules atmosphériques collectées sur le 
territoire, qu’elles soient issues de sources 
locales ou transfrontalières. La seconde 
partie de ce rapport s’attachera à 
l’exploitation de l’ensemble des mesures 
réalisées par Madininair depuis le démarrage 
de ses mesures et à la synthèse de l’étude du 
LCSQA sur les particules atmosphériques. 
Dans cette deuxième partie, après une brève 
présentation du réseau de surveillance 
déployé sur le territoire ainsi que des 
méthodes et des outils de mesures utilisés 
par Madininair, une première étude 
statistique basée sur les données 
quantitatives en PM10 permettra 
d’apprécier l’évolution des épisodes 
particulaires sur les 20 années de mesure. 
Une seconde étude, cette fois qualitative, et 
basée sur des données d’analyses 
chimiques, permettra d’appréhender la 
variabilité de la composition des particules 
sur le territoire et de vérifier le respect des 
normes environnementales à l’égard des 
composés réglementés.  
Ce rapport traite des données enregistrées 
de 2001 à 2020. Toutefois, l’analyse 

quantitative ne prend pas en compte l’année 
2020 en raison des particularités de cette 
année : les deux confinements qui ont eu lieu 
durant plusieurs semaines à différentes 
périodes de l’année et l’épisode de brume de 
sable exceptionnel durant le mois de juin. 
L’année 2020 sera donc seulement étudiée 
dans la partie concernant l’intensité des 
concentrations obtenues durant les épisodes 
particulaires. 
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V. Les particules en Martinique 
 

V.1 Sources locales de particules 
fines  

 
Chaque territoire a des émissions locales de 
particules qui lui sont propres. Il existe donc 
des sources d’émissions locales bien 
identifiées en Martinique. L’inventaire de ces 
émissions, présentées en fonction de leur 
origine, naturelle ou anthropique, est l’objet 
de cette section. 
 

V.1.1 Particules d’origine 
naturelle 

 
V.1.1.a Les embruns marins  

 
La position insulaire de la Martinique rend 
pertinente l’étude des particules marines. 
Les embruns marins constituent ainsi la 
fraction la plus importante de particules 
atmosphériques au monde, toutes origines 
confondues (WHITE, 2008). 
 

• Le mécanisme de 
formation des embruns 
marins 

 
Les particules marines primaires se forment 
par l’éruption de bulles à la surface des 
océans. En se brisant successivement, une 
bulle peut ainsi produire une grande quantité 
de particules marines qui peuvent atteindre 
la taille d’1 µm. Ces particules fines sont 
ensuite éjectées vers les hautes altitudes de 
la troposphère où la vapeur d’eau va en 
partie s’évaporer. Les particules se 
concentrent en sodium qui devient le 

traceur des sels marins (POSFAI et al., 
2000 ; RYU, et al., 2007 ; WHITE, 2008). 
 

• La composition des 
embruns marins 

 
Ces particules marines primaires, sont des 
sels principalement composés de sodium et 
de chlorure. Ils sont associés à d’autres 
composés, présents en moindre quantité, 
tels que les sulfates, le potassium, le 
magnésium ou encore le calcium (CALVO et 
al., 2013). 
 

V.1.1.b Les particules 
biogéniques  

 
La biomasse, qu’il s’agisse de la végétation, 
des animaux ou de certains micro-
organismes, est à l’origine d’une part non 
négligeable des particules primaires et 
secondaires atmosphériques.  
Ainsi, le pollen, les spores de fougères ou 
encore de champignons sont considérés 
comme des particules biogéniques 
primaires, directement émises dans 
l’atmosphère. Elles présentent en général un 
diamètre assez grossier, supérieur à 100 µm. 
Il existe également d’autres particules 
biogéniques plus petites, généralement de 
diamètre inférieur à 10 µm, comme les 
fragments et excrétions de plante, 
d’animaux, les bactéries et virus, ou encore 
les glucides et les protéines (PÖSCHL, 2005 
; WINIWARTER et al., 2009).  
Plusieurs éléments, tels que les 
phospholipides, le β-1,3-D-glucan, 
l’ergostérol, le mannitol ou encore l’arabitol 
ont été proposés comme traceurs des 
particules biogéniques primaires (CALVO, 
2013). 
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V.1.1.c Les particules 

minérales 
 
Les particules minérales ou particules 
terrigènes sont les particules issues du sol 
(terre, sable) et ont donc une composition 
correspondant à celle de la croûte 
terrestre. Elles sont émises directement 
dans l’atmosphère par l’action du vent et 
peuvent également être remises en 
suspension après avoir été déposées sur le 
sol.  
 

V.1.2 Particules d’origine 
anthropique  

 
V.1.2.a Présentation des 

émissions locales de 
particules PM10 à 
l’échelle de la Martinique 
par secteur d’activité  

 
A l’échelle de la Martinique, les activités 
anthropiques (activités humaines) à l’origine 
de particules atmosphériques sont bien 
identifiées. Madininair a réalisé une 
évaluation de la quantité de particules 
rejetées dans l’air sous la forme 
d’un inventaire des émissions 
de particules PM10, par secteur 
d’activité.  Ce dernier est fondé 
sur les chiffres de production et 
de consommation de l’année 
2016. 
Il est important de bien faire la 
distinction entre les émissions 
de polluants rejetées par une 
source et exprimées en tonnes 
ou en kilogrammes et les 
concentrations de polluants 
que l’on mesure dans l’air 

ambiant, exprimées en µg/m3. La 
concentration d’un polluant dans l’air 
dépend de son émission mais également de 
sa dispersion suivant les paramètres 
météorologiques, la topographie ou d’autres 
paramètres… Pour la majorité des activités 
polluantes, le taux d’émission est estimé à 
partir des recommandations 
méthodologiques du Pôle de Coordination 
nationale des Inventaires Territoriaux (PCIT) 
mis en place par l’arrêté SNIEBA (Système 
National d’Inventaires d’Emissions et de Bilans 
dans l’Atmosphère), utilisant des statistiques 
et des données locales. La Figure 2 présente 
ainsi les pourcentages de particules 
atmosphériques d’origine anthropique 
rejetés par les différents secteurs d’activité. 
Cet inventaire prend en compte les 
particules inhalables PM10, dont le diamètre 
est inférieur à 10µm. 
En Martinique, le principal secteur d’activité 
producteur de particules atmosphériques 
d’origine anthropique est l’industrie 
manufacturière, avec 40% des émissions 
globales ce qui représenterait 314 tonnes 
émises pour l’année 2016. Le transport 
routier puis l’énergie constituent également 
deux sources majeures de particules 
anthropiques, estimées respectivement à 

Figure 2 : Inventaire des émissions de particules anthropiques par secteur 
d’activité, à l’échelle de la Martinique en 2016 (Source : Madininair, 2018). 
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29%, soit 230 tonnes, et à 12%, soit 98 
tonnes, des émissions régionales. Avec 7%, 
les transports maritimes et aériens d’une 
part (58 tonnes) et le groupement des 
secteurs résidentiel, tertiaire, commercial 
et institutionnel d’autre part (53 tonnes), 
représentent les quatrième et cinquième 
sources de particules en proportion quasi-
identique pour l’année 2016. Le dernier 
secteur identifié dans la production locale de 
particules est l’agriculture. En 2016, elle 
représentait 5% des émissions globales, soit 
une production estimée à 40 tonnes de 
particules.  
 

V.1.2.b Spatialisation des 
émissions à l’échelle 
communale  

 
Pour une meilleure visualisation des 
données, cet inventaire des émissions par 
secteur d’activité est spatialisé à l’échelle 
communale (Figure 3 et annexe 5, XI.5).  
Globalement, si les secteurs de l’industrie et 
du transport impactent l’ensemble des 
communes de la Martinique à hauteur de la 

moitié, voire de la majorité, de l’émission de 
particules atmosphériques, la Figure 3 
permet d’affiner cette répartition. En effet, 
dans le secteur ouest, au niveau des 
communes traversées par les axes routiers 
et autoroutiers majeurs reliant Fort de 
France à Sainte Luce, le transport tient une 
place prépondérante dans la production de 
particules atmosphériques. A l’inverse, les 
communes du secteur de l’est de la 
Martinique, notamment Sainte-Marie, la 
Trinité, ou encore Rivière Pilote, sont 
majoritairement affectées par l’industrie. 
Quelques communes, telles que Saint-
Pierre, le Robert, le Vauclin et Saint-Esprit, 
sont spécifiquement affectées par l’activité 
liée à la présence de carrières. L’influence du 
secteur agricole est ressentie sur les 
communes du nord de la Martinique alors 
que la majorité des émissions de particules 
atmosphériques liée au transport maritime 
est circonscrite à la commune de Fort-de-
France qui abrite une zone portuaire 
essentielle à l’économie de l’île. Si le secteur 
de l’énergie représente une part non 
négligeable dans la production de particules 

à l’échelle régionale, à 
l’échelle locale, la répartition 
de ces émissions est 
explicable par la localisation 
des centrales thermiques de 
Bellefontaine et Fort-de-
France et de la raffinerie au 
Lamentin. 
 
V.1.2.c Inventaires des 

émissions de particules : 
focus sur les différents 
secteurs d’activité 

 
• Industrie manufacturière 
 Figure 3 : Répartition des émissions de particules PM10 anthropiques par secteur 

d'activité et par commune (Source : Inventaire 2016, v2018, Madininair). 
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En Martinique, le principal émetteur de 
particules est le secteur industriel, plus 
particulièrement les procédés de 
combustion, tels que les fours à 
charbon, mais également 
l’extraction et le travail de 
matière première.  
 
Les procédés de combustion 
sont à l’origine de particules 
carbonées appelées carbone 
suie et carbone organique 
primaire. Bien que les industries 
représentent la principale source 
de particules à l’échelle de la 
Martinique, il reste difficile d’en 
appréhender la composition 
exacte car la nature des 
particules émises varie selon 
l’étape du procédé mais dépend 
également de la technologie et 
du matériel utilisés (CALVO, 
2013). 
 
L’exploitation des carrières est 
quant à elle responsable de 
l’émission de particules primaires 
au cours de la production. 
Cependant, des particules 
peuvent également être remobilisées lors de 
la manipulation ou du transport des 
matériaux extraits.  
 

• Transport routier  
 
A l’échelle mondiale, le trafic routier 
représente la principale source de particules 
primaires et secondaires d’origine 
anthropique, particulièrement en zones 
urbanisées (Calvo et al., 2013). Si en 
Martinique, il ne s’agit que de la seconde 
source d’émission en particules, elle 
demeure la plus polluante à l’égard des 

populations, en raison de l’influence des 
principaux axes routiers qui traversent les 
zones urbanisées, à l’inverse de la localisation 

majoritairement isolée ou côtière des 
industries. Ainsi, la Figure 4 illustre 
l’émission de PM10 liée au transport routier 
pour l’année 2016 et exprimée en tonnes par 
kilomètre. Ce sont les tronçons reliant Fort-
de-France à Sainte Luce et le Robert à Fort-
de-France qui apparaissent comme les plus 
émetteurs en PM10 à l’échelle de la 
Martinique. 
Lorsqu’on parle de particules provenant du 
trafic routier, il faut prendre en compte, en 
plus des particules émises par les gaz 
d’échappement, les particules liées à l’usure 
des freins et des pneus, à l’abrasion des 

Figure 4 : Cartographie des émissions routières de PM10 en 2016 (Source 
Madininair) 
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routes, et la remise en suspension de 
particules simplement liée à la circulation 
des véhicules. 
Les voitures émettent des gaz et des 
particules primaires de carbone (Calvo et al., 
2013). On trouve également dans la 
composition des particules issues du trafic 
routier un grand nombre de métaux en 
faible concentration. L’émission de 
potassium, de brome ou de chlore est 
attribuée aux moteurs (PACYNA, 1998). Le 
cuivre, le zinc ou le cadmium sont associés à 
l’usure des pneus et des freins 
(HJORTENKRANS et al., 2007). 
L’interdiction de l’essence au plomb dans les 
années 80 a permis une réduction notable 
de l’émission de plomb dans l’atmosphère 
liée au trafic routier (Calvo et al., 2013). Par 
ailleurs, une attention particulière est portée 
sur les véhicules diesel qui sont à l’origine 
d’émission de composés chimiques 
cancérogènes, appelés Hydrocarbures 
Aromatiques Polycycliques (HAP).  
 

• Energie 
 
Concernant le secteur énergétique, les 
principales voies d’émissions proviennent de 
la production d’électricité et du raffinage 
du pétrole.  
La production d’énergie à partir de 
combustibles fossiles est à l’origine d’une 
importante source de gaz précurseur de la 
formation de particules atmosphériques 
secondaires (CALVO, 2013).  
 

• Résidentiel, tertiaire, 
commercial et 
institutionnel 

 
Cette catégorie recouvre des secteurs 
d’activité en réalité très variés. Nous nous 
focaliserons dans ce paragraphe sur l’apport 

résidentiel, afin de mettre en évidence 
quelques sources de pollutions particulaires 
mal identifiées comme telles.  
 
La pratique du brûlage des déchets verts 
représente de loin la plus grande 
contribution de particules atmosphériques 
du secteur résidentiel. Si ces émissions sont 
difficilement quantifiables dans la mesure où 
il n’existe pas d’inventaire fiable en raison du 
caractère illégal de cette pratique, 
Madininair a estimé à 5 700 tonnes la 
quantité de déchets verts brulés chaque 
année en Martinique. A titre indicatif, la 
production de particules fines associée au 
brûlage de 50 kg de déchets verts équivaut 
à 5 600 km parcouru par une voiture diesel 
ou 11 000 km pour une voiture essence 
(MADININAIR, 2017).  
 
Si la nature très hétérogène des déchets 
brûlés explique la complexité à définir la 
composition des particules produites, le 
brûlage est associé à l’émission de carbone 
suie, de carbone organique primaire et de 
substances cancérogènes tels que les 
hydrocarbures aromatiques polycycliques, 
les dioxines et les furanes (CALVO, 2013, 
MADININAIR, 2017). A noter que l’émission 
de ces substances néfastes est accrue 
lorsque les végétaux sont humides et 
associés à des déchets plastiques ou des bois 
traités. Par ailleurs, LOBERT et al., 1999 ont 
démontré que l’acide chlorhydrique (HCl), 
qui n’était habituellement pas retrouvé dans 
les émissions associées au brûlage de 
biomasse, se trouvait en grande quantité 
dans celles associées au brûlage des déchets.  
L’utilisation des engins de jardinage 
fonctionnant au fioul serait également 
incriminée dans la production de particules 
atmosphériques par le secteur résidentiel 
ainsi que la combustion de propane et de 
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butane liée au fonctionnement des 
gazinières et chauffe-eaux. 
 

• Autres transports  
 
Par autre transport, il faut comprendre 
transport maritime et aérien, également à 
l’origine d’une proportion non négligeable 
de particules et notamment de particules de 
carbone à proximité des zones 
aéroportuaires (CALVO et al., 2013). En 
Martinique, ces sources sont localisées sur 
les communes de Fort-de-France et du 
Lamentin. 
 

• Agriculture  
 
Comme tous les secteurs d’activité, 
l’agriculture est également responsable de 
l’émission de composés, notamment, 
l’ammoniac. D’après le Centre 
Interprofessionnel Technique d'Etudes de la 
Pollution Atmosphérique (2015), 
l’agriculture est responsable à plus de 97% du 
rejet d’ammoniac d’origine anthropique en 
France. Une fois dans l’atmosphère, cet 
ammoniac primaire, joue le rôle de polluant 
précurseur à la formation de particules 
secondaires par combinaison avec des 
acides. L’ammoniac particulaire se forme 
tout d’abord par réaction chimique avec 
l’acide sulfurique, conduisant à la formation 
de sels de sulfates d’ammonium. Cette 
réaction, et donc le taux d’émission de 
particules atmosphériques, est fortement 
dépendante du taux de sulfate disponible. 
Or, il existe depuis les années 90 en Europe 
une diminution notable du taux de sulfate 
impliquant une moindre formation de 
sulfates d’ammonium particulaires. La 
seconde et donc aujourd’hui principale voie 
de formation de particule secondaire de 
l’ammoniac est par réaction avec l’acide 

nitrique pour former le nitrate d’ammonium 
(BESSAGNET et al., 2016).  
 
L’agriculture est également impliquée dans 
l’émission de particules terrigènes, liée à la 
préparation des sols et généralement de 
taille supérieure à 2,5 µm, ainsi que 
l’émission de débris organiques de végétaux 
en période de moissons. De manière moins 
directe, l’augmentation de la part des sols 
dédiée à l’agriculture tend à accélérer 
l’érosion éolienne (TANNER al., 2016). 
Enfin, à proximité des lieux d’épandage, les 
pesticides volatilisés, participent 
localement à la quantité de particules 
atmosphériques (SCHEYER et al., 2008).  
 

V.1.2.d La composition des 
particules d’origine 
anthropique 

 
• Les particules de 

combustion 
 
De manière générale, les particules de 
combustion sont riches en carbone. En 
théorie, une combustion (autrement dit une 
oxydation) parfaite de combustibles 
carbonés transforme l’intégralité du 
carbone en gaz carbonique ou dioxyde de 
carbone (CO2). Dans les faits, la plupart des 
combustions sont incomplètes, ce qui 
conduit à l’émission, entre autres, de 
particules dites primaires, tels que le 
carbone suie et le carbone organique 
primaire. Si ces particules sont qualifiées de 
primaires, une combustion incomplète peut 
également produire des particules 
secondaires par réaction entre les gaz émis, 
notamment les composés organiques 
volatiles (COV), et la lumière (ASSAMOI, 
2011).  
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Par ailleurs, la combustion industrielle de 
charbon génère également des particules 
primaires d’argiles, de soufre, des chlorures, 
des carbonates et des métaux, notamment 
du mercure (SHINDELL et al., 2010). 
Concernant la combustion de charbon 
domestique, bien moins contrôlée, elle est 
associée à l’émission d’hydrocarbures 
aromatiques polycycliques (HAP) et de 
traces de métaux tels que l’arsenic (As), le 
sélénium (Se), le mercure (Hg), le chrome 
(Cr), le cadmium (Cd), le plomb (Pb), le zinc 
(Zn) et l’antimoine (Sb) (LIU et al., 2008). 
Ces éléments se retrouvent 
particulièrement dans la fraction de 
particules 2,5 µm (PM 2,5) (LINAK et al., 
2007). 
 
En plus de la production de composés 
carbonés, le brûlage de biomasse entraîne 
l’émission de composés inorganiques 
solubles tels que du potassium, de 
l’ammonium, des sulfates et des nitrates 
(REID et al., 2005 b ; JANHÄLL et al., 2010). 
Il est également associé à l’émission 
d’éléments résultant de la décomposition 
de la cellulose, comme le levoglucosan 
aujourd’hui utilisé comme traceur de cette 
activité (ALVES et al., 2011 a ; OROS et al., 
2006). 
 

• Les pesticides 
 
Une distinction peut être faite entre les 
pesticides inorganiques et les produits 
organiques synthétisés. Les pesticides 
inorganiques sont basés sur des éléments 
chimiques qui ne se dégradent pas tels que le 
plomb, l’arsenic et le mercure. Les produits 
organiques synthétisés sont dérivés 
chimiquement pour la plupart des produits 
pétroliers (BOLAND et al., 2004).  

V.1.2.e Les impacts des 
particules d’origine 
anthropique 

 
• Les impacts sanitaires des 

particules de carbone suie 
 
En raison de leur composition chimique, les 
particules de combustion présentent un 
caractère inflammatoire avéré (DELFINO 
et al., 2008 ; RAMGOLAM et al., 2009), 
notamment impliqué dans l’augmentation 
des risques de tuberculose (GHIO, 2014). De 
plus, dans leur travaux, TOREN et al., 2011, 
ont démontré que les personnes pratiquant 
des feux domestiques augmentaient le 
risque et l’intensité des infections 
respiratoires et des pneumonies. 
Actuellement, le carbone suie, émis lors des 
processus de combustion, n’est pas soumis à 
des normes environnementales, toutefois ce 
composé préoccupe les organismes 
sanitaires. Ainsi, l’ANSES a conclu dans un 
rapport d’expertise (2019) que la survenue 
d’effets sur la santé respiratoire ou 
cardiovasculaire mais aussi des 
hospitalisations et des mortalités toutes 
causes chez l’Homme peuvent être associés 
à des expositions aux matières carbonées 
tant sur le long terme que sur le court terme. 
Ils suggèrent aussi de possibles effets à long 
terme des particules de carbone suie sur la 
santé périnatale et la santé neurologique, 
en particulier chez l’enfant.  
 
 
 
 

• Les impacts des pesticides 
 

Les impacts sanitaires 
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À la suite de la campagne nationale 
exploratoire des résidus de pesticides, 
l’ANSES a publié, en octobre 2020, un 
rapport d’appui scientifique et technique sur 
les premières interprétations sanitaires 
associées aux substances détectées lors de la 
CNEP (ANSES, 2020). Les critères de 
toxicité chronique retenus pour caractériser 
le danger des substances détectées sont les 
suivants :  

- Les effets cancérogènes 
- Les effets mutagènes 
- Les effets reprotoxiques et sur le 

développement 
- Les effets perturbateurs 

endocriniens 
- Les effets neurodégénératifs 
- Les effets liés à une toxicité 

spécifique pour certains organes 
cibles par suite d’une exposition 
répétée 

Lors de cette campagne, il a donc été 
détecté des substances cancérogènes chez 
l’Homme et/ou reprotoxiques chez 
l’Homme et/ou perturbateurs 
endocriniens.  
 

Les impacts environnementaux 
 
Au-delà de retrouver des pesticides dans 
l’atmosphère, ceux-ci peuvent également 
aboutir dans les sols ou encore dans l’eau 
par lessivage des surfaces lors de pluies. Les 
organismes vivants de ces milieux sont alors 
affectés également. Par ailleurs, un pesticide 
est persistant et peut donc s’accumuler 
dans l’environnement ou dans la chaîne 
alimentaire provoquant une pollution 
chronique (BOLAND et al., 2004).  
 

V.2 Sources transfrontalières de 
particules 

 
V.2.1 Particules désertiques 

 
V.2.1.a L’origine des 

particules désertiques 
en Martinique  

 
Les particules désertiques sont des 
particules primaires, produites directement 
par l’action mécanique du vent et dont le 
cycle de vie se divise en trois phases, 
l’émission depuis les régions sources, le 
transport et le dépôt.  
 
Les particules désertiques trouvent leur 
origine dans les régions arides à semi-
arides, caractérisées de manière 
climatologique par un taux de précipitation 
annuel inférieur à 200 millimètres. Ces 
régions sont fortement soumises à l’érosion 
éolienne en raison de l’absence de couvert 
végétal et d’un faible taux d’humidité des 
sols (SEINFELD et al., 1998 ; GOUDIE, 
2009). Enfin, le dernier facteur déterminant 
la formation de particules désertiques reste 
la quantité de matériel fin disponible à la 
surface des sols (WEBB et al., 2006). Cette 
disponibilité est favorisée par de nombreux 
facteurs : climatique, géologique, 
topographique ou encore biologique, faisant 
intervenir différents processus mécaniques 
tel que la désagrégation, l’érosion ou 
l’abrasion (BEGUE, 2012).  
 
Dans leurs travaux, PROSPERO et al., 2002, 
définissent neuf régions sources de 
particules désertiques à l’échelle du globe, 
principalement localisées dans l’hémisphère 
nord (annexe 1, XI.1). Ces particules sont 
émises à hauteur d’environ 2000 méga 
tonnes à l’échelle annuelle (YU et al., 2015).  
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Au sein de ces régions sources, des zones 
d’émissions préférentielles, aux 
caractéristiques dynamiques et 
topographiques spécifiques, appelées « hot 
spot », permettent d’affiner cette 
distribution géographique. La majeure partie 
de ces « hot spot » se concentre sur les 
continents africain et asiatique, et sont 
souvent associés à des dépressions 
topographiques fermées (GINOUX et al., 
2001 ; PROSPERO et al., 2002), le Sahara 
étant la zone émettrice d’aérosols 
désertiques la plus importante au monde. 
On estime, en effet, que plusieurs centaines 
de méga tonnes de particules désertiques 
provenant du Sahara sont émises dans 
l’atmosphère chaque année, la plupart 
d’entre elles portées par les vents au niveau 
du tropique dans la direction de l’Océan 
Atlantique nord et le continent américain 
(YU et al., 2015). 
 
Quatre zones d’émission 
particulièrement actives ont pu 
être mises en évidence 
(ENGELSTAEDTER et al., 2006 
SCHEPANSKI et al., 2012) : la 
dépression de Bodélé dans la 
région du Tchad, l’Afrique de 
l’Ouest notamment dans une 
zone située à la jonction entre le 
Mali, la Mauritanie et l’Algérie 
avec le désert du Tanezrouft, et 
les régions libyenne et 
soudanaise (désert de Nubi) 
(Figure 5). Il a été de 
nombreuses fois établi 
(GOUDIE et al., 2001 ; 
ISRAELEVICH et al., 2002 ; 
WARREN et al., 2007) que la dépression de 
Bodélé représente la source la plus 
importante de particules désertiques au 
monde.  

Les sources en Afrique de l’Ouest 
constituent les sources majoritaires de 
particules désertiques en Martinique.  
De manière générale, il a été démontré que 
la fréquence de ces phénomènes serait 
intensifiée par la modification anthropique 
des surfaces désertiques. En effet, 
l’augmentation des feux de forêt, 
l’enlèvement du couvert végétal à des fins 
agricoles, la dessiccation des lacs ou encore 
l’épuisement des ressources souterraines 
sont autant de facteurs de désertification 
qui tendent à accentuer le phénomène de 
particules désertiques (GINOUX et al., 2010, 
GOUDIE et al., 2013). A titre d’exemple, 
MULITZA et al., 2010, ont établi un lien entre 
l’augmentation de la production de 
particules au début du 19ème siècle et 
l’avènement de l’agriculture intensive dans la 
région du Sahel à cette même époque.  
 
 

V.2.1.b Vecteur de 
dispersion 

 

Figure 5 : Zones sources majeures potentielles (PSA : Potential Sources Areas) 
proposées par Scheuvens et al. (2013) issu de Formenti et al. (2011) à partir des 

résultats de Brooks & Legrand (2000), Middleton et Goudie, 2001, Caquineau et al. 
(2002), Israelevich et al., 2002 et Prospero et al., 2002 et Schepanski et al. (2009). 
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L’émission de particules désertiques dans 
l’atmosphère est un processus fortement 
tributaire du vent qui en est également le 
vecteur de transport. Pour décrire ce 
transport, il est possible de distinguer le 
processus de mobilisation des particules 
disponibles à la surface des sols, du transport 
à grande échelle.   
 

• La mobilisation des 
particules désertiques 
depuis les zones sources  

 
La production de particules désertiques est 
dépendante de la vitesse du vent qui, par 
son action mécanique, arrache les particules 
du sol. De manière très théorique, c’est à 
partir de la vitesse du vent moyen que l’on 
peut définir la vitesse de frottement ou de 
friction, qui permet de quantifier la capacité 
du vent à mobiliser des particules. Il existe 
donc, pour chaque nature de sol, une 
vitesse minimale seuil pour qu’il y ait 
mobilisation des particules désertiques 
vers l’atmosphère (SCHWANGHART et al., 
2007 ; SCHEPANSKI et al., 2009).  
 
Une fois arrachée du sol, c’est le diamètre de 
la particule qui définit son mouvement. Les 
particules inférieures à 60 µm peuvent être 
entraînées en suspension, mais parmi cette 
fraction, seules les particules inférieures à 
20 µm seront transportées sur de longues 
distances, quand celles supérieures 
retomberont à proximité des zones sources. 
Les particules de diamètre supérieur, allant 
jusqu’à 2000 µm, ne sont pas mobilisées par 
suspension mais subissent d’autres moyens 
de transport (appelés saltation ou reptation) 
qui peuvent entrainer la production de 
particules secondairement formées, plus 
fines, et qui seront à leur tour mobilisées par 

un transport en suspension (HAMBLINI et al, 
2001). 
 
Le processus de mobilisation de particules, 
dans la mesure où il est dépendant du régime 
des vents, présente un caractère cyclique, 
diurne et surtout saisonnier, très marqué. 
Ainsi, en région nord-africaine, la production 
de particules désertiques est faible entre les 
mois d’octobre et décembre, période au 
cours de laquelle quasiment seule la 
dépression de Bodélé fonctionne comme 
une source active. Son activité croit 
progressivement jusqu’au mois de mars mais 
c’est entre avril et juin que la production de 
particules désertiques est à son maximum. 
Au cours de cette période, toutes les zones 
source de particules désertiques sont 
impliquées, particulièrement l’Afrique de 
l’Ouest qui maintient son activité de 
production jusqu’à septembre tandis que le 
sud du Sahara redevient inactif 
(MIDDLETON & GOUDIE, 2001, LE 
QUILLEUC, 2019). 
 

• Le transport des particules 
désertiques à grande 
échelle  

 
Le contexte nord-africain est 
particulièrement propice à l’activation des 
zones sources et au transport en altitude 
des particules désertiques en raison de 
l’existence d’un certain nombre de 
processus dynamiques et météorologiques 
tels que le flux d’Harmattan, vent sec 
typique des saisons sèches, le flux de 
mousson chargé d’humidité et la 
convergence de ces deux flux en basse 
couche de l’atmosphère, l’occurrence de 
systèmes convectifs ou encore d’activités 
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cycloniques 
(BEGUE, 2012). 
L’ensemble de 
ces mécanismes 
de soulèvement 
constitue un 
moyen efficace 
pour la 
distribution 
verticale des 
particules 
désertiques dans 
l’atmosphère, qui 
seront ainsi 
disponibles au transport longue distance.  
Le transport des particules désertiques en 
provenance des zones sources nord-
africaines se fait globalement vers trois 
régions bien identifiées (Figure 6) :  
- A : Les régions transatlantiques. Dans le 
détail les Etats-Unis et les Caraïbes en été, 
l’Amérique du Sud en hiver.  
- B : Les régions nord-méditerranéenne et 
européenne  
- C : La région est-méditerranéenne et 
le Moyen-Orient 
 
Dans cette étude, nous nous 
intéresserons uniquement à la 
trajectoire transatlantique, qui est à 
l’origine des apports transfrontaliers de 
particules désertiques en Martinique et 
qui représente la principale voie de 
transport hors continent Africain. 
Toutefois, il faut noter que le transport 
B, bien qu’il soit moins fréquent, peut-
être observé et à l’origine d’épisode 
brumeux sur le territoire métropolitain.   
 
Il est important de noter que, selon la 
saison, le transport vers le continent 
américain des aérosols désertiques, ne se fait 
pas de la même façon comme cela est 

schématisé sur la Figure 7. En effet, de 
manière générale, deux grands systèmes de 
transports ont lieu sur l’Afrique de l’Ouest 
(CHIAPELLO et al., 1997). Pendant l’hiver, 
les alizés agissent à environ 3km d’altitude et 
emmènent les particules de toutes tailles 
d’est en ouest.  
L’été, un transport se fait à hautes altitudes 
dans la couche d’air saharienne (en anglais, 
Saharan Air Layer ou SAL) entre 1,5 et 7km 

d’altitude, seules les grosses particules 
tombent suffisamment vite pour rejoindre la 

Figure 6 : Identification des principales trajectoires de particules désertiques depuis les zones 
sources nord-africaines (BEGUE, 2012). 

Figure 7 : Schéma du transport des particules désertiques depuis 
l'Afrique du Nord selon l'altitude et la saison : le transport vers les 

Caraïbes se fait durant le printemps/été à hautes altitudes, le 
transport vers l'Amérique du Sud se fait dans les basses couches de 

l’atmosphère durant l’hiver. La ligne en pointillés représente la 
position la plus au sud de l’ITCZ (issu de Prospero et al., 2014). 
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surface. Les plus fines sont ainsi transportées 
sur de plus longue distance.  
 
Il existe un lien ténu entre la position 
géographique de la Zone de Convergence 
Inter Tropicale et le maximum de 
concentration en particules observé entre 
mai et septembre en Martinique. La Zone de 
Convergence Inter Tropicale, couramment 
abrégée ZCIT, est une zone où se 
rencontrent les alizés, vents d’Ouest des 
régions intertropicales, des deux 
hémisphères Nord et Sud 
(www.meteofrance.fr). La variation 
géographique de cette zone est liée, entre-
autre, au régime des moussons (PARKER et 
al., 2005) et à la position de la couche d’air 
saharienne (couche de l’atmosphère 
extrêmement chaude et sèche qui peut se 
charger en particules désertiques et qui 
prévaut en Afrique du Nord) (WILCOX et al., 
2010). En janvier, elle atteint sa position la 
plus basse (Figure 8), période où le maximum 
de particules à l’origine de l’Afrique atteint 
l’Amérique du Sud. A l’inverse, elle gagne sa 
position la plus haute en juin, où elle 
remonte sur les Antilles et l’Amérique 
Centrale. C’est au cours de cette période 

que la fréquence des épisodes de particules 
désertiques s’intensifie en Martinique. La 

ZCIT joue donc un rôle clé dans cette 
dynamique en limitant à une zone précise le 
déplacement des particules désertiques 
(EUPHRASIE-CLOTILDE, 2018). 
 

• Synthèse sur le mécanisme 
de transport 
transatlantique des 
particules désertiques  

 
La mobilisation des particules désertiques 
depuis les zones sources se fait donc en deux 
temps. Dans un premier temps, l’action 
mécanique du vent permet de soulever ou 
d’arracher du sol les particules afin de les 
rendre disponibles au transport en 
suspension. Selon leur taille, elles subiront 
ensuite un transport à plus ou moins longue 
distance, entrainées par les vents forts 
d’altitude, à une hauteur comprise entre 1 
500m et 6 000m, selon la saison. Si une 
partie des particules désertiques sédimente 
au cours de leur transport, la convection des 
basses couches atmosphériques suffit à 
maintenir une quantité importante de 
matériaux en suspension qui achèveront leur 
cycle de vie dans une zone de dépôt 
transatlantique (Figure 9). 

Figure 8 : Position de la Zone de Convergence Inter Tropicale en juin (en 
rouge) et en janvier (en bleu). 
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V.2.1.c La composition des 

particules désertiques  
 
De manière générale, une particule 
désertique est composée majoritairement 
d’un mélange de minéraux silicatés comme 
du quartz, du feldspath et de l’argile, de 
potassium (K), d’oxydes, tels que le dioxyde 
de silicium (SiO2), l’alumine (Al2O3), les 
oxydes ferreux (FeO) et ferrique (Fe2O3), 
l’oxyde de calcium (CaO) et de carbonates, 
à la fois de calcium (CaCO3) et de 
magnésium (MgCO3) (Institut de Veille 
Sanitaire, FAVEZ et al., 2020). Ce sont ces 
éléments qui sont pris en compte dans la 
méthodologie d’estimation des concentrations 
en poussières sahariennes décrite par le guide 
Européen pour l’identification des 
dépassements d’origines naturelles1 
Néanmoins, BOZLAKER et al., 2018, ont pu 
analyser également une cinquantaine 
d’éléments chimiques (Li, Be, Na, Mg, Al, Si, 
K, Ca, Sc, Ti, V, Cr, Mn, Fe, Co, Ni, Cu, Zn, Ga, 

 
1 
https://ec.europa.eu/environment/air/quality/legislati
on/pdf/sec_2011_0208.pdf 

As, Se, Rb, Sr, Y, Zr, Mo, Cd, Sn, Sb, Cs, Ba, 
La, Ce, Pr, Nd, Sm, Eu, Gd, Tb, Dy, Ho, Er, 
Tm, Yb, Lu, Hf, W, Pb, Th et U) dans les 
particules désertiques qui atteignent l’île de 
la Barbade.  
 
Dans le détail, leur composition est 
fortement dépendante de la zone source. 
KLAVER et al., (2011) ont mis en évidence 
une plus grande proportion d’oxydes de fer 
dans les particules sahéliennes que dans 
celles provenant des sources sahariennes. 
Ce sont ces oxydes qui donnent leur couleur 
ocre aux particules désertiques. Par ailleurs, 
une plus grande abondance de carbonates 
est, par exemple, retrouvée dans le nord-
ouest de l’Afrique de l’Ouest que sur le reste 
du territoire (SCHEUVENS et al., 2013). Le 
fer, le vanadium ou encore le titane sont des 
éléments chimiques fréquemment retrouvés 
dans les particules sahariennes (PEREZ et al., 
2008). En outre les éléments de la famille 
des terres rares ou les isotopes radioactifs 
(tels que le plomb, le strontium ou le 

Figure 9 : Synthèse du transport particulaire transatlantique, Source : Météo France Antilles. 
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néodyme) en quantités de trace dans les 
particules sahariennes sont des éléments 
discriminants efficaces pour distinguer les 
différentes sources (BOZLAKER et al., 
2018 ; LE QUILLEUC, 2019). A titre 
d’exemple, BOZLAKER et al., 2018, ont 
démontré grâce à l’apport des isotopes 
radioactifs du plomb, que la dépression de 
Bodélé (dépression topographique située au 
nord du Tchad), pourtant considérée comme 
la plus importante source de particules 
désertiques au monde, ne participe que peu 
à l’apport transatlantique de particules 
mesurées à la Barbade en période estivale. 
En effet, la dépression du Bodélé est une 
source plus importante pour l’Amérique du 
Sud par le transport durant l’hiver dans les 
basses couches de l’atmosphère apportant 
ainsi des éléments nutritifs tels que le fer ou 
le potassium au niveau de la forêt 
amazonienne (ABOUCHAMI et al., 2013). 
 
Une fois dans l’atmosphère, les particules 
peuvent subir une modification de leur 
composition originelle, par exemple, par la 
dissolution des carbonates (AL MOMANI et 
al., 2007) ou encore par réactions chimiques 
entre les éléments constitutifs des particules 
et les composants présents dans 
l’atmosphère. Par ailleurs, la composition 
chimique étant liée à la taille des grains des 
particules, une différence de composition 
peut être observée selon la taille des grains 
étudiés. Il a été identifié, par exemple, des 
rapports isotopiques du strontium plus 
élevés dans les fractions fines (MEYER et al., 
2011). Cependant, l’état des connaissances 
sur tous ces mécanismes n’est que partiel. 
Ce constat explique la complexité à définir 
la composition chimique d’une particule, et 

justifie l’importance et la pertinence de 
l’étude de la pollution particulaire. 
 

V.2.1.d Les impacts des 
particules désertiques 

 
• Les impacts sanitaires 

 
A titre d’exemple, des études menées à 
Trinidad ont permis d’établir un lien entre 
l’augmentation du nombre de cas 
d’hospitalisation pour asthme et 
l’occurrence d’épisodes de brume de sable 
en Afrique (GYAN et al., 2005). De 
nombreuses études épidémiologiques 
corroborent cette association à court terme 
entre le niveau ambiant de particules 
atmosphériques et différents effets 
sanitaires tels que les admissions 
hospitalières, mais également la mortalité, la 
médicamentation et les consultations 
médicales, ainsi qu’une augmentation des 
réactions inflammatoires pulmonaires et la 
survenue de symptômes respiratoires 
(BLATEAU et al., 2012).  
Toutefois, PROSPERO et al. 2008 
apportent par leurs travaux un peu de 
nuance à ces études. Ils soulignent que la 
plupart d’entre elles sont réalisées en 
milieux urbanisés et qu’un lien direct entre 
la prévalence d’asthme et les épisodes de 
brume n’est pas judicieux dans un tel 
contexte puisqu’il faut prendre en compte 
l’impact possible d’autres polluants et en 
particulier les véhicules diesel. Ils ont donc, 
de leur côté, réalisé une étude de deux ans à 
la Barbade sur la relation entre les 
concentrations quotidiennes de particules 
désertiques (prélevées dans une zone sans 
influence anthropique) et les taux de 
fréquentation pour l’asthme pédiatrique. Il 
n’a été dressé aucune relation évidente 
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entre les deux facteurs bien qu’ils 
admettent qu’ils puissent exister des liens 
plus subtils. Cependant, les concentrations 
de particules inférieures à 2,5 µm de 
diamètre sont suffisamment élevées pour 
dépasser les normes de l’agence de 
protection de l’environnement des Etats-
Unis. Les particules désertiques d’Afrique du 
Nord collectées à la Barbade peuvent donc 
constituer une menace pour la santé en 
produisant des symptômes différents de 
ceux de l’asthme. Néanmoins, le rapport 
d’expertise collective sur les Effets sanitaires 
des particules de l’air ambiant extérieur selon 
les composés, les sources et la granulométrie, 
publié en 2019 par l’ANSES, met en avant le 
fait que la seule publication qui ait examiné 
les effets délétères d’une exposition aiguë 
aux particules désertiques (WILFONG et al., 
2011) présente des preuves limitées 
uniquement obtenues chez des animaux 
sains. Par conséquent, à concentration 
équivalente, le risque associé aux particules 
désertiques serait très probablement plus 
faible que celui des particules dérivées de la 
combustion ou des métaux de transition 
solubles, par exemple. 
Plusieurs études espagnoles ont, par ailleurs, 
mis en avant que la toxicité des PM10 est 
deux fois plus importante durant les jours 
avec épisodes de particules désertiques que 
sans. Cependant, il a été démontré que cette 
toxicité est liée aux composés anthropiques 
dont la concentration augmente également 
pendant les épisodes de particules 
désertiques et non aux particules minérales 
désertiques. Cela s’observe toujours même 
trois jours après la fin de l’épisode de 
particules désertiques. En effet, les épisodes 
de particules désertiques à Barcelone, où 
s'est déroulée cette étude, cause une 
réduction de l'épaisseur de la couche limite 
ayant comme conséquence l'accumulation 

de polluants locaux anthropiques expliquant 
l'augmentation des effets nocifs des PM10 
sur la santé (Querol et al., 2019). Par ailleurs, 
la quantité importante de particules 
désertiques peut favoriser la formation de 
polluants secondaires, les évènements de 
particules désertiques étant plus intenses en 
Espagne durant l'été quand la capacité de 
l'atmosphère à produire des polluants 
particulaires secondaires est plus importante 
que durant les autres saisons (Querol et al., 
2019). 
La majorité des études menées sur l’impact 
sanitaire des épisodes de particules 
désertiques s’intéresse aux effets sur 
l’appareil cardio-respiratoire. Le projet 
BrumiSaTerre, financé par l’ANSES dans le 
cadre du PNR-EST (Programme National de 
Recherche Environnement Santé Travail) 
mis en place par l’IRSET, le LERES, Gwad’air, 
l’institut Pasteur de Guadeloupe et 
l’Université de Bogota, élargi le champ 
d’étude en développant un sujet encore peu 
documenté : l’influence des épisodes de 
particules désertiques sur la croissance 
fœtale en Guadeloupe. Le nombre 
important d’issues défavorables de 
grossesses dans les Antilles françaises, 
l’occurrence avérée d’épisodes de brume de 
sable sur les Caraïbes et le lien attesté entre 
une croissance fœtale à risque et l’exposition 
à certains métaux, présents naturellement 
dans les particules désertiques et/ou 
d’origine anthropique et véhiculés par la 
brume de sable, sont autant d’arguments qui 
ont initié cette étude. Si l’ensemble des 
conclusions n’est pas encore disponible, les 
premiers résultats démontrent une 
corrélation entre l’exposition aux particules 
atmosphériques durant la grossesse et 
l’augmentation du risque de naissances 
prématurées (VIEL et al., 2019).  
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Enfin, l’Institut de Veille Sanitaire a recensé 
plusieurs études européennes montrant une 
augmentation de l’activité de certains 
éléments radioactifs comme le 137Cs (Césium 
137) et le 40K (Potassium 40) au cours 
d’épisodes de brumes de sable. Cependant, 
les faibles taux de radioactivité dans l’air 
ambiant, associés à ces pics d’activités ne 
permettent pas d’envisager un impact 
sanitaire lié à l’inhalation de ces 
radionucléides exogènes (KARLSSON et al., 
2008 ; HERNANDEZ et al., 2005a ; 
HERNANDEZ et al., 2005b). En effet, la 
radioactivité est un phénomène physique 
naturel issu des propriétés de certains 
atomes présents sur Terre. L’homme est 
ainsi exposé quotidiennement à cette source 
radioactive naturelle dont l’impact, bien qu’il 
soit variable à l’échelle du globe en fonction 
de la nature des sols, reste négligeable pour 
la santé.  
 

• Les impacts 
environnementaux  

 
Les particules désertiques ont aussi un 
impact sur les cycles biogéochimiques. En 
effet, ils sont une source importante de 
micro-nutriments dans l’océan (notamment 
le fer présent dans les aérosols désertiques) 
(PARIS et al., 2010) et dans les sols 
(BRISTOW et al., 2010).  
L’influence des particules sur la végétation 
et les sols peut être variable. Dans le cas de 
dépôts enrichis en nutriments, comme le 
phosphate et le nitrate, l’impact peut être 
bénéfique pour la croissance végétale 
(TYSON et al., 2002). Une récente étude a 
ainsi démontré le rôle des particules 
sahariennes dans la productivité de la forêt 
amazonienne. Cet immense écosystème, 
dont le rôle prépondérant dans le maintien 
de l’équilibre climatique planétaire n’est plus 

à démontrer, nécessite un apport en 
nutriments pour maintenir son équilibre. La 
productivité de la forêt amazonienne est en 
réalité fortement conditionnée par la 
disponibilité en phosphate dans les sols. Or, 
en raison des fréquentes pluies, les sols du 
bassin amazonien en sont dépourvus.  Aussi, 
YU et al. 2015, ont démontré, sur une 
période d’étude de 7 ans, qu’il existe un 
apport annuel moyen de 27,7 millions de 
tonnes de particules désertiques (avec 
toutefois une forte variabilité interannuelle) 
dont 22 000 tonnes de phosphate, d’origine 
saharienne. Cet apport transatlantique 
permet ainsi de compenser la perte en 
nutriments liée aux lessivages des sols.  
 
Enfin les particules désertiques contribuent 
au développement de l’écosystème marin 
tel que les phytoplanctons, à travers le dépôt 
d’éléments nutritifs tel que le fer (PARIS et 
al., 2010). Cependant, cet apport d’éléments 
nutritifs tend également à stimuler la 
production d’algues toxiques faisant l’objet 
d’un problème de santé publique dans les 
environnements côtiers (GOUDIE, 2013). 
Plusieurs hypothèses ont été dressées à 
propos de la récente présence d’algues 
sargasses dans les Caraïbes ; telles que la 
diminution de cyclones au cours de la 
dernière décennie qui semble créer des 
conditions optimales pour la croissance des 
algues ou la déviation du Gulf Stream vers le 
sud qui favoriserait un afflux d’algues dans 
les Caraïbes (LOUIME et al., 2017). Les 
éléments nutritifs présents dans les 
particules sahariennes mais également dans 
les sédiments résultant de la déforestation 
du bassin amazonien au Brésil peuvent 
contribuer à faciliter la croissance de ces 
algues (LOUIME et al., 2017). Les 
inondations du fleuve Amazone ainsi que 
des ouragans d’une intensité extrême 
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peuvent aussi être la source de nutriments 
initiant la formation de sargasses (OVIATT et 
al., 2019).  
 

V.2.2 Autres sources 
transfrontalières 
potentielles  

 
Les zones sources d’émission de particules 
désertiques à destination de la Martinique 
sont aujourd’hui bien identifiées. Dans ce 
contexte, en connaissance des mécanismes 
de transport, il apparait intéressant de 
rechercher d’autres sources de production 
de particules, notamment anthropiques, 
entre autres à proximité de ces mêmes zones 
sources, susceptibles d’impacter la 
Martinique. 
Ainsi, dans cette section, nous aborderons 
les autres apports transfrontaliers potentiels 
de particules à travers un inventaire non 
exhaustif des sources de production de 
particules en Afrique de l’Ouest et ailleurs. 
L’objectif final est de mieux appréhender la 
composition chimique des particules 
récoltées en Martinique et d’identifier des 
éléments spécifiques de ces activités 
transfrontalières permettant de qualifier, au 
mieux de quantifier, l’apport en particules 
externe à la Martinique.  
 

V.2.2.a Les particules de 
carbone suie 
transfrontalières 

 
En Afrique, il existe trois principales sources 
d’émission de particules de combustion, 
majoritairement anthropiques et donc en 

constante augmentation étant donné le 
contexte d’expansion démographique :  
(ASSAMOI, 2011) 
 

- Les feux de biomasse ou de 
végétation, liés aux pratiques 
culturelles et agricoles ainsi qu’à la 
déforestation, 

- Les biofuels, par combustion de 
bois, de charbon de bois ou encore 
de résidus agricoles, à la fois pour 
une utilisation industrielle et 
domestique. En effet, « le charcoal 
making » est très répandu en Afrique 
dans le secteur domestique, il s’agit 
d’un procédé de fabrication de 
charbon de bois à partir de bois. La 
combustion mal contrôlée est 
incomplète et donc fortement 
émettrice de particules (ASSAMOI, 
2011). 

- Les combustibles fossiles, 

principalement utilisés dans les 
secteurs du trafic routier, des 
industries et du domestique.   
 

Concernant les feux de biomasse, CALABRI 
et al., (1992), estiment que sur les 750 
millions d’hectares de végétation brulés 
chaque année, près de la moitié peut être 
attribuée à l’Afrique, générant ainsi 46% des 
émissions de carbone suie et 55% des 
émissions de carbone organique primaire à 
l’échelle mondiale (LIOUSSE et al., 1996). 
En 2000, le pourcentage de carbone suie 
par la biomasse représentait 230 000 
tonnes face à 44 000 tonnes pour les 
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biofuels et 20 000 tonnes pour les 
combustibles fossiles (JUNKER et al., 2008). 
 
La première section de cette partie, 
concernant les particules désertiques 
arrivant en Martinique, a permis d’identifier 
l’Afrique de l’Ouest comme principale 
région émettrice. Nous proposons donc de 
détailler l’inventaire des émissions de 
carbone suie et de carbone organique 
primaire dans cette région, inventaire établi 
par ASSAMONI, 2011. 
 
L’Afrique de l’Ouest était, en 2005, la région 
la plus émettrice de carbone suie. La 
majorité des émissions est attribuée au 
secteur domestique et au trafic routier. Par 
ailleurs, le Nigéria est le premier pays 
producteur et exportateur de pétrole 
d’Afrique de l’Ouest, responsable de plus de 
la moitié des émissions globales de cette 
région. Quatre combustibles ont été 
identifiés comme particulièrement 
impliqués dans la production de ces 
émissions : les déchets animaux, le bois, le 
diesel et le bois pour la production 
domestique de charbon de bois. Concernant 
la production de carbone organique 
primaire, et toujours en considérant les 
chiffres de l’année 2005, l’Afrique de 
l’Ouest se place à nouveau comme la région 
la plus émettrice.  
 
Entre les feux de biomasse et les activités 
anthropiques, l’Afrique de l’Ouest constitue 
une région fortement émettrice de 
particules de combustion. La recherche de 
ces composés, carbone suie et carbone 
organique primaire, doit se poursuivre afin 
de mieux comprendre la composition 
chimique des particules en Martinique.  
 

V.2.2.b Les 
microorganismes 

 
Les systèmes météorologiques permettant 
le transport des particules désertiques 
depuis l’Afrique de l’Ouest jusque dans les 
Caraïbes, peuvent aussi servir de 
mécanismes pour permettre le transport 
rapide de microorganismes qui peuvent 
être transportés sur plusieurs centaines de 
kilomètres (PROSPERO et al., 2005). Sont 
définis par microorganismes des êtres 
vivants microscopiques tels que les 
bactéries, les virus et les organismes vivants 
unicellulaire comme les champignons 
unicellulaires (levures). Dans leur étude 
PROSPERO et al. (2005) ont donc procédé 
à des mesures d’aérosols inorganiques 
incluant les particules désertiques, ainsi qu’à 
des mesures de bactéries et de champignons 
afin d’améliorer les connaissances sur les 
conditions et les facteurs influençant le 
transport de microorganismes viables depuis 
l’Afrique de l’Ouest jusque dans les Caraïbes. 
Cette étude a été mise en place à la Barbade 
avec un échantillonnage en haut d’une tour 
de 17 mètres localisée sur la côte le plus à 
l’est de l’île afin de s’affranchir de toute 
contribution locale.  
Les résultats ont révélé des concentrations 
en bactéries et en champignons proches de 
zéro durant l’hiver. Ces concentrations 
augmentent au printemps et demeurent 
relativement élevées durant l’été avant de 
diminuer en automne. Bien que les pics de 
concentrations en bactéries et en 
champignons soient relativement proches, 
ils ont quand même pu observer des 
différences et aucune corrélation n’a pu 
être observée entre les concentrations de 
bactéries et de champignons.  



 

□Page 42  
 

 ETAT DES LIEUX DES CONNAISSANCES SCIENTIFIQUES ACTUELLES SUR LES PARTICULES EN 
SUSPENSION EN MARTINIQUE 

Ces concentrations montrent tout de même 
un cycle saisonnier similaire à celui des 
particules désertiques : extrêmement basse 
en hiver, hautes en été. En revanche, bien 
que les concentrations en microorganismes 
soient associées à celles des particules 
désertiques, aucune corrélation n’a pu être 
observée. Cependant, les variations 
saisonnières de concentrations de particules 
désertiques et de microorganismes étant 
proches, cela suggère que ces derniers 
proviennent également d’Afrique du Nord. 
Cette hypothèse a été confirmé par l’étude 
de rétro-trajectoires faites à partir du 
modèle Hysplit du NOAA. Néanmoins, les 
concentrations de microorganismes 
déterminées lors de cette étude se sont 
révélées 100 à 1000 fois plus faibles que les 
valeurs typiques continentales.  
Pour confirmer les valeurs particulièrement 
basses des échantillons transportés par les 
alizés depuis l’Afrique du Nord, PROSPERO 
et al. ont comparé ces échantillons avec des 
échantillons collectés à l’intérieur de la 
Barbade. Ces échantillons ont révélé des 
concentrations en microorganismes 
beaucoup plus élevées que ceux prélevés sur 
la côte est de la Barbade (et ce avec un 
prélèvement de 15 minutes tellement les 
concentrations étaient élevées – les 
échantillons prélevés sur la tour étaient eux 
prélevés sur 24 heures). Les concentrations 
de microorganismes provenant d’Afrique du 
Nord sont donc beaucoup plus basses que les 
microorganismes issus de la végétation et 
des sols locaux.  
Bien que cette étude montre que des 
microorganismes sont trouvés en présence 
de particules désertiques, il n’est pas 
possible de déterminer si ces organismes 
sont directement associés à ces particules 
ou s’ils sont indépendamment en suspension 
dans l’atmosphère. Si ces organismes étaient 

associés à des particules désertiques, cela 
suggérerait qu’ils dérivent directement des 
sols sur lesquels les particules ont été 
mobilisées par le vent. Bien que ces 
organismes aient été retrouvé dans des sols, 
peu d’informations sur les sols des sources 
de particules désertiques d’Afrique du Nord 
existent, et le peu de données existantes 
montrent des différences entre les 
organismes collectés dans l’atmosphère et 
ceux présents dans les sols.  
Cette étude n’exclut donc pas la possibilité 
que ces microorganismes puissent dériver 
de sources complètement différentes de 
celles des particules désertiques. Ces 
organismes pourraient avoir été advectés 
au-dessus de régions source de particules 
désertiques et être ensuite mélangés aux 
particules. Sinon, les organismes pourraient 
être injectés dans une masse d’air 
poussiéreuse alors qu’ils passaient au-dessus 
de l’Afrique de l’Ouest sur leur chemin vers 
l’Océan Atlantique. Ces deux scénarios 
seraient cohérents avec les observations 
réalisées pendant cette étude : les 
concentrations de bactéries et de 
champignons ne sont pas corrélées avec 
celles des particules désertiques. Par ailleurs, 
même dans des régions arides, les plantes 
sont connues pour être les sources majeures 
de champignons aéroportés.  
Une autre étude réalisée par GRIFFIN et al. 
(2001) a été réalisé sur un type 
d’échantillonnage et de culture similaires à 
ceux de PROSPERO et al. (2005). Ils ont 
mesuré des concentrations en 
microorganismes beaucoup plus élevées 
dont des variétés différentes de PROSPERO 
et al. (2005), associées à la présence de 
particules désertiques. Cependant, ils n’ont 
effectué aucune mesure de particules 
désertiques, se basant uniquement sur le 
produit satellitaire TOMS qui montre des 
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résultats ambigus au-dessus de l’océan. Par 
ailleurs, leur site d’étude se situait à la pointe 
ouest de l’île de Saint John. Donc dans des 
conditions d’alizés typiques d’été, les vents 
traversent les 15km de largeur de l’île ainsi 
que plusieurs îles à l’est de Saint John. Leurs 
échantillons étaient donc fortement 
influencés par les sources locales. Les 
résultats étaient, d’ailleurs, comparables à 
ceux obtenus par PROSPERO et al. (2005) 
au niveau de leur site à l’intérieur de l’île.  
Malgré des concentrations en 
microorganismes particulièrement basses, la 
question suivante peut être soulevée : 
Pourquoi les microorganismes associés aux 
particules désertiques sont toujours viables 
après une semaine de transport dans 
l’atmosphère ?   
PROSPERO et al. ont répertorié plusieurs 
études suggérant que l’exposition aux UV 
durant le transport pouvait avoir un impact 
sur les probabilités de survie des 
microorganismes. Les sources de particules 
désertiques se situant dans des régions 
arides, il serait attendu que ces spores soient 
relativement résistantes à ce stress. Par 
ailleurs, il est possible que l’épais nuages de 
particules désertiques atténuent le flux UV 
qui, autrement, pourrait tuer les 
microorganismes ou qu’une partie du 
transport se fasse dans la couche limite 
marine où l’humidité relative est autour de 
70% minimisant les effets de dessication des 
microorganismes.  
Par ailleurs, la présence attestée de 
bactéries, virus et champignons en parallèle 
des poussières désertiques d’origine nord-
africaine conduit à étudier l’impact de ces 
populations potentiellement pathogènes 
sur la santé humaine. L’association la plus 
ténue qui ait été faite entre épisodes 
brumeux et la survenue de maladie d’origine 
microbienne sont les foyers de méningites 

qui se développent en Afrique du Nord entre 
les mois de février et de mai, caractérisés par 
un air sec et de fréquentes tempêtes de 
sable. L’hypothèse qui prévaut n’est pas tant 
l’infection directe par l’inhalation de ces 
populations microbiennes que l’abrasion des 
muqueuses par les particules, favorisant 
ainsi le passage dans les tissus sous-jacents 
des bactéries impliquées dans l’apparition de 
méningites. De plus, des militaires déployés 
dans les régions arides du Golfe Persique se 
sont montrés sensibles au développement 
de pneumonie, d’étiologie cependant 
inconnue.  
D’après GRIFFIN et al., 2007, si de 
nombreuses études ont pu confirmer la 
présence de bactéries dans l’atmosphère en 
concordance avec les panaches de 
poussières désertiques et démontré leur 
caractère pathogène, aucun lien clair n’a pu 
être établi entre l’occurrence de ces 
épisodes et la prévalence de maladies. Si 
les études épidémiologiques attirent 
l’attention sur le risque pour la santé 
humaine associée à l’exposition d’éléments 
pathogènes retrouvés en parallèle de 
poussières désertiques, particulièrement les 
jeunes, les personnes âgées et les 
immunodéprimés, des études 
complémentaires en cours sont nécessaires 
afin d’obtenir des conclusions mondiales 
cohérentes.  
Pour conclure, il est important de noter que 
bien que la présence de microorganismes 
venant d’Afrique a pu être observée, aucun 
lien direct entre la brume de sable et la 
présence de ces organismes n’a pu être 
identifié. Aucun microorganisme issu de 
matière fécale n’a été détecté durant les 
études réalisées.  
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V.2.2.c Les cendres 
volcaniques   

 
Les éruptions volcaniques sont également 
impliquées dans la formation de particules 
secondaires de sulfates par l’oxydation du 
dioxyde de soufre, émis en grande quantité 
dans l’atmosphère au cours d’un épisode 
volcanique (THOMAS et al., 2009). 
Par ailleurs beaucoup d’éléments chimiques 
bien identifiés sont associés aux éruptions 
volcaniques. Il faut citer, l’aluminium (Al), le 
silicium (Si), le soufre (S), le chlore (Cl), le 
potassium (K), le calcium (Ca), le titane (Ti), 
le manganèse, (Mn), le fer (Fe), le cuivre 
(Cu), ou encore le zinc (Zn) (ALLARD et al., 
2000). 
En Martinique, en raison de sa nature et de 
son inactivité actuelle, le volcan ne constitue 
pas une source d’émission de particules. En 
revanche, le territoire a pu être impacté par 
des évènements naturels exceptionnels de 
proximité telle que l’éruption, le 11 février 
2010, du volcan de Montserrat, situé au 
nord-ouest de l’archipel de la Guadeloupe et 
dont le rejet d’une quantité importante de 
cendres volcaniques dans la haute 
troposphère a entraîné des répercussions 
sur toute la Caraïbe (EUPHRASIE, 2018).  
En 2021, durant les éruptions des volcans de 
l’île de Saint-Vincent, des dépôts de cendre 
ont été observés sans pour autant engendrer 
une augmentation des concentrations dans 
l’air en PM10 ou PM2,5.  Lors des éruptions 
du volcan de l’île de Las Palmas dans les 
Canaries, on a pu observer un ciel voilé sur la 
Martinique et une légère augmentation des 
concentrations en PM10 et PM2,5. Les 
particules responsables de cette 
augmentation semblent être des particules 
de sulfates, propulsées par les éruptions et 

traversant l’Atlantique, majoritairement à 
haute altitude. 
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VI. Réglementation et évaluation 
des particules 

 
VI.1 Cadre réglementaire 

 
Les principaux polluants à effets sanitaires 
sont soumis à des normes 
environnementales définies dans les 
directives européennes 2008/50/CE et 
2004/107/CE, ainsi que dans l’arrêté 16 avril 
2021 relatif au dispositif national de 
surveillance de la qualité de l’air ambiant. 
 
Ces valeurs ne sont définies actuellement 
que pour les particules fines PM10, PM2,5, 
les métaux lourds (arsenic, cadmium, nickel 
et plomb) et les hydrocarbures aromatiques 
polycycliques (notamment le 
benzo(a)pyrène). Les critères nationaux 
proviennent du décret n° 2010-1250 du 21 
octobre 2010 et des directives 2008/50/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 21 
mai 2008 et 2004/107/CE du 15 décembre 
2004. 
 

VI.1.1 Seuils réglementaires 
 
Ces directives et arrêtés nationaux et 
européen définissent des valeurs limites ou 
valeurs cibles, ainsi que des seuils horaires, 
journaliers et annuels à ne pas dépasser. La 
situation du territoire vis-à-vis de ces valeurs 
limites ou valeurs cibles définit la stratégie 
de surveillance de la qualité de l’air, mais 
peut également être à l’origine de la mise en 
contentieux d’un territoire vis-à-vis de 
l’Union Européenne en cas de dépassement. 
Dans ce cas, ce territoire doit ensuite définir 
des zones où mettre en place des actions 
prioritaires en vue d’une diminution 
progressive à moyen et long terme des 
concentrations en polluants mesurées.  

Pour la gestion du quotidien, il existe des 
seuils d’information et de 
recommandations et des seuils d’alerte, 
définis par arrêté ministériel et repris dans 
des arrêtés préfectoraux, dont le non-
respect déclenche une procédure d’alerte à 
la population et, le cas échéant, des mesures 
d’urgence préfectorales pour réduire à très 
court terme le pic de pollution, et limiter 
l’exposition aigüe de la population.   
Pour les particules PM10, le seuil 
d’information et de recommandations est 
fixé à 50 µg/m3 et le seuil d’alerte est fixé à 
80 µg/m3.  
 
Les seuils réglementaires sont synthétisés 
dans les tableaux en annexe 2 (XI.2). 
 

VI.1.2 Seuils d’évaluation 
 
Par ailleurs, il existe également des seuils 
d’évaluation annuelle permettant d’établir le 
risque de dépassement des normes 
environnementales pour une mesure 
effectuée en continu toute l’année. Ces 
seuils permettent de cibler le risque de 
dépassement de la valeur limite annuelle du 
polluant considéré et ainsi de mettre en 
place la stratégie de surveillance adaptée et 
définie réglementairement.  
 
Ainsi ces seuils sont basés sur des valeurs 
limites ou valeurs cibles et sont définis dans 
l’arrêté du 16 avril 2021.  
Si les niveaux sont inférieurs au seuil 
d’évaluation minimal, l’évaluation de la 
qualité de l’air peut se borner à l’emploi de 
techniques de modélisation ou 
d’estimation objective.  
Si les niveaux sont compris entre le seuil 
d’évaluation minimal et le seuil d’évaluation 
maximal, l’évaluation peut être réalisée par 
combinaison de mesures fixes en continu 
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selon la méthode de référence et de 
techniques de modélisation.  
Enfin, si les niveaux sont supérieurs au seuil 
d’évaluation maximal, l’évaluation est 
obligatoirement réalisée par des mesures 
fixes en continu selon les méthodes de 
référence indiquées dans les directives 
filles, et les techniques de modélisation 
peuvent être utilisées en complément.  
 
Les seuils d’évaluation sont synthétisés dans 
les tableaux en annexe 3 (XI.3). 
 

VI.2 Les méthodes d’évaluation des 
particules  

 
Suivant le composé à mesurer, il existe 
différentes méthodes de mesure des 
particules. En France, une règlementation 
concernant les mesures environnementales 
encadre uniquement la mesure quantitative 
des particules.  
 
Cependant, bien que la réglementation 
française n’impose pas une spéciation 
chimique des particules mesurées, de plus en 
plus d’observatoires de la qualité de l’air 
s’équipent de techniques pour qualifier les 
particules afin d’identifier la source. Les 
méthodes existantes demandent toutefois 
une expertise sur l’exploitation, notamment 
dans l’identification des sources.  
 
Ainsi, les paragraphes suivants traiteront des 
différentes méthodes de mesure des 
particules utilisées en Europe mais aussi en 
France.  
 
 
 
 

VI.2.1 Mesure quantitative 
  

VI.2.1.a La méthode normée : la 
méthode gravimétrique 

 
La méthode gravimétrique est définie 
comme la méthode de référence, en 
Europe, pour la mesure des particules. Cette 
méthode suit la norme EN12341 [Norme EN 
12341]. Elle consiste à prélever les particules 
fines (seuil de coupure de la tête de 
prélèvement à 10 µm de diamètre) sur un 
filtre à l’aide d’un préleveur actif (aspiration 
d’air), puis à envoyer les filtres à l’analyse. Le 
filtre utilisé est pré-pesé, puis à nouveau 
pesé après prélèvement. La différence de 
masse permet de définir la masse de 
particules capturée durant le prélèvement, 
et permet de recalculer une concentration 
en PM10 dans l’air suivant le volume d’air de 
prélèvement.  
 
Pour permettre la pesée des filtres, l’analyse 
doit être réalisée par un laboratoire 
accrédité. Cette analyse différée suggère 
une logistique qui ne permet pas la mesure 
et l’information en continu et en temps réel 
des concentrations en particules dans l’air. 
Pour pallier cela et répondre aux exigences 
nationales de mesure et d’information de la 
qualité de l’air en continu et en temps réel, 
d’autres méthodes, conformes à cette 
méthode de référence ont été développées 
et testées par le laboratoire central de 
surveillance de la qualité de l’air (LCSQA), 
référent technique des AASQA.    
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VI.2.1.b Les autres méthodes : 
homologuées et 
conformes  

 
En France, des méthodes conformes à la 
méthode de référence européenne existent. 
Ces méthodes permettent un suivi en 
continu et en temps réel des 
concentrations en particules. Elles 
permettent ainsi de quantifier, notamment 
les particules fines PM10 et PM2,5 dans l’air. 
 

• Méthode par absorption de 
rayonnement béta 

 
Cette méthode de mesure consiste à 
collecter par aspiration sur un filtre en fibre 
de verre des particules fines. La mesure des 
quantités de particules fines s’obtient par la 
différence d’absorption des rayons beta 
entre le filtre vierge et le filtre contenant les 
dépôts de particules. En France, c’est la 
jauge bêta qui est utilisée et homologuée 
comme conforme à la méthode de 
référence. 
 

• Méthode par microbalance 
oscillante 

 
La méthode par microbalance oscillante 
consiste à évaluer la masse des particules 
grâce aux variations de fréquence 
d’oscillation lors du dépôt des particules sur 
un élément vibrant. Par la suite, on obtient la 
concentration en particules en mesurant le 
débit volumique.   
 
Utilisée par les réseaux de surveillance 
jusqu’en 2008, cette technique peut 
toutefois sous-estimer les concentrations à 
cause du chauffage à 50°C de la 
microbalance générant un phénomène de 

volatilisation de certains composés. 
Utilisée en France par le biais de l’analyseur 
TEOM (Tapered Element Oscillating 
Microbalance), mais non conforme à la 
méthode de référence, elle a été 
abandonnée et remplacée par une nouvelle 
technique permettant de mesurer la fraction 
volatile. Cette technique a été développée 
pour corriger le problème de volatilisation 
de particules semi-volatiles du TEOM. Le 
chauffage de cette même microbalance est 
ainsi ramené à 30°C afin de limiter le 
phénomène de volatilisation. De plus, un 
déshumidificateur est installé afin de réduire 
l’humidité relative de l’échantillon analysé. 
En France, l’analyseur TEOM FDMS 
(Tapered Element Oscillating Microbalance 
Filter Dynamics Measurement System) 
utilise cette méthode. 
 
Ainsi, cette technique est couramment 
utilisée dans les AASQA et conforme à la 
méthode de référence. 
 

• Méthodes optiques (US)  
 
Les particules sont analysées en temps réel 
dans un spectromètre à l’aide d’un faisceau 
laser ou LED à haute intensité lumineuse. En 
fonction de l’intensité mesurée, il est 
possible de déterminer la quantité de 
particules traversant le dispositif. Cette 
intensité lumineuse est alors convertie en 
concentration massique. Ce principe de 
mesure est retrouvé dans le FIDAS, appareil 
de mesure conforme à la méthode de 
référence en France sur les sites urbains 
ou périurbains de fond. 
 
Cette technique remplace peu à peu la 
technique de microbalance dans les AASQA. 
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Son principal intérêt est qu’elle permet de 
mesurer simultanément les PM10 et PM2,5. 
 

VI.2.2 Mesure qualitative  
 
L’approche qualitative de la particule 
permettant d’étudier sa composition 
chimique, peut être réalisée par un 
prélèvement gravimétrique conforme à la 
réglementation, accompagnée d’une analyse 
différée de la particule en laboratoire. De 
plus, certaines techniques de mesure 
permettent de qualifier automatiquement la 
particule, c’est-à-dire de définir la 
composition de certains paramètres 
chimiques de la particule. Le traitement brut 
de l’analyse permet, dans certains cas, 
d’identifier la source de la particule ou sa 
provenance géographique.  
L’objectif de cette identification de source 
est d’apporter une aide à la décision aux 
institutions locales afin d’actionner les bons 
leviers pour améliorer la qualité de l’air des 
territoires concernés par des pics de 
pollution en particules. Ces techniques se 
développent et sont utilisées dans les 
AASQA. Elles nécessitent une expertise 
technique et un traitement des données 
approfondi, notamment lors des pics de 
pollution.   
 

VI.2.2.a Analyse différée des 
filtres prélevés 

 
Le prélèvement des particules est réalisé 
suivant la méthode gravimétrique (méthode 
de référence citée en VI.2.1.a), par 
prélèvement bas ou haut débit. Ainsi, les 
particules PM10 ou PM2,5 selon le type de 
recherche souhaitée, sont collectées sur des 
filtres qui sont ensuite envoyés en 

laboratoire accrédité qui réalise l’analyse 
chimique des particules prélevées.  
Ces prélèvements permettent l’analyse 
d’une multitude de polluants. Le protocole 
d’échantillonnage s’adaptera aux composés 
recherchés. Ainsi, en fonction des composés 
recherchés, le type d’appareil ou de filtre, le 
conditionnement, le type d’analyse ou 
encore la stratégie d’échantillonnage 
peuvent fortement varier. 
 

VI.2.2.b La méthode optique 
pour la recherche du 
carbone suie 

 
Le principe de mesure de cette méthode 
repose sur l’atténuation de l’intensité d’un 
faisceau lumineux traversant un échantillon 
de particules déposé sur le filtre. La mesure 
de l’absorption se fait pour différentes 
longueurs d’ondes. En fonction de la 
longueur d’onde, il est possible de 
déterminer la source et donc d’estimer la 
part de Black carbon issue de la combustion 
du trafic ou celle de la biomasse. Il existe des 
analyseurs automatiques, tel que 
l’aethalomètre AE33 qui mesure en continu 
les concentrations en Black Carbon par 
méthode optique, ou l’Aerosol Chemical 
Speciation Monitor, ACSM, qui mesure 
directement la composition chimique des 
particules. 
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VI.2.3 Prévision et 
modélisation 

 
Afin d’anticiper les pics de pollution en 
particules atmosphériques et, le cas échéant, 
de déclencher les procédures d’information 
ou d’alerte à la population avant qu’un 
dépassement de seuil ne soit constaté de 
manière effective, Madininair travaille par 
approche prévisionnelle. Ces prévisions 
s’appuient sur les données des stations fixes 
de surveillance de la qualité de l’air, mais 

également sur des outils de modélisation 
internationaux, des prévisions 
météorologiques et l’expertise de ses 
prévisionnistes.  
 
Pour cette approche prévisionnelle, la 
surveillance des particules atmosphériques 
en continu présentées précédemment 
constituent des outils primordiaux pour 
fournir une base de données précise 
permettant aux modèles d’effectuer leur 
travail. En effet, une évaluation permet de 

déterminer précisément, en un lieu donné et 
à un instant défini, la concentration d’un 
polluant donné. Cependant, cette approche 
quantitative ne permet pas de couvrir les 
quatre dimensions spatio-temporelles (les 
trois dimensions de l’espace, x, y, z et une 
pour le temps, t), c’est pourquoi, en 
complément de ce premier outil, Madininair 
utilise des modèles de la qualité de l’air.  
Il existe un large panel d’outils de 
modélisation adaptés au processus étudié. 
De manière général, un modèle de la qualité 

de l’air est un programme informatique dont 
l’algorithme calcule le plus fidèlement 
possible l’évolution temporelle des 
concentrations en différents polluants sur 
une zone géographique donnée, à partir 
d’équations physiques et chimiques (GUTH, 
2015).  
Pour réaliser quotidiennement les prévisions 
de la qualité de l’air à court terme, J (le jour 
J), J+1 (le lendemain) et J+2 (le 
surlendemain), Madininair utilise les sorties 
du modèle de transport et de dispersion des 
polluants, le modèle CHIMERE, co-

Figure 10 : Prévision de dispersion de la poussière 
désertique modélisé par PREV'AIR pour le 22/05/2020 

sur l’arc antillais. 
Figure 11 : Zoom de la prévision de la figure 10 sur le 

territoire de la Martinique. 
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développé par l’INERIS et l’IPSL. Ce modèle 
CHIMERE (Modèle de Chimie 
Atmosphérique de Grande Echelle), est un 
modèle de Chimie-Transport qui permet de 
décrire d’une part l’évolution de la 
composition de l’atmosphère, c’est-à-dire 
les processus de formation et de 
modification chimique des polluants 
réglementés, à la fois en termes de 
constituants gazeux et de particules 
atmosphériques, et d’autre part leur 
évolution dans le temps et dans l’espace 
tridimensionnel (INERIS). Les Figure 10 et 
Figure 11 illustrent des cartes de prévision de 
la concentration en PM10 obtenues par 
simulations numériques effectuées à l’aide 
du modèle de Chimie-Transport décrit 
précédemment. Pour obtenir des telles 
cartes, d’autres paramètres d’entrée sont 
nécessaires comme les prévisions 
météorologiques, fournies par Météo-
France.  
 

VI.3 La surveillance et l’évaluation 
des particules par Madininair 
en Martinique 

 
Depuis l’adoption de la Loi sur l’Air citée en 
préambule, Madininair, observatoire 
régional agréé pour la surveillance de la 
qualité de l’air en Martinique, assure la 
surveillance et l’évaluation des polluants 
atmosphériques afin de répondre aux 
exigences nationales ou européennes. La 
structure est aujourd’hui ISO9001 mais aussi 
accréditée COFRAC 17-025 pour ses 
étalonnages.  
 
Depuis 2001, les stations de mesure de 
Madininair, réparties sur l’ensemble de la 
Martinique, enregistrent en continu et en 
temps réel, l’évolution des concentrations 
en particules fines. Les concentrations en 

PM10 sont actuellement enregistrées dans 8 
stations de mesures, et celles en PM2,5 dans 
4 de ces stations.  Ces stations surveillent 
depuis plus de 20 ans, les concentrations en 
particules fines en continu et en temps 
réel, et chaque année, enregistrent un 
certain nombre d’épisodes de pollution par 
les particules. Ces 20 ans de mesure 
d’épisodes de pollution génèrent diverses 
interrogations et permet d’analyser quelles 
sont les principales périodes concernées, s’il 
existe des tendances, mais aussi la 
composition de ces particules ou encore la 
contribution des différentes sources de 
particules (sources anthropiques ou 
naturelles). 
 

VI.3.1 Présentation du réseau 
de surveillance de 
Madininair 

 
La Martinique, conformément à l’arrêté 
ministériel du 26 décembre 2016 relatif au 
découpage des régions en Zones 
Administratives de Surveillance de la 
qualité de l’air (ZAS), est divisée en deux ZAS 
(https://www.legifrance.gouv.fr/download/
pdf?id=C4Tpg59OxDCa-
WEGJ6EaEv_pik3NODSsWVUey25O64c=) 
:  

• La Zone à Risques (ZAR), composée 
des communes suivantes : 
Bellefontaine, Le Carbet, Case-
Pilote, Ducos, Fort-de-France, Le 
François, Le Lamentin, Rivière-Salée, 
Le Robert, Saint-Joseph, Saint 
Pierre, Schoelcher et La Trinité.  

• La Zone Régionale (ZR) s’étendant 
sur le reste du territoire 
martiniquais. 
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Ainsi, Madininair compte 8 sites de mesures 
fixes de PM10, dont 4 mesurant également 
les PM2,5, dans les deux ZAS. 
Ces stations fixes sont de quatre types : 
 

- Stations de fond (urbaine et 
périurbaine) : stations de mesures 

implantées dans les zones urbaines 
ou péri-urbaines. On en compte 6. 
 

- Stations à influence trafic : stations 
fixes placées en bordure des axes 
routiers afin d’évaluer l’influence de 
la pollution automobile sur la qualité 
de l’air. On en compte 1. 

 
- Station « observation » : station 

d’observation permettant de 

mesurer l’apport transfrontalier des 
particules désertiques véhiculées par 
les brumes de sable. On en compte 1. 

 
Comme illustré sur la Figure 12, Madininair 
possède actuellement 8 stations de mesure 
des particules fines PM10, dont la station 

d’observation située loin des sources 
anthropiques sur la côte atlantique, une 
station à influence trafic, et 6 stations de 
fond (urbain, péri-urbain) réparties sur le 
territoire, dont 4 stations de fond (urbaines 
et périurbaines) mesurant les particules fines 
PM2,5. La Figure 12 et le Tableau 1 
présentent aussi les stations ayant fermé 
mais dont l’historique des données est 
également traité dans cette étude. 

 
 

Figure 12 : Localisation et typologie des stations de mesures mises en place depuis 2001 et utilisées pour 
cette étude et localisation des zones administrative de surveillance. 
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Stations de mesure Typologie Paramètres 

mesurés 
Ouverture Fermeture 

Musée d’histoire Urbaine de fond PM10 26/06/2000 06/09/2013 

Schoelcher Urbaine de fond PM10 25/02/2003  
PM2,5 21/06/2017  

Lamentin Urbaine de fond PM10 26/02/2003  
PM2,5 02/08/2019  

Bishop Urbaine de fond PM10 28/02/2003 21/07/2016 
PM2,5 28/02/2003 01/02/2015 

Robert Bourg Urbaine de fond PM10 08/06/2015  
PM2,5 05/08/2019  

Hôtel de Ville Urbaine de fond PM10 08/02/2019  
PM2,5 04/02/2015 08/02/2019 

Sainte-Luce Périurbaine de fond PM10 21/10/2015  
PM2,5 21/10/2015  

CDST Périurbaine de fond PM10 24/11/2015  

Dillon Urbaine à influence 
trafic 

PM10 23/04/2001 30/09/2008 

Renéville Urbaine à influence 
trafic 

PM10 04/01/2010  

Robert Mansarde Urbaine à influence 
trafic 

PM10 01/08/2012 01/07/2016 

François Pointe 
Couchée 

Observation PM10 08/06/2016  

Tableau 1 : Typologie, date d'ouverture et de fermeture des différentes stations PM10 et PM2,5 depuis 2001. 

 
VI.3.2 Les méthodes utilisées 

au sein de Madininair 
 
Madininair mesure depuis plus de 20 ans les 
particules fines PM10 sur le territoire 
martiniquais, par des méthodes équivalentes 
à la méthode de référence. En effet, ces 
méthodes validées nationalement par le 
référent technique des observatoires de la 
qualité de l’air (le Laboratoire Central de la 
Qualité de l’Air) certifie de leur conformité 
face aux exigences réglementaires. De 
plus, ces techniques de mesure nécessitent 
une maintenance et une vérification 
continue conforme aux normes CEN, 
normes européennes, pour garantir la 
fiabilité de la mesure communiquée. 

Madininair, accrédité 17025 pour la mesure, 
assure cette qualité. 
 
Ces différentes techniques de mesure 
réalisent la mesure quantitative des 
particules par un suivi en continu et en temps 
réel des concentrations en particules dans 
l’air. 
 

VI.3.2.a La méthode par 
microbalance à élément 
oscillant 

 
Cet analyseur mesure la masse de particules 
inférieures à 10 microns ou la masse de 
particules inférieures à 2,5 microns, suivant 
la tête de prélèvement utilisée (Figure 13). 
 



 

□Page 53  
 

 ETAT DES LIEUX DES CONNAISSANCES SCIENTIFIQUES ACTUELLES SUR LES PARTICULES EN 
SUSPENSION EN MARTINIQUE 

Dans le cœur de 
l'appareil, la 
technique utilisée 
est une 
microbalance à 
élément oscillant 
qui permet une 
mesure directe et 
en temps réel de la 
masse de particules 
collectées sur un 
filtre. Les 
analyseurs utilisés 
par Madininair sont 

appelés TEOM-FDMS.  
Cette mesure de particules (PM10, PM2,5) 
est conforme à la norme EN 12341 : 20142. 
 

VI.3.2.b La méthode optique 
 

Madininair 
dispose 

également 
d’analyseurs 

FIDAS (Figure 
14), qui mesurent 
la masse de 
particules fines. 
La technique de 
mesure utilisée 
est la méthode 

optique 
permettant de 

déterminer la concentration des particules 
par conversion de l’intensité lumineuse. 
Cette mesure de particules (PM10, PM2,5, 
…) est conforme à la norme EN 12341 : 2014. 
 

 
2 NF EN 12341 : 2014 - Détermination de la 
fraction PM10 de matière particulaire en 
suspension 

VI.3.2.c La méthode par 
utilisation de préleveurs 

 
Madininair possède trois types de 
préleveurs de particules : le Partisol 
(préleveur bas débit), le Leckel (préleveur 
moyen débit), et DA80 (préleveur haut 
débit). L’analyse quantitative se fait par une 
pesée gravimétrique des particules 
prélevées sur le filtre (Figure 15). C’est la 
méthode de référence expliquée au VI.2.1.a.  
En complément, ces techniques de mesure 
permettent la mesure qualitative des 
particules par une analyse différée de la 
composition des particules prélevées.  

Suivant les composés analysés (métaux 
lourds, carbones inorganiques, carbones 
organiques, hydrocarbures aromatiques 
polycycliques, pesticides, …), les techniques 
et le protocole de mesure doivent être 
spécifiques et suivre les normes de 
prélèvement et d’analyse associées.  

Figure 13 : Analyseur TEOM 
FDMS. 

Figure 14 : Analyseur FIDAS. 

Figure 15 : Préleveur Partisol (à gauche), Leckel (au 
centre), DA80 (à droite). 
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VII. Evaluation quantitative des 
particules fines de 2001 à 
2020 

 
VII.1 Le cas particulier de l’année 2020 

 
VII.1.1 Confinement 

 
Un confinement national a été mis en place 
sur le territoire du 17 mars au 11 mai 2020.  
A la suite des mesures restrictives, l’activité 
anthropique a subitement été réduite à son 
minimum vital économique entrainant une 
diminution des émissions des activités 
polluantes. Il a, entre autres, été observé une 
réduction des émissions de NOx estimée de 
30% soit 1466 tonnes de NOx tous secteurs 
confondus. Durant cette période, il a 
également été observé, au niveau des 
stations de fond, une diminution des 
concentrations de PM10 de l’ordre de 3% 
par rapport à 2019. En revanche, aucune 
comparaison n’a pu être établie pour les 
stations de proximité trafic puisque les 
mesures étaient en arrêt à la station de 
Renéville à la suite d’un incendie qui a détruit 
la station en 2019. Néanmoins, une baisse de 
la concentration des NOx de 77% au niveau 
des stations de fond et de 55% au niveau 
des stations trafic permet d’envisager que 
le confinement a également impacté les 
concentrations de particules fines PM10 
d’origine anthropique au niveau des stations 
trafic.  
Un second confinement a été mis en place 
durant l’intégralité du mois de novembre 
2020. Cette fois-ci, les contraintes étant 
moins drastiques que lors du premier 
confinement, il a été observé des 
concentrations relativement similaires entre 
novembre 2019 et novembre 2020. 
Néanmoins, cette comparaison n’ayant pu 

être faite que sur les stations de fond, il est 
difficile de distinguer la part naturelle de la 
part anthropique dans les concentrations de 
PM10.  
 

VII.1.2 Focus sur l’évènement de 
particules désertiques de juin 
2020 

 
A partir du 17 juin 2020, la Martinique a 
connu un épisode de brume de sable 
exceptionnel en termes de quantité de 
particules dans l’air. En effet, cette période, 
qui s’est étendue sur 12 jours consécutifs, 
du 17 au 28 Juin 2020, a enregistré plusieurs 
records de concentrations journalières 
maximales en particules fines PM10.  
La concentration journalière maximale 
record a été mesurée le 22/06/2020 sur la 
station de mesure dans la commune du 
Robert et a atteint 282,7µg/m3 avec un 
maxima horaire de 355,1 µg/m3. 
 
A titre de comparaison, on retrouve ci-dessous 
l’historique des 5 concentrations journalières 
maximales enregistrées sur les 20 dernières 
années de mesure en Martinique : 
  

DATE 
Concentrations 

journalières 
maximales 

22/06/2020 282,7 
23/06/2020 196.7 
21/06/2020 195.3 
20/09/2018 189 
15/05/2007 180 

Tableau 2 : Concentrations moyennes journalières 
maximales en PM10 mesurées depuis 2001. 

L’épisode exceptionnel de 2020 a donc 
enregistré 3 concentrations journalières 
maximales désormais présentes dans le top 5 
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des records territoriaux : le 21, le 22 et le 23 
juin 2020.  
Cet épisode exceptionnel ayant été 
enregistré au niveau de tout l’arc des Antilles 
jusqu’en Floride, des études telles que celles 
de FRANCIS et al. (2020) et de YU et al. 
(2021), portant sur les facteurs 
atmosphériques responsables de cet 
important épisode de particules désertiques 
provenant du Sahara, ont été publiées.  
L’étude de FRANCIS et al. (2021), analyse les 
anomalies de circulation atmosphérique à 
basse et haute altitude et répertorie une 
anomalie suggérant un déplacement vers le 
sud du Jet Stream au niveau de la côte ouest 
africaine. Ce déplacement a, également, été 
retrouvé au-dessus du Pacifique indiquant 
des anomalies à grande échelle pendant 
tout le mois de juin 2020. Par ailleurs, des 
anomalies thermiques plus fortes que la 
normale au-dessus du Sahara ainsi qu’une 
zone de haute pression au large de l’Afrique 
de l’Ouest ont été observées durant tout le 
mois de juin.  
L’étude de YU et al. (2021) avance que la 
présence d’un anticyclone 
exceptionnellement intense et méridional 
dans l’océan Atlantique, couplé avec une 
dépression sur les Açores ont entrainé une 
circulation atmosphérique fermée sur 
l’Afrique de l’Ouest pendant plusieurs jours 
précédant l’épisode. Cette absence de 
ventilation a eu pour conséquence la très 
forte accumulation de particules 
sahariennes dans l’atmosphère piégées le 
long des côtes d’Afrique de l’Ouest du 13 
au 15 juin. Durant cette période, 
l’occurrence d’un fort vent de surface au-
dessus du Sahara, couplé à d’intenses 
« haboobs » (orages désertiques se 
développant par l’association de la chaleur 
du soleil et de l’air humide transporté du 
Golfe de Guinée vers le nord par le flux sud 

de la mousson) qui ont balayé le couloir 
Niger-Mali-Mauritanie aurait contribué de 
manière significative à la mise en suspension 
et l’ascension de particules désertiques à des 
altitudes de l’ordre de 6 à 8km soit bien 
supérieures aux altitudes normales 
(inférieures à 5km) pour des phénomènes 
estivaux de cet ordre.   
 
En ce qui concerne le transport de ce 
panache, les deux études s’accordent sur le 
fait que l’affaiblissement et le déplacement 
vers le sud de l’anticyclone Nord Atlantique 
aurait ensuite permis aux vents du courant 
Est-Africain (African Easterly Jet, ou AEJ), 
un puissant courant dans la haute 
troposphère avec des vents supérieurs à 20 
m/s, d’emporter ces panaches de poussières 
à travers l’Atlantique jusqu’aux Caraïbes.  
Selon FRANCIS et al. (2020) les conditions 
liées au gradient de pression présent dans 
cette région ont contribué à accélérer la 
vitesse du vent durant cette période. La 
localisation du système de haute pression a 
aidé à transporter rapidement les particules 
désertiques des régions source vers l’Océan 
Atlantique Tropical. Ces caractéristiques 
spécifiques expliqueraient donc l’intensité 
de cet évènement. Néanmoins, celles-ci 
sont généralement associées à des 
évènements hivernaux. Il est donc difficile 
de comprendre la cause responsable de la 
mise en place de ces caractéristiques à cette 
période. Les « haboobs » présentés par YU et 
al. (2021) ne faisant pas partie des systèmes 
météorologiques à grande échelle analysés 
par FRANCIS et al. (2020), les conclusions 
montrent qu’il est important de développer 
des modèles qui décrivent de façon plus 
précise les systèmes convectifs à échelle-
locale ceux-ci contribuant à l’élévation des 
panaches de poussière dans les hautes 
couches de la troposphère.  
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En outre, en juin 2020, FRANCIS et al. 
(2020) notent que la couverture de glace 
était faible (niveau le plus bas sur la période 
de 1981 à aujourd’hui obtenu par observation 
satellitales), ils expliquent que cela peut 
avoir contribué au modèle d’anomalies 
observé à grande échelle. Si de telles 
anomalies devenaient plus courantes dans un 
monde avec des températures de 
l’atmosphère plus élevées, il serait possible 
que de tels évènements extrêmes se 
reproduisent et deviennent plus courants.  
 

VII.1.3 Conclusions 
 
L’année 2020 a été une année particulière 
d’une part en raison de la crise sanitaire et les 

deux confinements qui ont eu lieu, réduisant 
l’activité économique, et d’autre part en 
raison de l’épisode de brume de sable 
exceptionnel durant le mois de juin. Il semble 
donc difficile d’analyser les données de 
PM10 de l’année 2020 en parallèle de toutes 
celles acquises depuis 2001. L’année 2020 
sera donc seulement étudiée dans la partie 
concernant l’intensité des concentrations 
obtenues durant les épisodes particulaires 
en raison de l’épisode de brume de sable 
intense de juin 2020. 
 

VII.2 Evolution pluriannuelle des 
concentrations en PM10 selon 
les typologies des stations 
entre 2001 et 2019 

Figure 16 : Evolution pluriannuelle des concentrations de PM10 en fonction de la typologie des stations et nombre de stations de mesures par 
typologie depuis 2001. Les traits noirs indiquent la valeur limite annuelle et l’objectif de qualité annuelle (40 µg/m3 et 30 µg/m3 en moyenne 

annuelle). 
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La Figure 16 présente l’évolution 
pluriannuelle depuis 2001 des 
concentrations de PM10 en fonction de leur 
typologie : urbaine et périurbaine 
(considérées comme les stations de fond), 
trafic et d’observation, ainsi que le nombre 
de stations de mesure pour chaque 
typologie et chaque année. Sont présentés 
également sur ce graphique la valeur limite 
annuelle de 40 µg/m3 et l’objectif de qualité 
à atteindre de 30 µg/m3 en moyenne 
annuelle définis selon la directive 
européenne 2008/50/CE, ainsi que dans 
l’arrêté 16 avril 2021 relatif au dispositif 
national de surveillance de la qualité de l’air 
ambiant. 
 

VII.2.1 Stations urbaines 
 
Les concentrations moyennes annuelles en 
PM10 des stations urbaines sont 
relativement stables depuis 2001. Celles-ci 
sont globalement entre 25 et 35 µg/m3 
depuis 20 ans. On observe, néanmoins, des 
variations d’une année sur l’autre. Il serait 
donc intéressant de déterminer l’origine de 
ces augmentations ou diminutions.  
Pour commencer l’augmentation de la 
moyenne annuelle des 
stations urbaines en 2003, 
provoquant un dépassement 
de l’objectif de qualité, 
s’explique par la mise en 
place de trois nouvelles 
stations par rapport aux deux 
années précédentes. Les 
stations Lamentin, 
Schoelcher et Bishop sont 
venues s’ajouter à la station 
Musée. Tandis que la station 
de Schoelcher présente une 
concentration moyenne 

annuelle similaire à celle de la station Musée 
(28 µg/m3), les stations du Lamentin et de 
Bishop ont des concentrations plus élevées 
(34 µg/m3) faisant augmenter la moyenne 
globale de concentrations des stations 
urbaines. 
 
Il faut savoir que les stations sont mises en 
place à la suite d’une évaluation du 
territoire, revue tous les 5 ans, afin de 
déterminer si les sites pouvant être les plus 
impactés par les polluants réglementaires 
sont étudiés. Une spatialisation de la 
pollution et du risque pour la population est 
réalisée et si un site présente un risque 
modéré à élevé de dépasser le seuil 
d’évaluation supérieur (cf. V.1), une station 
de mesure est mise en place. L’emplacement 
de la station est alors choisi en suivant les 
critères d’implantation du guide 
« Conception, implantation et suivi des 
stations françaises de surveillance de la 
qualité de l’air » (LCSQA, 2017). C’est 
pourquoi les stations du Lamentin, de 
Schoelcher et de Bishop ont été ajoutées au 
réseau de mesure.  
 
En 2004, la moyenne annuelle des stations 
urbaines atteint une concentration plus 

Figure 17 : Concentrations moyennes mensuelles à la station de Musée en 2003 et 
en 2004. 
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basse que celles mesurées 
depuis le début des 
mesures. Cela s’explique 
par une baisse des 
concentrations annuelles 
sur l’ensemble des 
stations par rapport à 
2003 (de -11% à Bishop à -
25% au Lamentin). En 
effet, quelques soit la 
station, les concentrations 
moyennes mensuelles sont 
globalement toutes plus élevées en 2003 
qu’en 2004 comme on peut le voir sur la 
Figure 17 qui montre les concentrations 
moyennes mensuelles en 2003 et en 2004 à 
la station de Musée, à titre d’exemple.  
 
Les roses des vents calculées à la station 
Lycée Schoelcher pour 2003 et 2004 
(Figure 18) indiquent une prédominance de 
vent du sud-est en 2003 et en 2004. En 
2004, des vents de nord-est sont également 
identifiés. Les vents les plus forts 
proviennent du sud-sud-est en 2003 et du 
sud-est en 2004. La direction du vent ne 
permet donc pas d’expliquer les 
concentrations plus faibles mesurées en 

2004 par rapport à 2003. Toutefois des 
vents plus forts mesurés en 2004, 
pourraient expliquer une meilleure 
dispersion des polluants et ainsi, une baisse 
des concentrations moyennes. 
Il est possible que cette baisse de la 
concentration moyenne annuelle en 2004 
par rapport à 2003 soit lié à une diminution 
d’épisodes de brume de sable en 2004. Ce 
point sera éclairci plus tard dans le rapport.  
La concentration moyenne annuelle en 
2005 atteint le niveau de 2003 et il est 
également mesuré une concentration 
similaire en 2006 et 2007 laissant envisager 
que l’évènement particulier se situe en 
2004. L’objectif de qualité est alors 

dépassé jusqu’en 2008. 
 
En 2008, il est de nouveau 
observé une baisse de la 
concentration moyenne 
annuelle de l’ordre de 15% par 
rapport à 2007. En effet, les 
concentrations moyennes 
annuelles aux stations 
diminuent de 9% (à Bishop) à 
23% (au Lamentin) par 
rapport à celles mesurées en 
2007. On peut observer, 
comme en 2004, que la 

Figure 18 : Roses des vents à la station de Lycée Schoelcher pour les années 2003 et 
2004. 

Figure 19 : Concentrations moyennes mensuelles à la station de Schoelcher en 
2007 et en 2008. 
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diminution la plus importante est observée 
au Lamentin.  
Comme en 2004, la diminution des 
concentrations est observée sur quasiment 
tous les mois de l’année 2008 par rapport à 
ceux de 2007. Les mois de juin et août font 
figure d’exception puisque pour les quatre 
stations, leurs concentrations sont plus 
élevées qu’en 2007. Figure 19, un exemple 
présentant les concentrations moyennes 
mensuelles à la station de Schoelcher en 
2007 et en 2008. Comme en 2003 et 2004, 
les roses des vents à partir de Lycée 
Schoelcher de 2007 et 2008 indiquent 
majoritairement des vents de sud-est ne 
permettant pas de montrer de différences 
qui expliqueraient ces différences de 
concentrations. Par ailleurs, les roses des 
vents de juin 2007 et de juin 2008 sont 
également très similaires. Comme entre 
2003 et 2004, une étude précise des jours 
où des concentrations élevées sont 
mesurées serait pertinente afin d’investiguer 
plus précisément cette diminution des 
concentrations en 2008 par rapport à 2007.  
Entre 2009 et 2011, les mêmes stations sont 
concernées et peu de changements dans la 
concentration moyenne annuelle des 
stations urbaines sont à noter.  
En 2012, une augmentation de seulement 4% 
est observée, cependant, plusieurs faits sont 
à noter. Tout d’abord, les mesures sont 
arrêtées au niveau de la station Musée. Et, 
par ailleurs, un changement est effectué 
dans la méthode de mesures, à partir de 
2012, la fraction volatile est prise en compte. 
Enfin, la station de Schoelcher conserve la 
même concentration annuelle qu’en 2011, 
tandis que la station de Bishop observe une 
baisse de 10% par rapport à 2011. Au 
contraire, la station du Lamentin voit sa 
concentration moyenne annuelle augmenter 
de 10%. Des évènements particuliers 

d’origine anthropique semblent donc s’être 
produit au niveau des stations de Bishop et 
du Lamentin. Il est difficile de distinguer une 
explication à travers les moyennes 
mensuelles, celles-ci étant très variables et 
certains mois ne présentant aucune donnée. 
La direction des vents ne variant pas 
énormément comme cela a été montré 
précédemment, ce paramètre ne peut pas 
expliquer cette variation. Les données 
d’émissions de PM10 révèlent une 
diminution des émissions de PM10 du 
secteur de l’énergie à Fort de France entre 
2011 et 2012. En effet, celui-ci passe de 210 
tonnes émises en 2011 à 119 tonnes en 2012. 
Ce résultat pourrait participer à expliquer la 
baisse de la concentration moyenne annuelle 
mesurée à la station de Bishop en 2012. Au 
Lamentin, les émissions de PM10 sont 
relativement stables entre 2011 et 2012 (seul 
le secteur du transport routier voit ses 
émissions baisser légèrement et passer de 
60 tonnes émises en 2011 à 58 tonnes en 
2012), cela ne permet donc pas d’expliquer 
la hausse de la concentration annuelle de 
10% par rapport à 2011. Un dépassement de 
l’objectif de qualité est observé de 2009 à 
2012.  
En 2013, la concentration moyenne annuelle 
à Schoelcher reste identique à 2011 et 2012. 
En revanche, la station de Bishop voit sa 
concentration continuer à diminuer et ce de 
28%. La concentration à la station du 
Lamentin diminue également en 2013 (-15% 
par rapport à 2012) et atteint donc une 
concentration plus basse que celle mesurée 
en 2011 avant l’augmentation.  
En 2014, une légère hausse est observée du 
fait d’une augmentation à la station de 
Bishop (15%) malgré une baisse de la 
concentration moyenne annuelle au 
Lamentin (-7%) et une concentration 
similaire à 2013 à Schoelcher. Les émissions 



 

□Page 60  
 

 ETAT DES LIEUX DES CONNAISSANCES SCIENTIFIQUES ACTUELLES SUR LES PARTICULES EN 
SUSPENSION EN MARTINIQUE 

sur la commune de Fort-de-France où se 
situe la station de Bishop en 2014 
augmentent fortement au niveau du secteur 
de l’énergie par rapport à 2013 (avec 87 
tonnes émises en 2013 contre 183 tonnes en 
2014). Les émissions des secteurs de 
l’industrie manufacturière et des modes de 

transport autres augmentent également en 
2014. Cela pourrait donc expliquer en partie 
l’augmentation de concentration observée 
en 2014 à la station de Bishop.  
Une hausse est encore observée entre 2014 
et 2015 (+19%) pour atteindre 34 µg/m3 en 
moyenne annuelle soit la concentration la 
plus élevée observée en station urbaine, 
dépassant l’objectif de qualité. En effet, les 
stations du Lamentin, de Schoelcher et de 
Bishop augmentent respectivement de 26, 
de 21 et de 10% par rapport à 2014. Ces 
augmentations sont dues à des 
concentrations plus élevées quasiment tous 
les mois de l’année par rapport à ceux de 
l’année 2014 comme le montre la Figure 20. 
Par ailleurs, il est parfaitement visible que ce 
sont pendant les mois de mars, avril et mai 
2015 que les concentrations moyennes 
mensuelles augmentent le plus par rapport à 
2014. En mai 2015, la concentration mesurée 
est plus de deux fois plus élevée qu’en 2014. 
Cette augmentation de concentration en 
2015 ne peut pas s’expliquer par les 

émissions puisque celles-ci varient peu entre 
2014 et 2015. Les roses des vents ne peuvent 
pas non plus expliquer cette variation 
puisque les roses des vents mesurées à la 
station Lycée Schoelcher indiquent 
systématiquement des vents du sud-est.  
N’observant pas de différences dans les 

émissions et les données météorologiques 
de 2014 et de 2015, il est possible que 
l’augmentation de la concentration 
moyenne annuelle en PM10 soit liée à des 
épisodes de particules désertiques plus 
fréquents et/ou plus denses. Cette 
hypothèse sera développée et détaillée dans 
une prochaine partie.  
Entre 2015 et 2016, la concentration 
moyenne annuelle diminue de 23% et une 
concentration plus faible que celle de 2014 
est donc enregistrée, permettant de 
repasser en-dessous de l’objectif de 
qualité. En effet, les concentrations 
moyennes au niveau des stations du 
Lamentin et de Schoelcher diminuent 
respectivement de 21 et de 29% par rapport 
à 2015. La concentration moyenne annuelle 
au Lamentin est alors la même qu’en 2014 et 
à Schoelcher, elle est même plus basse qu’en 
2014 de 14%. En effet, à part le mois de 
février, tous les autres mois présentent des 
concentrations plus faibles en 2016 qu’en 
2015. Cela ne peut pas s’expliquer par une 

Figure 20 : Concentrations moyennes mensuelles aux stations de Schoelcher et du Lamentin en 2014 et en 2015. 
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variation des émissions qui restent assez 
similaires sur ces deux années au niveau du 
Lamentin et de Schoelcher ni par les 
données météorologiques. Si un nombre 
important d’épisodes de particules 
désertiques a eu lieu en 2015, il est possible 
que la diminution des concentrations en 
2016 soit simplement liée à un nombre moins 
important et plus classique d’évènements de 
particules désertiques. Cette hypothèse sera 
confirmée plus loin dans le rapport. Par 
ailleurs, l’arrêt des mesures à la station de 
Bishop en juillet 2016 et la mise en place de 
la station de Robert Bourg en 2015, 
présentant une concentration moyenne 
annuelle en 2016 plus faible que celles 
mesurées généralement à Bishop, 
participent à diminuer la concentration 
moyenne annuelle des stations urbaines en 
2016.  
Comme expliqué précédemment, la station 
de Robert Bourg a été mise en place à la 
suite d’une évaluation du risque sur le 
territoire. Au contraire, les mesures ont été 
arrêtées à la station de Bishop car celle-ci ne 
répondait plus aux critères d’implantation 
d’une station urbaine, de la même façon que 
la station Musée d’histoire qui avait été 
fermée en 2013. En effet, avec 
l’aménagement du TCSP, l’évaluation du 
risque a diminué et la station Bishop n’était 
donc plus représentative.  
L’année 2019 enregistre la concentration 
moyenne annuelle en particules PM10 la 
plus basse toutes années confondues sur 
les stations de fond urbaines. Une diminution 
de 9% est observée par rapport à 2018 et de 
28% par rapport à 2015, année où la 
concentration moyenne annuelle était 
maximale. Durant l’année 2019, des mesures 
à la station Hôtel de Ville sont mises en 
place, à la suite d’une mise à jour de 
l’évaluation du risque, permettant de 

déterminer une concentration moyenne 
annuelle de 31 µg/m3. Tandis que les 
concentrations au niveau des stations du 
Lamentin, de Schoelcher et de Robert Bourg 
diminuent respectivement de 17, 15 et 20% 
par rapport à 2018 expliquant cette 
concentration moyenne annuelle 
particulièrement basse. Les données 
météorologiques ne permettent pas 
d’investiguer sur ces variations. Par ailleurs, 
les inventaires d’émissions de 2018 et de 
2019 n’étant pas encore disponibles, il n’est 
pas possible de déterminer si des variations 
dans les émissions pourraient expliquer les 
variations de concentrations. Au contraire, 
comme cela sera vu dans la partie suivante, 
la concentration moyenne annuelle des 
stations péri-urbaines augmente en 2019 par 
rapport à 2018. La diminution de la 
concentration moyenne annuelle des 
stations urbaines en 2019 ne peut donc pas 
s’expliquer par la diminution d’épisodes de 
brume de sable ou des épisodes moins 
intenses puisqu’il s’agit d’un phénomène 
régional qui devrait s’observer également 
sur les stations péri-urbaines. Il est donc 
possible qu’il se soit produit, en 2019, moins 
d’épisodes de pollution locale au niveau des 
stations urbaines qu’en 2018.  
 

VII.2.2 Stations périurbaines 
 
Les premières mesures au niveau de stations 
péri-urbaines ont été réalisées fin 2015 et 
cela au niveau des stations de Saint-Pierre et 
de Sainte-Luce. Une concentration 
moyenne annuelle de 24 µg/m3 a alors été 
mesurée en 2016, représentative de la 
station de Saint-Pierre, la station de Sainte-
Luce ne présentant pas un taux de 
fonctionnement suffisant pour être 
représentative.  
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En 2017, une légère augmentation de la 
concentration moyenne annuelle est 
observée (de 6%) avec les concentrations 
mesurées à la station de Sainte-Luce 
présentant une concentration moyenne 
annuelle de 28 µg/m3 tandis que la station de 
Saint-Pierre enregistre une concentration 
moyenne de 23 µg/m3.  
En 2018, une nette baisse de 18% est 
observée par rapport à 2017. En effet, une 
diminution des concentrations est 
observée à Saint-Pierre et à Sainte-Luce 
respectivement de l’ordre de 22 et 14% par 
rapport à 2017. Cette diminution est 
observable globalement sur tous les mois de 
l’année 2018. Il est, par ailleurs, intéressant 
de noter que des pics dans la concentration 
moyenne mensuelle semblent être associés, 
aussi bien en 2017 qu’en 2018, à des 
épisodes de brume de sable. En effet, des 
concentrations particulièrement élevées au 
niveau de l’ensemble des stations ont été 
mesurées les 25 et 26 mai et 18 et 19 octobre 
2017. Par ailleurs, le modèle NAAPS3 semble 
indiquer l’arrivée d’un panache de particules 
désertiques en provenance d’Afrique de 
l’Ouest. Le même phénomène est 
observable aux dates du 6, 7 et 12 juin et du 
20 et 29 septembre 2018.  
En 2019, la concentration moyenne annuelle 
réaugmente de 5% par rapport à 2018 mais 
reste toujours 14% plus faible qu’en 2017. En 
effet, la concentration à Saint-Pierre 
réaugmente de 22% mais la concentration 
moyenne à Sainte-Luce continue de 
diminuer de 8% par rapport à 2018 et de 21% 
par rapport à 2017.  
 

 
3 Modèle des concentrations en particules 
(https://www.nrlmry.navy.mil/aerosol/) 

VII.2.3 Stations à influence 
trafic 

 
De 2001 à 2008, des mesures ont été faites 
à la station Dillon. En 2001, la concentration 
moyenne annuelle mesurée est de 34 µg/m3, 
soit une concentration supérieure à 
l’objectif de qualité. Une diminution 
progressive est ensuite observée de 2002 à 
2004 pour atteindre 26 µg/m3 soit une 
baisse de 24% par rapport à 2001.  
De 2005 à 2008, les concentrations 
moyennes annuelles réaugmentent 
atteignant 30 µg/m3 en 2008 soit une 
augmentation de 17% par rapport à 2004. 
Ces variations peuvent s’expliquer, en partie, 
par les développements urbains et 
paysagers qui ont pu modifier la dispersion 
des polluants. Les concentrations moyennes 
annuelles ne remontant jamais au niveau de 
2001, il pourrait également être intéressant 
de déterminer si les émissions liées au trafic 
ont diminué. Cependant, il n’existe pas 
d’inventaire des émissions pour cette 
période.  
En 2010, c’est la station de Renéville qui a 
pris le relai au niveau des stations trafic 
puisque la station de Dillon a dû être 
déménagée et qu’elle ne répondait plus aux 
critères d’implantation d’une station trafic 
en raison des développements urbains. Il est 
déjà important de noter que les 
concentrations moyennes annuelles à la 
station de Renéville sont globalement plus 
élevées qu’à la station de Dillon et 
systématiquement supérieure à l’objectif 
de qualité. En effet, la station de Renéville 
est située dans l’axe des vents dominants 
du carrefour, de l’entrée de l’autoroute et 
la sortie de la Rocade RD41, ce qui n’était 
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pas le cas de la station Dillon. Cette nouvelle 
station respecte les critères d’implantation 
d’une station urbaine à influence trafic et est 
plus représentative de l’exposition des 
populations situées dans la zone.   
Les concentrations moyennes annuelles en 
PM10 entre 2010 et 2012 sont assez stables, 
et supérieures à la valeur limite annuelle, puis 
une diminution de l’ordre de 18% est 
observée en 2013, permettant de passer en-
dessous de la valeur limite annuelle de 40 
µg/m3. En effet, la station de Renéville 
diminue de 14% par rapport à 2012 et la mise 
en place de la station de Robert Mansarde, à 
la suite d’une mise à jour de l’évaluation des 
risques, présentant une concentration 
moyenne annuelle de 33 µg/m3 amplifie 
cette baisse sur la concentration moyenne 
globale des stations trafic.  
La station de Robert Mansarde présente une 
concentration moyenne annuelle 
relativement stable entre 2012 et 2014 puis 
son taux de fonctionnement n’est plus 
suffisant les années suivantes pour pouvoir 
calculer une moyenne annuelle. Elle est 
fermée en 2016 puisque des aménagements 
ont permis de réduire le risque d’exposition 
de la population. 
La concentration moyenne annuelle à 
Renéville est assez stable en 2014 puis sa 
concentration réaugmente progressivement 
jusqu’en 2016 où elle atteint un niveau 
proche de celui mesuré les premières 
années, dépassant de nouveau la valeur 
limite annuelle. En 2017, une baisse de 17% 
est observée avant de réaugmenter en 2018. 
Néanmoins, la concentration moyenne 
annuelle obtenue en 2018 reste inférieure à 
la valeur limite annuelle de 40 µg/m3.  
Enfin, l’absence de concentration moyenne 
annuelle des stations trafic en 2019 est due 
à l’incendie qu’il y a eu à la station de 
Renéville en avril 2019. 

 
VII.2.4 Conclusions 

 
Cette partie a permis de mettre en valeur les 
évolutions des concentrations moyennes 
annuelles en PM10 selon le type de typologie 
des stations étudiées. Il a également été mis 
en évidence que le nombre de stations 
étudiées, et donc l’arrêt ou la mise en place 
de nouvelles mesures, pouvaient impacter la 
moyenne annuelle globale et que les 
données doivent donc être interprétées en 
considérant ce facteur.  
 
Les concentrations moyennes annuelles en 
PM10 sur stations urbaines sont 
globalement stables et en-dessous des 
normes depuis le début des mesures. Celles-
ci ont même atteint la concentration la plus 
basse jamais mesurée en 2019. Néanmoins, il 
arrive que l’objectif de qualité à long terme 
soit dépassé en 2003, 2006, 2007, 2011, 
2012 et 2015. Ces variations peuvent être 
liées à la mise en place ou à la fermeture 
d’une station, à la suite des évaluations du 
territoire et du risque d’exposition de la 
population tous les 5 ans, influençant la 
concentration moyenne annuelle globale ou, 
certainement, à la présence plus ou moins 
importante de brume de sable d’une année 
sur l’autre.  
Néanmoins, il a aussi été noté des variations 
d’une année sur l’autre différentes entre les 
stations révélant la part d’évènements 
anthropiques dans la concentration 
moyenne annuelle mesurée au niveau de ces 
stations urbaines.  
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Les stations périurbaines ont également des 
concentrations relativement stables et 
respectent les normes. En revanche, les 
variations observées d’une année sur l’autre 
sont majoritairement associées à la mise en 
place ou l’arrêt d’une mesure ou à la 
présence plus ou moins importante de 
brumes de sable. Cela révèle une influence 
anthropique moins importante au niveau 
des stations périurbaine par rapport au 
stations urbaines. 
  
En ce qui concerne les stations trafic, il est 
observé de grandes variations dans les 
concentrations moyennes annuelles. La 
station de Renéville présente des 
concentrations nettement plus élevées que 
la station de Dillon (représentant l’influence 
trafic de 2001 à 2008) provoquant des 
dépassements réguliers de la valeur limite 
annuelle de 40 µg/m3. La station de 
Renéville est bien plus représentative des 
critères d’implantation d’une station urbaine 
à influence trafic. En effet, cette station est 
située dans le quartier urbanisé, dans l’axe 
des vents dominants de l’entrée de 
l’autoroute et de la Rocade RD41. 
Toutefois, il est important de rappeler que 
les stations trafic sont sous l’influence d’une 
composante anthropique sur laquelle des 
actions d’aménagement, de mobilité et de 
transport pourraient permettre d’abaisser 
les concentrations en particules fines dans 
l’air ambiant en dessous de la valeur limite 
annuelle, voire de l’objectif de qualité annuel 
(indépendamment des épisodes de brumes 
désertiques qui traversent le territoire). 
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VII.3 Evolution pluriannuelle des 
concentrations en PM2,5 
selon les typologies des 
stations entre 2003 et 2019 

 
La Figure 21 présente l’évolution 
pluriannuelle depuis 2003 (début des 
mesures de PM2,5) des concentrations de 
PM2,5 en fonction de leur typologie : 
urbaine et périurbaine (considérées comme 
les stations de fond) ainsi que le nombre de 
stations de mesure pour chaque typologie 
et chaque année. Sont présentés également 
sur ce graphique la valeur limite annuelle de 
25 µg/m3 et l’objectif de qualité à atteindre 
de 10 µg/m3 en moyenne annuelle définis 
selon la directive européenne 2008/50/CE, 

ainsi que dans l’arrêté 16 avril 2021 relatif au 
dispositif national de surveillance de la 
qualité de l’air ambiant. 
Contrairement aux PM10, aucune mesure en 
PM2,5 n'est effectuée au niveau de stations 
de proximité automobile. Seules des 
mesures au niveau de stations de fond, 
urbaine et périurbaines, sont réalisées, 
conformément aux exigences de 
surveillance, et vont être décrites dans 
cette partie.  
 
VII.3.1  Stations urbaines 

 
De 2003 à 2014, des mesures en PM2,5 
n’étaient effectuées qu’au niveau de la 
station de Bishop à Fort de France. Les 
concentrations en PM2,5 sont relativement 

Figure 21 : Evolution pluriannuelle des concentrations de PM2,5 en fonction de la typologie des stations et nombre de stations de mesures par 
typologie depuis 2003. Les traits noirs indiquent la valeur limite annuelle et l’objectif de qualité annuelle (25 µg/m3 et 10 µg/m3 en moyenne 

annuelle). 
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stables de 2003 à 2008. En revanche, il est 
observé une augmentation de la 
concentration moyenne annuelle en 2009 
avec une concentration atteignant 19 µg/m3, 
soit une augmentation de 26% par rapport à 
2008. A noter que la concentration 
moyenne annuelle en PM10 à Bishop 
augmente également entre 2008 et 2009. 
De plus, cette concentration en PM2,5 est 
également mesurée en 2010. En effet, les 
concentrations moyennes mensuelles de 
2009 et de 2010 sont systématiquement 
plus élevées qu’en 2008. 
En 2011, la concentration moyenne annuelle 
mesurée à Bishop diminue et revient au 
même niveau qu’en 2008. Les 
concentrations moyennes annuelles en 
PM2,5 de 2009 et de 2010 étant les plus 
élevées jamais mesurées, il est possible qu’il 
y ait eu des émissions plus importantes ces 
deux années-là. Cependant, l’inventaire des 
émissions étant fait à partir de 2010, cela 
n’est pas vérifiable pour 2009 et cela n’est 
pas observé en 2010 au niveau des émissions 
de Fort-de-France. Par ailleurs, il est 
intéressant de noter que cette remarque sur 
les concentrations en PM2,5 à Bishop ne 
s’applique pas sur les concentrations de 
PM10. Il s’agit donc d’une source en 
particules fines inférieures à 2,5 µm de 
diamètre qui impacte la station de Bishop en 
2009 et en 2010.  
Une forte diminution de la concentration 
moyenne annuelle en PM2,5 est observée en 
2013 par rapport à 2012 (-37%) permettant 
d’atteindre pour la première fois l’objectif 
de qualité fixé à 10 µg/m3. Cette 
concentration est mesurée à la station de 
Bishop jusqu’en 2014. Les concentrations 
moyennes mensuelles sont, en effet, 
systématiquement plus faibles ces deux 
années-là qu’en 2012. En effet, des travaux 
ont été entrepris à partir de 2013 pour la 

construction de la ligne de TCSP ce qui a 
engendré une diminution du trafic routier à 
la suite de la déviation de la circulation. 
En 2015, la station urbaine au niveau de 
l’Hôtel de Ville de Fort de France, 
présentant une concentration moyenne 
annuelle de 12 µg/m3, est mise en place à la 
suite d’une évaluation du territoire. Tandis 
que les mesures à la station de Bishop sont 
arrêtées par manque de représentativité 
aux critères d’implantation d’une station 
urbaine. La concentration moyenne annuelle 
des stations urbaines augmente donc très 
légèrement (à 12 µg/m3).  
La station de Hôtel de Ville voit sa 
concentration moyenne annuelle augmenter 
légèrement en 2017 par rapport à 2016 
expliquant la légère augmentation de la 
concentration des stations urbaines.  
Depuis 2018, la concentration moyenne 
annuelle des stations urbaines diminue 
permettant d’atteindre de nouveau 
l’objectif de qualité en 2018 et passer en-
dessous en 2019. En effet, les mesures à la 
station Hôtel de Ville sont arrêtées, à la suite 
de problème d’alimentation électrique de la 
station, et depuis 2018 et une évaluation du 
territoire, des mesures PM2,5 sont 
effectuées à la station de Schoelcher 
présentant des concentrations moyennes 
annuelles plus faibles qu’à Hôtel de Ville.  
La plupart des variations de la concentration 
moyenne annuelle en PM2,5 des stations 
urbaines depuis 2003 peuvent donc 
s’expliquer, en grande partie, par les arrêts 
ou la mise en place des stations liés aux 
évaluations du risque du territoire. Par 
ailleurs, il est important de noter que 
l’objectif de qualité à 10 µg/m3 est respecté 
en 2013 et en 2014 et depuis 2018. La valeur 
limite de 25 µg/m3 est, quant à elle, 
respectée au niveau de l’ensemble des 
stations urbaines depuis 2003. 
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VII.3.2  Stations périurbaines 
 
Des mesures de PM2,5 sont réalisées depuis 
2017 à station de Sainte Luce. Celle-ci 
présentait une concentration moyenne 
annuelle de 11 µg/m3, inférieure à la valeur 
limite mais supérieure à l’objectif de 
qualité. Depuis les concentrations 
moyennes annuelles à Sainte Luce sont en 
constante diminution puisqu’une 
concentration de 9 µg/m3 est mesurée en 
2018 et une concentration de 8 µg/m3 en 
2019. Cette légère diminution des 
concentrations moyenne annuelle à Sainte 
Luce permet de passer en-dessous de 
l’objectif de qualité de 10 µg/m3 depuis 
2018.  
 
VII.3.3  Conclusions 

 
Cette partie a permis d’illustrer la variation 
interannuelle des concentrations de PM2,5 
sur le territoire de la Martinique. 
Conformément à la réglementation, la 
surveillance des PM2,5 se fait sur les 
stations de fond urbaines ou périurbaines.  
 
Les concentrations moyennes annuelles des 
stations urbaines respectent la valeur limite 
mais dépassent généralement l’objectif de 
qualité. Par ailleurs, il a été mis en avant que 
les variations de concentrations au niveau 
des stations urbaines pouvaient souvent être 
expliquées par la mise en place ou l’arrêt 
d’une mesure à une station. C’est, en effet, 
une évaluation du territoire et du risque 
d’exposition pour la population qui 
conditionne la mise en place ou l’arrêt d’une 
station. Lorsqu’une station ne répond plus 
aux critères d’implantation et ne présente 
plus qu’un risque faible, les mesures y sont 
arrêtées. Par exemple, la station Bishop, 

urbaine mais implantée dans un centre 
urbain dense, active jusqu’en 2015, 
présentait des concentrations plus élevées 
que les stations de Hôtel de Ville ou de 
Schoelcher présentant des valeurs plus 
proches de l’objectif de qualité.  
 
Les stations périurbaines sont représentées 
par la station de Sainte Luce qui présente des 
concentrations moyennes annuelles en 
constante diminution depuis sa mise en 
place depuis 2017 et proche ou en-dessous 
de l’objectif de qualité.  
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VII.4 Analyse des PM10 de 2001 à 
2019 par gamme de 
concentrations 

 
Selon la directive européenne 2008/50/CE, 
ainsi que l’arrêté du 16 avril 2021 relatif au 
dispositif national de surveillance de la 
qualité de l’air ambiant, un épisode de 
pollution particulaire correspond à une 
période (au moins un jour) où les 
concentrations de particules dans l’air 
PM10 ne respectent pas ou risquent de ne 
pas respecter les niveaux réglementaires 
selon des critères prédéfinis. Néanmoins, 
dans ce rapport, un épisode de pollution 
particulaire est défini comme un jour où un 
dépassement de seuil est réellement 
constaté par les mesures. Les risques de 
dépassement des seuils prévus mais non 
constatés ne sont pas comptabilisés.  
 
Deux niveaux réglementaires sont définis : 

- Le niveau d’information et de 
recommandation : Niveau au-delà 
duquel une exposition de courte 
durée présente un risque pour la 
santé humaine de groupes 
particulièrement sensibles au sein 
de la population. Ce niveau rend 
nécessaire l'émission d'informations 
immédiates et adéquates à 
destination de ces groupes, et des 
recommandations pour réduire 
certaines émissions. Pour les PM10, 
la valeur supérieure ou égale à 50,5 

µg/m3 en moyenne journalière ne 
doit pas être dépassée plus de 35 
jours par an pour respecter 
également la valeur limite.  

- Le niveau d’alerte : niveau au-delà 
duquel une exposition de courte 
durée présente un risque pour la 
santé de l'ensemble de la 
population ou un risque pour la 
dégradation de l'environnement, 
justifiant l'intervention de mesures 
d'urgence. Celui-ci est supérieur ou 
égal à 80,5 µg/m3 en moyenne 
journalière pour les PM10. 
Le niveau d'alerte sur 
persistance est déclenché lorsque le 
niveau d'information et 
recommandation est prévu pour le 
jour même et le lendemain 
(supérieur ou égal à 50,5 µg/m3).  

 
En complément de ces seuils 
réglementaires, il existe des normes 
environnementales. Ces normes sont 
définies pour les PM10 comme des valeurs 
limites à respecter pour protéger la 
population, mais également un objectif de 
qualité à ne pas dépasser.  Ces normes sont 
définies à partir de concentrations 
moyennes journalières et annuelle.  
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Ainsi de ces normes, 3 niveaux sont définis : 

- Le niveau journalier de 50 

µg/m3 qui ne doit pas être dépassé 
plus de 35 jours par an 

- Le niveau annuel de 40 µg/m3 
représentant la valeur limite à 
respecter pour protéger la 
population 

- et le niveau annuel plus contraignant 
de 30 µg/m3 fixé par l’objectif de 
qualité.   

 
Dans le but d’étudier la fréquence et 
l’évolution des concentrations en particules 
fines sur l’ensemble des stations, et de 
confronter les concentrations de fond aux 
concentrations sous influence trafic, 3 
gammes de concentrations journalières 
ont été fixées (Tableau 3) : entre 30,5 inclus 
et 50,5 µg/m3, entre 50,5 inclus et 80,5 
µg/m3 et supérieur ou égal 80,5 µg/m3. Ainsi, 
les moyennes journalières de chaque station 
ont été utilisées afin de déterminer la 
moyenne journalière maximale et 
comptabiliser le nombre de jours 
enregistrant des concentrations 
comprises dans chaque gamme. Les 

 
4 Bulletin de Veille Sanitaire, 2012 

stations de fond (urbaines et péri-urbaines) 
ont été étudiées d’une part et l’ensemble des 
stations (comprenant les stations à influence 
trafic) d’autre part permettant d’estimer la 
fraction de dépassements ayant lieu 
spécifiquement sur les stations trafic. 
 
En Martinique, les sources influençant 
principalement les concentrations de PM10 
dans l’atmosphère sont les particules 
désertiques et l’activité du trafic routier4. 
Néanmoins, sans analyse de la composition 
chimique il est difficile d’estimer la 
contribution de chacun des différents types 
de sources. Ainsi, lors des épisodes de 
particules dans l’atmosphère, il est admis que 
les sources de ces épisodes peuvent être 
variées, sans qu’elles puissent être, à ce jour, 
quantifiées précisément. 
Cependant, il a été tenté dans ce rapport, à 
partir des concentrations en PM10, de 
déterminer quel type de sources pourrait 
avoir influencé les concentrations mesurées 
en situation de fond mais également à 
proximité du trafic.  
En effet, les dépassements des niveaux 
définis plus haut peuvent être associés à une 
influence anthropique qui sera toutefois 
plus importante sur les stations à influence 

Gamme de 
concentrations 

Influence 
anthropique 

Influence 
d’une 

brume de 

sable légère 

Influence 
d’une 

brume de 
sable 

modérée 

Influence 
d’une brume 

de sable 

dense 

30,5 µg/m3 ≤ x < 
50,5 µg/m3 

X X   

50,5 µg/m3 ≤ x < 
80,5 µg/m3 

X  X  

x ≥ 80,5 µg/m3 X   X 
Tableau 3 : Influence des principales sources de fond en PM10 selon la gamme de concentration étudiée. 
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trafic. En situation de fond urbain ou 
périurbain, on peut, en revanche, considérer 
l’influence d’une brume de sable légère lors 
d’un dépassement du niveau de 30µg/m3, 
modérée lors d’un dépassement de 50 
µg/m3 tandis que cette brume sera 
considérée comme dense lors d’un 
dépassement de 80 µg/m35. 
 
VII.4.1 Analyse annuelle par gamme de 

concentrations 
 
Il est, tout d’abord, important de noter que 
durant la période d’étude, un changement 
de méthode de mesure a été effectué en 
2012 afin de prendre en compte la fraction 
volatile pouvant induire une augmentation 
dans les valeurs. Néanmoins, cette variation 
est considérée comme négligeable dans 
l’étude d’un tel jeu de données. Par ailleurs, 
il faut se rappeler que le nombre de stations 
de mesures n’est pas constant au cours des 
années et que des variations dans les 
concentrations moyennes annuelles 
peuvent avoir lieu du fait de l’arrêt de 
mesure à une station et/ou de la mise en 
place d’une mesure à une nouvelle station, 
comme cela a été évoqué lors de l’étude de 
l’évolution pluriannuelle des concentrations. 
En 2001 et en 2002, seule une station 
urbaine mesurant les PM10 était mise en 
place alors qu’en 2003, leur nombre est 
passé à 4. En revanche, en 2014 et 2015, les 
stations urbaines mesurant les PM10 sont 
passées au nombre de 2 avant de 
réaugmenter en 2016 avec la mise en place 
de stations périurbaines. C’est donc un 
critère également à prendre en compte dans 
l’étude de cette évolution. 

 
5 Bulletin de Veille Sanitaire, 2012 

VII.4.1.a Concentrations entre 30 
et 50 µg/m3 

 
Les concentrations moyennes journalières 
en PM10 comprises entre 30 µg/m3 et 50 
µg/m3 ont été choisies pour illustrer 
l’influence combinée de l’activité 
anthropique (essentiellement liée au trafic 
automobile) et d’un faible épisode brumeux 
sur les niveaux de fond.  
 
La Figure 22 illustre le nombre de jours pour 
lesquels la concentration moyenne 
journalière d’au moins une station est 
comprise entre 30 et 50 µg/m3 pour les 
stations de fond (urbaine et périurbaine) 
mais aussi pour l’ensemble des stations c’est-
à-dire les stations de fond auxquelles 
s’ajoutent les stations à influence trafic, 
depuis 2001.  
En moyenne, par an, il est observé 96 jours 
où les concentrations sont comprises 
entre 30 et 50 µg/m3 sur les stations de 
fond. La moyenne est de 130 jours lorsque 
l’on ajoute les stations à influence trafic. En 
effet, pour toutes les années depuis 2001, 
une part des concentrations entre 30 et 50 
µg/m3 est associée aux concentrations 
mesurées au niveau des stations à influence 
trafic. La contribution de la source 
anthropique est donc bien vérifiée à travers 
l’étude de ce graphique.  
L’évolution d’une année sur l’autre ne suit 
pas forcément la même tendance en ne 
considérant que les stations de fond ou 
l’ensemble des stations.  
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 Moyenne Médiane Minimum Maximum 
Stations de fond 96 94 66 (en 2012) 156 (en 2011) 
Toutes stations 130 145 90 (en 2005) 198 (en 2016) 
Tableau 4 : Eléments statistiques de la gamme de concentration entre 30 et 50 µg/m3 de 2001 à 2019 au niveau des 

stations de fond et de l'ensemble des stations.

• En 2009, le nombre de jours où la 
concentration est située entre 30,5 
et 50 µg/m3 était le même que l’on 
considère que les stations de fond ou 
l’ensemble des stations : aucune 
mesure sur une station à influence 
trafic n’a été faite cette année-là en 
raison de l’arrêt des mesures à Dillon 
en 2008 et de la mise en place de la 
station de Renéville seulement en 
2010. Ce sont donc les mêmes 
données qui sont observées. 

• En revanche, en 2010, à partir du 
début des mesures sur la station à 
influence trafic de Renéville, le 
nombre de jours de dépassement au 
niveau de l’ensemble des stations a 
augmenté à 168 jours. Au niveau des 
stations de fond, il a diminué à 87. Il 
est donc visible dans cet exemple, 

qu’en 2010, les émissions de 
particules liées au trafic ont été 
responsables de nombreux jours où 
la concentration moyenne était 
située entre 30 et 50 µg/m3.  

• A l’inverse, en 2015, une baisse est 
observée au niveau de l’ensemble 
des stations ; baisse qui n’est pas 
vérifiée au niveau des stations de 
fond puisque le nombre de jours de 
dépassement augmente en 2015. 
L’augmentation du nombre de jours 
de dépassement en 2015 est donc 
associée à des stations de fond et 
non aux stations trafic. A travers ces 
exemples, sont illustrés des 
phénomènes complexes. Cela se 
vérifiera à travers l’étude des 
dépassements des niveaux définis. 

 

Figure 22 : Evolution annuelle du nombre de jours dans la gamme de concentrations de 30 à 50 µg/m3 de 2001 à 2019.  
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Il peut également être observé que les 
dépassements au niveau de l’ensemble des 
stations sont supérieurs à la moyenne et à 
la médiane (valeur qui coupe l’ensemble des 
valeurs en deux parties égales) depuis 2007 
excepté en 2012, en 2019, et en 2007 pour 
la médiane (Figure 22 et Tableau 4). A noter 
que cela peut s’expliquer en 2019, du fait 
qu’il n’existe pas de données issues de 
stations à influence trafic, à la suite de 
l’incendie de Renéville. Les écarts de jours de 
dépassement entre les stations de fond et 
l’ensemble des stations, et donc Renéville, 
étant importants les années précédentes, il 
peut être envisagé que si des mesures 
avaient pu être réalisées toute l’année, le 
nombre de jours de dépassement sur 
l’ensemble des stations, en 2019, serait 
supérieur à la moyenne.  
 
Pour les stations de fond, les dépassements 
sont supérieurs à la moyenne de manière 
moins systématique. En effet, le premier 
dépassement à la moyenne est observé en 
2003 mais un nombre de jours de 
dépassement inférieur à la moyenne est 
observé en 2004, 2005, 2010, 2012, 2013, 
et depuis 2017. Cette information renforce 
donc l’idée que les stations trafic peuvent 
jouer un rôle important dans le nombre de 
jours de enregistrant des concentrations 
entre 30 et 50 µg/m3. 
En outre, en considérant l’ensemble des 
stations, le maximum de jours avec une 
concentration entre 30 et 50 µg/m3 a été 
observé en 2016 avec 198 jours. En 
revanche, en ne considérant que les stations 
de fond, le maximum est observé en 2011 
avec 156 jours. Ce nombre de jours est 
supérieur à la moyenne et à la médiane de 
l’ensemble des stations révélant une année 
particulièrement importante en termes de 
dépassement du niveau de 30 µg/m3 sur les 

stations de fond. Cela est également 
observé en 2008 et 2009 avec 
respectivement 146 et 145 jours avec une 
concentration supérieure à 30 µg/m3 en 
moyenne journalière. L’année 2016 a donc 
été particulièrement influencée par des 
concentrations supérieures à 30 µg/m3 au 
niveau des stations trafic. Tandis qu’en 2011, 
mais aussi en 2008 et en 2009, de nombreux 
dépassements ont été observés au niveau 
des stations de fond.  
 
A partir de ce graphique et au vu des 
éléments qui ont été évoqués, il reste 
difficile de dégager une tendance claire 
depuis 2001 sur l’évolution du nombre de 
jours où la concentration est comprise entre 
30 et 50 µg/m3 aussi bien au niveau des 
stations de fond qu’au niveau de l’ensemble 
des stations. C’est aussi une conclusion qui a 
été faite dans la note technique « Analyse des 
données de mesure de PM en Martinique : 
Evolution des concentrations entre 2000 et 
2018 » du LCSQA (Salomon, 2020) en 
étudiant également les données journalières.  
Toutefois, la Figure 22 montre bien 
l’influence des sources anthropiques, 
notamment des sources trafic sur la gamme 
des concentrations en particules fines PM10 
entre 30 et 50 µg/m3. 
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VII.4.1.b Concentrations entre 50 
et 80 µg/m3 

 
La Figure 23 présente le nombre de jours 
pendant lesquels la concentration moyenne 
journalière en PM10 au niveau au moins 
d’une station est comprise entre 50 et 80 
µg/m3. Ce niveau de 50 µg/m3 a été retenu 
car il correspond à la valeur limite journalière 
pour la protection de la santé, à ne pas 
dépasser plus de 35 jours par an, et au seuil 
d’information et de recommandation 
déclenché pour une journée en cas de pic de 
pollution. Ainsi, dès qu’une concentration 
supérieure ou égale à 50,5 µg/m3, il est 
entendu qu’il s’agit d’un dépassement du 
seuil réglementaire journalier de 50 µg/m3. 
Cette gamme devrait également pouvoir 
permettre d’estimer l’influence 

anthropique et/ou d’une brume de sable 
modérée sur les concentrations en PM10.  
 
Il est observé, en moyenne, 39 jours (soit 
11% de l’année) de dépassement du niveau de 
50 µg/m3 sur les stations de fond et 50 
jours (soit 14% de l’année) de dépassement 
au niveau de l’ensemble des stations.  
Comme vu lors de l’analyse de la gamme de 
concentrations entre 30 et 50 µg/m3, le 
nombre de jours de dépassement de 50 
µg/m3 au niveau de l’ensemble des stations 
est généralement plus élevé qu’au niveau des 
stations de fond montrant l’influence des 
stations trafic. Cette influence peut aller 
jusqu’à concerner au maximum 46% des 
jours de dépassements sur l’ensemble des 
stations en 2016. 
 
 

Figure 23 : Evolution annuelle du nombre de jours dans la gamme de concentrations entre 50 et 80 µg/m3 de 2001 à 2019.  
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 Moyenne Médiane Minimum Maximum 
Stations de fond 39 39 22 (en 2001) 65 (en 2015) 
Toutes stations 49 43 28 (en 2004) 91 (en 2015) 

Tableau 5 : Eléments statistiques de la gamme de concentrations entre 50 et 80 µg/m3 de 2001 à 2019 au niveau des 
stations de fond et de l’ensemble des stations.  

Quelques remarques peuvent être faites :  
• En 2003 et 2004 (mais aussi 2005 

et 2006 pour lesquelles le 
phénomène s’observait aussi pour la 
gamme de 30,5 à 50 µg/m3), le 
nombre de jours de dépassement est 
identique pour l’ensemble des 
stations et pour les stations de fond. 
En effet, les mesures à Dillon 
n’étaient plus représentatives de 
l’influence trafic de la zone. Les 
aménagements urbains dans la zone 
ont obstrué la mesure, à l’origine 
d’une sous-estimation des 
concentrations pouvant être 
mesurées les dernières années.  

• Depuis 2010 et la mise en place des 
mesures à Renéville (excepté 2019 
où les mesures à Renéville se sont 
arrêtées en cours d’année du fait de 
l’incendie), entre 16 (en 2017) et 
46% (en 2016) des jours de 
dépassement sont imputables aux 
stations à influence trafic.  

 
En outre, la valeur de 50 µg/m3 étant une 
valeur réglementaire à ne pas dépasser plus 
de 35 jours par an pour respecter la valeur 
limite, il est intéressant d’étudier les 
données vis-à-vis de cette réglementation.  
En considérant l’ensemble des stations, le 
nombre de jours de dépassement a été 
supérieur à 35 jours tous les ans depuis 
2001 excepté en 2002, 2004 et 2019 
(année non complète du fait de l’incendie de 
la station de Renéville, le nombre de jours de 

dépassement pourrait donc être plus 
important). La même observation peut être 
faite au niveau des stations de fond à cela 
près que la valeur limite n’a également pas 
été dépassée en 2001 et en 2018, indiquant, 
encore une fois, que les stations trafic 
exercent une influence dans les 
dépassements des niveaux étudiés.  
Le nombre de jours de dépassement de la 
valeur limite atteint un maximum de 91 en 
2015, soit 25% de l’année (65 jours de 
dépassement pour les stations de fond 
seules). 
 
Par ailleurs, à partir de 2010, dès 
l’implantation de la station trafic de 
Renéville, l’influence des stations trafic est 
bien vérifiée avec des nombres de jours de 
dépassement supérieurs à la moyenne plus 
fréquent qu’au niveau des stations de fond 
seulement (Figure 23, Tableau 5). 
 
Pour finir, il n’est observé aucune tendance 
à la hausse ou à la baisse que ce soit au niveau 
de l’ensemble des stations ou seulement des 
stations de fond. A part quelques pics 
particuliers (en 2012 et en 2015 pour les 
stations de fond et en 2007, 2010, 2011, 
2012, 2013, 2015 et 2016 pour l’ensemble 
des stations), le nombre de jours de 
dépassement du niveau de 50 µg/m3 est 
proche de la médiane (Tableau 5). La 
médiane représentant la valeur séparant 
l’ensemble des valeurs en deux parties 
égales.  
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VII.4.1.c Concentrations 
supérieures à 80 µg/m3 

 
La Figure 24 présente le nombre de jours de 
dépassement pendant lesquels au moins 
une station présente une concentration 
supérieure à 80 µg/m3 en moyenne 
journalière correspondant à un dépassement 
strict du seuil d’alerte de 80 µg/m3 en cas de 
pic de pollution, au niveau de l’ensemble des 
stations mais également au niveau des 
stations de fond. Ces dépassements du seuil 
d’alerte devraient également pouvoir 
permettre d’estimer l’influence d’une 
pollution anthropique et/ou d’une brume 
de sable dense sur les concentrations en 
PM10.  

Il est observé, en moyenne, 8 jours (soit 2% 
de l’année) de dépassement de la valeur du 
seuil d’alerte au niveau des stations de fond 

et 11 jours (soit 3% de l’année) de 
dépassement au niveau de l’ensemble des 
stations.  
 
Quelques remarques :  

• De 2001 à 2009 (excepté en 2002), 
le nombre de jours de dépassement 
était identique que l’on considère 
seulement les stations de fond ou 
l’ensemble des stations. Il n’y avait, 
en effet, pas de mesures au niveau 
d’une station à influence trafic en 
2009. Durant les années 
précédentes, les dépassements du 
niveau de 80 µg/m3 n’ont jamais été 
dus à la seule activité du trafic. Les 
mesures, pendant cette période, se 

faisant à Dillon, il apparaît qu’il n’y a 
quasiment jamais eu de 

Figure 24 : Evolution annuelle du nombre de jours dans la gamme de concentrations supérieure à 80 µg/m3 de 2001 à 2019.  
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dépassement de la valeur de 80 
µg/m3 spécifique à cette station.  
 

• A partir de 2010, le nombre de jours 
de dépassement au niveau de 
l’ensemble des stations est plus 
important qu’au niveau des stations 
de fond (à part en 2018 et en 2019 
où les mesures à Renéville se sont 
arrêtées en avril) révélant 
l’influence de la station à influence 
trafic de Renéville (et de la station 
Robert Mansarde entre 2012 et 
2016) dans le nombre de jours de 
dépassement du niveau de 80 µg/m3. 
Cette influence concerne entre 16 
(en 2012) et 100% (en 2013) des 
jours de dépassement. 

 
Il est intéressant de noter que le nombre de 
jours de dépassement du seuil d’alerte à 80 
µg/m3 peut passer du simple au double d’une 
année à l’autre. Par exemple, l’année 2006 
présente 17 jours de dépassement en général 
alors qu’il n’y en avait que 9 et 11 en 2005 et 
en 2007. Ce phénomène étant observé sur 
l’ensemble des stations mais également sur 
les stations de fond seules, il est certain qu’il 
y a eu une influence de brume de sable 
dense plus importante en 2006.  
De fortes hausses du nombre de jours de 
dépassement sont également observables 
en 2010 et en 2012 (année où l’on enregistre 
le plus grand nombre de jours de 
dépassement, 31 jours pour l’ensemble des 
stations soit 8% de l’année et 26 jours pour 
les stations de fond soit 7% de l’année), mais 

ces augmentations sont moins importantes 
pour les stations de fond que pour 
l’ensemble des stations, révélant qu’une part 
de ces dépassements est liée à la 
contribution d’une pollution anthropique.  
Par ailleurs, en 2013, aucun dépassement 
n’est enregistré au niveau des stations de 
fond. Les six jours de dépassements 
enregistrés sur l’ensemble des stations sont 
donc dus à un dépassement au niveau d’une  
station à influence trafic.  
Enfin, un nombre de jours de dépassement 
supérieur à la moyenne de l’ensemble des 
stations est observé en 2006, 2007, 2010, 
2011, 2012, 2015, 2017 et 2018 (Figure 24 et 
Tableau 6). Le nombre de jours de 
dépassement supérieur à la moyenne des 
stations de fond est, lui, observé de 2005 à 
2007, en 2010, 2012, 2015, 2017 et 2018. Ce 
phénomène est donc observé sur quasiment 
les mêmes années. Ces dépassements 
importants et supérieurs à la moyenne 
semblent donc être aussi bien associés à la 
contribution combinée de la pollution 
anthropique et d’un épisode de brume de 
sable dense puisqu’ils concernent aussi bien 
les stations de fond que l’ensemble des 
stations.  
 
Comme pour les gammes de 30 µg/m3 et de 
50µg/m3, il est, ici, difficile de dresser une 
tendance de l’évolution des jours où les 
concentrations sont supérieures au niveau 
de 80µg/m3 depuis 2001. C’est aussi 
quelque chose qui a été observé par le 
LCSQA avec l’étude des données 
journalières (Salomon, 2020).  

 Moyenne Médiane Minimum Maximum 
Stations de fond 8 7 0 (en 2013) 26 (en 2012) 
Toutes stations 11 9 2 (en 2001 et 2002) 31 (en 2012) 

Tableau 6 : Eléments statistiques de la gamme de concentration supérieure à 80 µg/m3 de 2001 à 2019 au niveau des stations de 
fond et de l’ensemble des stations. 
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En effet, des variations importantes sont 
observées d’une année sur l’autre. Des 
nombres de jours de dépassement 
nettement supérieurs ou inférieurs à la 
moyenne et à la médiane sont observés aussi 
bien sur les stations de fond que sur 
l’ensemble des stations révélant des 
épisodes de brume de sable plus ou moins 
nombreux et intenses et des émissions 
anthropiques plus ou moins importantes.  
 
VII.4.2 Analyse mensuelle par gamme 

de concentrations 
 
Il apparait nécessaire, dans le cadre de 
l’analyse du nombre de jours de 
dépassement des niveaux de concentrations 
étudiées, de descendre à l’échelle 
mensuelle, permettant d’étudier la 
récurrence potentielle des augmentations 
de concentrations de particules PM10 et de 
vérifier si un « profil d’année type » se 
dégage de l’analyse. 
Cette évaluation permet de visualiser une 
potentielle tendance du comportement de 
chaque mois depuis 20 ans pour chaque 
niveau considéré. 
 

VII.4.2.a Concentrations entre 30 
et 50 µg/m3  

 
La Figure 25 montre l’évolution mensuelle 
moyenne du nombre de jours où la 
concentration journalière est comprise 
entre 30et 50 µg/m3 de 2001 à 2019 pour 
les stations de fond et pour l’ensemble des 
stations.  

• Aussi bien pour les stations de fond 
que pour l’ensemble des stations, le 
mois présentant le plus de jours où la 
concentration est comprise entre 
30,5 et50 µg/m est le mois de juillet. 

Par ailleurs, du mois de mai au mois 
d’août, il peut être observé un 
nombre de jours supérieur à la 
moyenne, que ce soit au niveau des 
stations de fond ou de l’ensemble 
des stations. Cela souligne le rôle des 
épisodes de brume de sable, même 
légère, dans les concentrations 
comprises entre 30 et 50 µg/m3, ces 
épisodes se produisant 
principalement durant cette 
période.  

• Comme vu précédemment, les 
nombres de jours de dépassements 
de 30 µg/m3 sont toujours 
supérieurs au niveau de l’ensemble 
des stations qu’au niveau des 
stations de fond, rappelant 
l’influence du trafic dans les 
dépassements. Cette différence du 
nombre de jours avec une 
concentration entre 30 et 50 µg/m3 
entre les stations de fond et 
l’ensemble des stations est, 
cependant, assez faible durant les 
mois de mai à juillet, période où les 
épisodes de brume de sable sont les 
plus importants et le trafic 
automobile moindre.  

 
Ce graphique présente également les écarts 
types du nombre de jours moyen avec des 
concentrations entre 30 et 50 µg/m3 
mesuré chaque mois de l’année, illustrant 
ainsi la disparité du nombre de jours 
enregistrant ces concentrations d’une 
année sur l’autre. Ainsi, les mois qui 
enregistrent un écart-type important vont 
montrer une grande disparité du nombre de 
jours d’une année sur l’autre. Au contraire, 
les mois qui enregistrent un faible écart-
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type, vont présenter un nombre de jours de 
jours d’une année sur l’autre relativement 
équivalent.  

• Concernant les stations de fond, on 
enregistre des écarts types 
relativement élevés pour les mois de 
janvier à avril, et en juillet et en août. 
En effet, un nombre de jours où la 
concentration est comprise entre 
30,5 et 50 µg/m3 particulièrement 
élevé est obtenu en 2009 et en 
2011 : par exemple 18 et 19 jours en 
janvier et février 2011, 22 jours en 
avril 2011 et 24 jours en août 2009 ; 
lorsque les moyennes sont autour de 
6 jours pour les mois de janvier à avril 
et de 13 jours en juillet et en août.  

• Au niveau de l’ensemble des stations, 
un nombre de jours important est 
également retrouvé en 2009 et en 
2011 augmentant l’écart type des 
mois déjà concernés au niveau des 
stations de fond. Néanmoins, ce sont 

les mois de janvier, février, 
novembre et décembre qui 
présentent les écarts types les plus 
élevés (nombre de jours de 
concentration entre 30 et 50 µg/m3 
importants en novembre et 
décembre 2015 et 2016 et en février 
2015 ainsi qu’en janvier 2017 et 
2018). Les mois de novembre à 
février représentent les mois de la 
plus forte affluence de trafic 
automobile, ainsi, l’écart-type 
important sur ces stations illustre 
l’influence importante des pics du 
trafic automobile variant d’une 
année sur l’autre.  

 
Au vu de certains des écarts types calculés 
assez importants, il a semblé pertinent 
d’étudier l’évolution mensuelle du nombre 
de jours de dépassement pour chaque année 
de mesure. La Figure 26 présente donc sous 
forme d’histogramme le nombre de jours 

Figure 25 : Evolution mensuelle moyenne du nombre de jours dans la gamme de concentration entre 30 et 50 µg/m3 de 2001 à 2019. Les barres 
verticales représentent les écarts types pour chaque mois. 
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annuel où la concentration est comprise 
entre 30 et 50 µg/m3 au niveau des stations 
de fond tel que présenté dans la partie 
VII.4.1; au sein de ces histogrammes, un 
découpage est effectué afin de pouvoir 
visualiser le nombre de jours mesuré pour 
chaque mois.  

• De manière général, le nombre de 
jours où la concentration est 
comprise entre 30 et 50 µg/m3 
observé chaque mois ne varie pas 
énormément d’une année sur 
l’autre. 

• Des variations importantes peuvent, 
tout de même, être observées d’une 
année sur l’autre spécifiquement en 
2009 et en 2011. Un nombre de jours 
plus élevé qu’en 2008 est, en effet, 
mesuré en 2009 durant les mois de 
janvier, mars, avril, mai et août avec 
un nombre relativement élevé en 
janvier et en août. En 2011, cette 
augmentation s’observe tous les 

premiers mois de l’année jusqu’au 
mois d’août inclus et les nombres de 
jours sont particulièrement élevés 
entre janvier et avril ainsi qu’en 
juillet.  

 
Ces nombres de jours de concentration 
entre 30 et 50 µg/m3 relativement 
importants (jusqu’à 24 jours en août 2009, 
soit le maximum mensuel observé pour 
l’ensemble des années d’étude) pourraient 
être lié au phénomène El Niño.  
El Niño désigne à l’origine un courant côtier 
saisonnier chaud au large du Pérou et de 
l’Equateur. Le terme fait maintenant 
référence par extension au phénomène 
climatique particulier, différent du climat 
usuel, qui se caractérise par des 
températures anormalement élevées de 
l’eau dans la partie est de l’Océan Pacifique 
Sud. Une corrélation entre ce phénomène et 
des changements climatiques planétaires à 
court terme a été démontrée telle que la 

Figure 26 : Evolution annuelle et mensuelle du nombre du nombre de jours dans la gamme de concentration entre 30 et 50 µg/m3 de 2001 à 
2019 au niveau des stations de fond. 
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mise en suspension dans l’atmosphère de 
particules désertiques du Sahara 
(PROSPERO et al., 2006 ; AMATO et al., 
2016).  
Des évènements « El Niño » ont été 
enregistrés en 2006-2007 et en 2009-2010 
ce qui pourrait, en partie, expliquer 
l’augmentation du nombre de jours de 
dépassement de la concentration de 30 
µg/m3 en 2009 et en 2011. En effet, des 
conséquences de El Niño peuvent se 
produire au niveau de l’Océan Atlantique un 
à deux ans après la fin du phénomène El Niño 
dans l’Océan Pacifique.  
Par ailleurs, l’augmentation du nombre de 
jours de concentrations entre 30 et 50 
µg/m3 en 2009 et en 2011 s’observe 
notamment durant les mois où la Martinique 
est sujet à des épisodes de brume de sable. 
Néanmoins, il reste difficile de quantifier 
clairement l’impact de El Niño sur la mise en 
suspension de particules désertiques dans 
l’atmosphère : cela reste donc au stade de 
l’hypothèse. Cette hypothèse pourra se 
consolider si la même observation est faite à 
la suite de futurs phénomènes El Niño. 
 

VII.4.2.b Concentrations 
entre 50 et 80 µg/m3  

 
Le nombre de jours mensuel moyen de 
dépassement du niveau de 50 µg/m3 sur les 
stations de fond et de l’ensemble des 
stations de 2001 à 2019 est présenté en 
Figure 27.  

• Le nombre de jours de dépassement 
maximal est observé en juin aussi 
bien pour les stations de fond que 
pour l’ensemble des stations.  

• Par ailleurs, un nombre de jours de 
dépassement supérieur à la 
moyenne est observé pour toutes 

les typologies de stations du mois de 
mai au mois de septembre. Comme 
pour les jours où la concentration est 
comprise entre 30 et 50 µg/m3, cela 
souligne la contribution des 
épisodes de brume de sable dans les 
dépassements, les épisodes de 
brume ayant lieu à cette période.  

• A noter que le mois de septembre 
fait partie des mois dont le nombre 
de jours de dépassement est 
supérieur à la moyenne alors qu’il 
n’était pas concerné dans la gamme 
de 30 à 50 µg/m3. Cela laisse 
supposer que les mois de septembre 
sont plus sujets à des épisodes de 
brume de sable modéré que léger. 

• Comme pour les dépassements de la 
concentration de 30 µg/m3, les 
stations de fond présentent un 
nombre de jours de dépassement 
plus faible que l’ensemble des 
stations, laissant apercevoir 
l’influence des stations trafic dans les 
dépassements du niveau de 50 
µg/m3.  

• Néanmoins, la répartition des jours 
de dépassement au cours des mois 
de l’année se fait en suivant une 
distribution de forme gaussienne : 
les mois de mai à août rassemblent 
63 et 65% du nombre moyen de 
jours de dépassement dans une 
année des stations de fond et de 
l’ensemble des stations 
respectivement. Ces mois 
correspondant à la période où les 
épisodes de brume de sable sont les 
plus fréquents, ce graphique indique 
que les dépassements du niveau de 
50 µg/m3, seuil d’information et de 
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recommandations, peuvent souvent 
être associés à des épisodes de 
particules désertiques.  

• Pour finir, les écarts types sont 
globalement moins dispersés que 
pour les dépassements de la 
concentration de 30 µg/m3. En effet, 
les écarts types les plus élevés sont 
mesurés sur les mois de mai, juin et 
juillet aussi bien pour les stations de 
fond que pour l’ensemble des 
stations. Ces valeurs sont mesurées 
sur les mois où des épisodes de 
brume de sable ont lieu, cela laisse 
supposer que cette grande 
variabilité est due à la présence ou 
non de brume de sable.  

 
En étudiant l’évolution mensuelle des jours 
de dépassement de 2009 et 2011 (Figure 
28), années pour lesquelles des variations 

importantes du nombre de jours de 
dépassement étaient observées par rapport 
aux années précédentes pour les 
concentrations supérieures à 30 µg/m3, il est 
visible que le nombre de jours de 
dépassement augmente au niveau des mois 
de mai, juillet et septembre en 2009 et de 
mai et septembre en 2011. Cette information 
vient consolider l’hypothèse de l’influence 
possible de El Niño puisque l’augmentation 
a lieu essentiellement sur les mois sujets à 
des épisodes de brume de sable.  
 
Par ailleurs, c’est en 2012 et en 2015 que 
sont observés les maximums de jours de 
dépassement du niveau de 50 µg/m3. La 
Figure 28 permet d’identifier que le nombre 
de jours de dépassement a augmenté en 
2012 durant les mois de mars, juillet, août et 
septembre et en 2015 durant les mois de 
mars, mai, août et septembre.  

Figure 27 : Evolution mensuelle moyenne du nombre de jours dans la gamme de concentration entre 50 et 80 µg/m3. Les barres 
verticales représentent les écarts types pour chaque mois. 
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La Figure 28 met en évidence que 
l’influence du trafic jouait un rôle 
relativement important ces deux années-là. 
Néanmoins, il est également possible que les 
El Niño de 2009-2010 et de 2014-2016 aient 
contribué à la mise en suspension et au 
transport des particules désertiques depuis 
l’Afrique de l’Ouest et, par extension, à 
l’augmentation du nombre de jours de 
dépassement durant les mois estivaux des 
années 2012 et 2015.  
 

VII.4.2.c Concentrations 
supérieures à 80 µg/m3  

 
Le nombre de jours mensuel moyen de 
dépassement du niveau de 80 µg/m3 sur les 
stations de fond et sur l’ensemble des 
stations de 2001 à 2019 est présenté en 
Figure 29.  

• Le nombre de jours de dépassement 
du seuil d’alerte maximal est 

observé, aussi bien pour les stations 
de fond que pour l’ensemble des 
stations, durant le mois de juin, tel 
que cela était observé pour les 
dépassements du niveau de 50 
µg/m3.  

• De même que pour les 
dépassements du niveau de 50 
µg/m3, le nombre de jours de 
dépassement, au niveau des stations 
de fond mais aussi de l’ensemble des 
stations, est supérieur à la moyenne 
de mai à septembre. Une différence 
est, toutefois, à noter : le mois de 
mars présente également un nombre 

Figure 28 : Evolution annuelle et mensuelle du nombre de jours dans la gamme de concentration entre 50 et 80 µg/m3 de 2001 à 2019 au 
niveau des stations de fond. 
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de jours de dépassement supérieur à 
la moyenne.  

• Aucun jour de dépassement du seuil 
d’alerte n’est recensé en décembre, 
ni en février au niveau des stations de 
fond.  

• A part en mars et en avril durant 
lesquels le nombre de jours de 
dépassement est identique au niveau 
des stations de fond et de l’ensemble 
des stations, tous les autres mois 
présentent un nombre de jours de 
dépassement plus important sur 
l’ensemble des stations rappelant la 
contribution des émissions du 
trafic sur les dépassements du 
niveau de 80 µg/m3.  

• Les stations à influence trafic 
n’influencent pas sur le nombre de 
jours de dépassement en mars et en 
avril. Il est donc possible que ces 
dépassements du niveau de 80 

µg/m3 soient liés au début de la 
période des brumes de sable, mais 
que ces épisodes ne soient que des 
épisodes de brume dense, puisqu’il 
n’est pas observé la même chose 
pour les dépassements du niveau de 
50µg/m3. 

 
Comme attendu, les écarts types les plus 
importants sont observés durant les mois de 
mai et juin puisqu’une grande partie des 
autres mois de l’année ne présente que peu 
ou pas de jours de dépassement. 
C’est durant les mois d’avril à septembre 
qu’est observé la plus grande variabilité 
dans le nombre de jours de dépassement du 
seuil d’alerte.  

Figure 29 : Evolution mensuelle moyenne du nombre de jours dans la gamme de concentrations supérieures à 80 µg/m3. Les barres 
verticales représentent les écarts types pour chaque mois. 
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L’influence de El Niño sur une éventuelle 
augmentation de l’intensité des brumes de 
sable en 2009 et en 2011 est difficile à 
distinguer au vu de l’évolution des mois 
durant lesquels se produisent les 
dépassements du niveau de 80 µg/m3 
(Figure 30). En effet, en 2009, les 
dépassements ont eu lieu en juin, août et 
septembre, mois durant lesquels des 
épisodes de brume de sable ont lieu. 
Cependant, l’année précédente, en 2008, 
les dépassements avaient été enregistrés en 
mai et en octobre, période durant laquelle il 
peut également se produire des épisodes de 
brume de sable. Le même phénomène 
s’observe entre 2011 et 2012 ne permettant 
pas de mettre en avant l’influence de El 
Niño. 
L’interprétation est, en effet, plus complexe 
au niveau des dépassements du niveau de 80 
µg/m3 puisque ces derniers ne se produisent 
pas durant tous les mois de l’année. C’est 
durant le mois de juin que l’on retrouve le 

plus fréquemment des dépassements (11 
années sur 19), en cohérence avec le « pic » 
de la période de brume de sable.  
 
VII.4.3 Exemple d’épisodes 

particulaires liés à la 
présence de brume de 
sable 

 
Lors de l’étude de l’évolution des 
concentrations moyennes pluriannuelles 
présentée dans la partie VII.2, certains cas 
d’années particulières ont été évoqués tel 
que la diminution de la concentration 
moyenne annuelle des stations de fond sur 
une année du fait d’une baisse des 
concentrations moyennes annuelles sur 
l’ensemble des stations de fond. L’hypothèse 
évoquée était que ces années-là pouvaient 
avoir été sujettes à une moins grande 
concentration de particules désertiques 
que les autres années. 

Figure 30 : Evolution annuelle et mensuelle du nombre de jours dans la gamme de concentrations supérieures à 80 µg/m3 de 2001 à 
2019 au niveau des stations de fond. 
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• En 2004, la concentration moyenne 
annuelle est plus basse qu’en 2003 
du fait d’une baisse des 
concentrations moyennes annuelles 
au niveau de l’ensemble des stations 
de fond. L’étude réalisée dans la 
partie VII.4.1 montre, en effet, un 
nombre de jours de dépassement, 
de tous les niveaux étudiés, plus 
faible qu’en 2003. Une part des 
concentrations supérieures à 30 
µg/m3 semble associée à l’influence 
du trafic aussi bien en 2003 qu’en 
2004. Cependant, les nombres de 
jours de dépassement de 50 µg/m3 
et de 80 µg/m3 ne sont pas associés 
au trafic ni en 2003, ni en 2004. 
Pour expliquer cette diminution en 
2004, il pourrait donc être fait 
l’hypothèse qu’il y a eu moins 
fréquemment des épisodes de 
brume de sable modéré et/ou dense.  

• En 2008, l’ensemble des stations de 
fond voient leurs concentrations 
moyennes annuelles diminuer par 
rapport à 2007. Tandis que le 
nombre de jours avec des 
concentrations supérieures à 30 
µg/m3 augmente en 2008 par 
rapport à 2007, les nombres de 
jours de dépassement des deux 
niveaux de 50 et 80 µg/m3 
diminuent en 2008. Par ailleurs, des 
concentrations particulièrement 
élevées ont été mesurées durant les 
périodes du 17 mars 2007 et du 15 au 
17 mai 2007, mois pour lesquels il 
était observé des pics. Ces 
concentrations élevées concernent 
l’ensemble des stations et le modèle 
NAAPS semble confirmer que ces 
concentrations élevées sont liées à 
l’arrivée de particules désertiques 

comme l’illustre en exemple la 
Figure 31. Cet exemple et la 
comparaison avec les images du 
modèle NAAPS confirment que des 
pics dans les concentrations 
moyennes mensuelles peuvent 
s’expliquer par des épisodes de 
brume de sable.   

• En 2015, la concentration moyenne 
annuelle de l’ensemble des stations 
est la plus élevée jamais mesurée et 
le nombre de jours de dépassement 
de 50 µg/m3 est maximal. Il est 
possible que l’augmentation de la 
concentration moyenne annuelle en 
2015 soit associée, en partie, à une 
plus grande occurrence d’épisodes 
de particules désertiques. En 2016, 
en revanche, l’ensemble des 
concentrations moyennes annuelles 
diminue. D’autre part, le nombre de 
jours de dépassement des niveaux de 
50 et 80µg/m3 diminue par rapport 
à 2015. 

  

Figure 31 : Epaisseur optique d'aérosols désertiques 
issue du modèle NAAPS pour le 17 mai 2007, midi. 
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VII.4.4 Conclusions 
 
Cette partie a permis d’étudier l’évolution 
du nombre de jours de dépassement de 3 
gammes de concentrations en particules 
fines sur l’ensemble des stations depuis le 
début des mesures en 2001:  

- 30 à 50 µg/m3,  
- 50 à 80 µg/m3, 
- supérieures à 80 µg/m3. 

 
En moyenne, des concentrations 
supérieures à 50 µg/m3 (y compris 
supérieures à 80 µg/m3) sont mesurées 13% 
de l’année au niveau des stations de fond 
et 16% de l’année au niveau de l’ensemble 
des stations. Il a été difficile de dresser une 
tendance globale sur l’évolution depuis 2001 
comme cela a également été conclu par le 
LCSQA (SALOMON, 2020).  
 
Néanmoins, l’étude de l’évolution mensuelle, 
malgré des écarts types relativement 
importants, permet d’évaluer que la période 
où les jours de dépassement sont les plus 
importants est entre avril et septembre.  
 
Par ailleurs, il a été possible de déterminer 
l’influence de la part anthropique, liée au 
trafic, dans les nombres de jours de 
dépassement. Mais durant les mois d’avril à 
septembre, les jours de dépassement sont 
majoritairement associés aux épisodes de 
brume de sable comme cela a été montré 
dans ce rapport et dans celui du LCSQA 
(SALOMON, 2020). Cependant, une 
variabilité importante existe d’une année sur 
l’autre ne permettant pas de faire de ces 
informations une généralité. Cette 
variabilité peut certainement être 
principalement expliquée par la variation 
dans le nombre et l’intensité d’épisodes de 

brume de sable d’une année sur l’autre 
comme cela a été vu dans la partie VII.2. 
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VII.5 Durée des épisodes de 
dépassement du seuil de 50 
µg/m3 en PM10 de 2001 à 
2019 

 
Cette partie s’intéresse au nombre de jours 
consécutifs pendant lesquels la 
concentration moyenne journalière sur au 
moins une station dépasse les seuils 
réglementaires évoqués dans la partie VII.4. 
Cette information permet de déterminer et 
d’étudier l’évolution de la durée de ces 
épisodes de dépassement depuis 2001. Les 
graphiques présentés montreront la durée 
des épisodes dès qu’une concentration 
moyenne journalière dépasse 50 µg/m3. Les 
résultats au niveau des stations de fond puis 
au niveau des stations à influence trafic 
seront présentés distinctement. 

VII.5.1 Au niveau des stations 
de fond  

 

VII.5.1.a Evolution de la 
durée des épisodes de 
dépassement du seuil de 
50 µg/m3 en PM10 

 
La Figure 32 présente le nombre d’épisodes 
de dépassement de la valeur réglementaire 
de 50 µg/m3 selon leur durée au niveau des 
stations de fond de 2001 à 2019.  
Les épisodes d’une durée de 1 jour sont au 
nombre de 4 à 18 (en 2016) entre 2001 et 
2019 et représentent 29 à 69% des épisodes 
de dépassement totaux. Les épisodes d’une 
durée de deux jours sont, eux, au nombre de 
2 à 10 (en 2015) depuis 2001, soit 15 à 57% 
des épisodes de l’année.  
Les épisodes de 1 et 2 jours expliquent donc 
59 à 100% des épisodes de dépassement de 
chaque année. On observe, en effet, que 
l’année 2001 est constituée seulement 
d’épisodes de dépassement de 1 ou 2 jours. 
Mais en 2004 et 2010, les épisodes de 1 et 2 

Figure 32 : Durée (en jours) des épisodes de dépassement en PM10 de la valeur réglementaire de 50 µg/m3 de 2001 à 2019 au niveau des 
stations de fond. Le nombre d'épisodes de 1 ou 2 jours est aussi indiqué en pourcentage. 
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jours ne représentent que 59% des épisodes 
de dépassement totaux. En 2004, 59% des 
épisodes durent 1 jour et aucun épisode ne 
dure 2 jours. En revanche, 5 épisodes ont 
une durée de 3 jours, soit 29% des épisodes. 
En 2010, seulement 2 épisodes durent 2 
jours, tandis qu’il est enregistré 3 épisodes 
de 3 jours et 3 épisodes de 4 jours 
représentant chacun 14% des épisodes de 
2010.  
Les épisodes atteignent, au maximum, une 
durée de 12 jours. Seulement, cette durée 
n’est atteinte qu’en 2012 pour un épisode 
(sur la période du 11 au 22 juin). Par ailleurs, 
aucun épisode de 10 ou 11 jours n’a été 
enregistré depuis 2001 et un seul épisode de 
9 jours a été enregistré en 2006 (du 4 au 12 
juin).  

En outre, les épisodes de 5, 6 ou 7 jours sont 
rares : les épisodes de 5 jours et plus peuvent 
donc être rassemblés, représentant 0 à 19% 
des épisodes depuis 2001. Le pourcentage 
maximal de ces longs épisodes est atteint en 

2015, année où le plus grand nombre 
d’épisodes est enregistré. Plus de 70% des 
épisodes de 2015 sont expliqués par des 
épisodes de 1 ou 2 jours. Cependant, il est 
également enregistré 3 épisodes de 5 jours, 
2 épisodes de 7 jours et 1 épisode de 8 jours. 
 

VII.5.1.b Synthèse de la 
durée des épisodes de 
dépassement 

 
Aucune tendance claire sur l’augmentation 
ou la diminution d’épisodes d’une certaine 
durée ne peut être faite. La Figure 33 
synthétise donc la durée des épisodes de 
dépassement en PM10 du seuil 
réglementaire de 50 µg/m3 depuis 2001 au 

niveau des stations de fond. 
Ce graphique illustre que 
les épisodes d’une durée 
de 1 jour représentent 
environ 48% des épisodes 
totaux, tandis que les 
épisodes d’une durée de 
deux jours représentent 
26% des épisodes, soit un 
total de 74%. Des épisodes 
de 3 et 4 jours 

représentent 
respectivement 14 et 6% 
des épisodes de 
dépassement depuis 2001. 
Pour finir, 8% des épisodes 
de dépassement de la valeur 
de 50 µg/m3 sont d’une 
durée de 5 jours ou plus. 
En outre, il a été noté que, 
depuis 2001, la grande 

majorité des épisodes de dépassement de 5 
jours ou plus est liée, très certainement, à la 
présence d’une brume de sable puisque les 
jours de dépassement concernés ont lieu sur 

Figure 33 : Durée (en jours) des épisodes de dépassement en PM10 (exprimée en 
pourcentages) de la valeur réglementaire de 50 µg/m3 depuis 2001 au niveau des 

stations de fond (n = 433). 
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l’ensemble des stations. Très souvent, seule 
la station de Bishop est en dépassement au 
début ou à la fin de l’épisode du fait d’une 
pollution anthropique à cette station 
additionnée à la brume de sable. La station 
de Bishop est, en effet, une station urbaine à 
proximité d’une activité trafic modéré 
(centre urbain). Quelques épisodes de 
dépassement de 5 jours ou plus sont aussi 
liés à la contribution d’une pollution 
anthropique particulière pendant la période 
des brumes de sable. Par exemple, l’épisode 
de 7 jours, du 29 mai au 4 juin 2012 qui n’a eu 
lieu qu’au niveau des stations de Bishop et du 
Lamentin mais également, l’épisode unique 
de 12 jours, du 11 au 22 juin 2012, mesuré à 
la station de Bishop. L’épisode du 23 au 27 
juin 2015 a eu lieu au niveau de l’ensemble 
des stations sauf le quatrième jour où seule 
la station de Bishop est en dépassement. Un 
épisode de 5 jours, du 28 septembre au 2 
octobre 2019, est également enregistré 
seulement au Lamentin. A l’inverse, l’épisode 
de 6 jours, du 16 au 21 juin 2019, ne concerne 
que la station de François Pointe Couchée, 
station d’observation pour les épisodes de 
brume de sable. Les autres stations ne sont 
pas en dépassement pendant toute la 
période illustrant l’influence importante 
des brumes de sable sur la station de 
François Pointe Couchée.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Durée % moyen 

Nombre max 
d’épisodes 
enregistrés 

sur une 
année 

1 jour 48 % 18 (2016) 
2 jours 26 % 10 (2015) 
3 jours 12 % 5 (2004) 

4 jours 6 % 
3 (2007, 

2010) 
5 jours et + 8 % 6 (2015) 
Tableau 7 : Récapitulatif de la durée des épisodes de 

dépassement en PM10 depuis 2001 au niveau des 
stations de fond. 

 
VII.5.2 Au niveau des stations à 

influence trafic 
 
Remarque : A noter qu’aucune donnée n’est 
présentée en 2009 car il n’y avait aucune 
station de proximité automobile, ni en 2019 car 
la station de Renéville ayant brûlé en avril, seul 
un jour de dépassement de la valeur de 50 
µg/m3 a été mesuré.  
 

VII.5.2.a Evolution de la 
durée des épisodes de 
dépassement du seuil de 
50 µg/m3 en PM10 

 
Comme la Figure 32, la Figure 34 présente 
le nombre d’épisodes de dépassement de 
la valeur réglementaire de 50 µg/m3 selon 
leur durée de 2001 à 2019 mais cette fois 
pour les stations de proximité automobile. 
De 2001 à 2008, est étudiée la durée des 
épisodes de dépassement en PM10 au niveau 
de la station de Dillon puis de 2010 à 2018 au 
niveau de la station de Renéville et, de 2012 
à 2016 de Robert Mansarde. Comme cela a 
déjà été noté, la station de Dillon présente 
moins d’épisodes de dépassement que les 
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stations de Renéville et de Robert Mansarde. 
Par ailleurs, les épisodes de 1 jour sont 
moins nombreux de 2001 à 2008 au niveau 
de la station de Dillon (21 à 53% des épisodes 
de dépassement) qu’entre 2010 et 2018 au 
niveau des stations de Renéville et de Robert 
Mansarde (34 à 67%). Au contraire, les 
épisodes de deux jours sont plus nombreux 
de 2001 à 2008 (30 à 65%) que de 2010 à 
2018 (13 à 31%). Il est, aussi, intéressant de 
noter, que de 2001 à 2008, à Dillon, la durée 
des épisodes va de 1 à 5 jours et jusqu’à 6 
jours en 2001 et 7 jours en 2007 ; tandis que 
de 2010 à 2018, à Renéville et Robert 
Mansarde, la durée maximum des épisodes 
est plus importante : de 4 en 2018 à 11 en 
2016 (en mettant de côté l’épisode 
particulier de 2015).  
Comme au niveau des stations de fond, c’est 
en 2016 qu'est enregistré le plus grand 

nombre d’épisodes d’un jour (23 épisodes de 
1 jour), et en 2001 et en 2013 le plus grand 
nombre d’épisodes de deux jours (10 
épisodes de 2 jours). Les épisodes de 
dépassement en PM10 de 1 ou 2 jours 
expliquent donc 55 à 90% de l’ensemble 
des dépassements. En 2001, seuls des 
épisodes de 3 jours expliquent les 5 derniers 
% de l’ensemble des dépassements. En 
revanche, en 2012, 7 et 17% des 
dépassements sont dus à des épisodes de 3 
et 4 jours et les épisodes de 5 jours et plus 
représentent jusqu’à 21% de l’ensemble 
des dépassements. Un épisode particulier, 
d’une durée de 19 jours, a eu lieu en 2015 
(du 10 au 30 mai), année où le nombre 
d’épisodes de dépassement est le plus 
important. Cet épisode est également 
retrouvé parmi les stations de fond mais il se 
décompose en plusieurs périodes puisqu’il 

Figure 34 : Durée (en jours) des épisodes de dépassement en PM10 de la valeur réglementaire de 50 µg/m3 de 2001 à 2019 au niveau des 
stations trafic. 
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n’y a pas de dépassement le 18 mai ni du 26 
au 28 mai.  
Une tendance à l’augmentation du nombre 
d’épisodes de dépassement d’une journée 
et des épisodes de 5 jours et plus, est 
observable à partir de 2010. Il faut 
néanmoins considérer cette augmentation 
avec précaution. En effet, comme cela a déjà 
été indiqué, peu de stations de proximité 
automobile effectuent des mesures de 
PM10 : celle de Dillon entre 2001 et 2008, 
celle de Renéville depuis 2010 et celle de 
Robert Mansarde entre 2012 et 2016. Ces 
données montrent donc surtout que la 
station de Renéville enregistre plus 
d’épisodes de dépassement en PM10 et des 
épisodes qui peuvent durer plus longtemps 
qu’au niveau de la station de Dillon.  
 

VII.5.2.b Synthèse de la 
durée des épisodes de 
dépassement 

 
Comme la Figure 33, la Figure 35 synthétise 
la durée des épisodes de dépassement en 
PM10 du seuil 
réglementaire de 50 
µg/m3 depuis 2001 au 
niveau des stations à 
influence trafic. Cette 
figure illustre une 
répartition de la durée 
des épisodes de 
dépassement similaire 
à celle des stations de 
fond : presque la 
moitié des épisodes a 
une durée de 1 jour 
(46%), un peu plus d’un 
quart ont une durée de 
2 jours (27%), les 
épisodes de 3 jours 

représentent 12% tandis que les épisodes de 
4 jours et de 5 jours et plus représentent 
respectivement 7 et 8% de l’ensemble des 
épisodes de dépassement. 
 
Néanmoins, il a été observé des différences 
dans le nombre et la durée des épisodes de 
dépassement entre 2001 et 2008 à Dillon, et 
entre 2010 et 2018 à Renéville et à Robert 
Mansarde. Il semble donc pertinent 
d’étudier la synthèse de la durée des 
épisodes de dépassement en PM10 d’une 
part pour la période de 2001 à 2008, période 
où les mesures étaient effectuées à Dillon, 
et, d’autre part, pour la période de 2010 à 
2018, période de mesures à Renéville et à 
Robert Mansarde (Figure 36).  
Sur la période de 2001 à 2008, les épisodes 
de dépassement en PM10 d’une durée d’un 
jour représentent une part moins 
importante qu’en considérant l’ensemble 
de la période (38%). En effet, il a été 
observé que les épisodes d’un jour étaient 
moins nombreux que ceux de deux jours à 
Dillon (le  

Figure 35 : Durée (en jours) des épisodes de dépassement en PM10 (exprimée en 
pourcentages) de la valeur réglementaire de 50 µg/m3 depuis 2001 au niveau des 

stations trafic (n = 407). 
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Durée 
Pourcentage 

moyen % - 
2001-2008 

Nombre maximal 
d’épisodes enregistrés 
sur une année – 2001-

2008 

Pourcentage 
moyen % - 
2010-2018 

Nombre maximal 
d’épisodes enregistrés 
sur une année – 2010-

2018 

1 jour 38 % 10 épisodes en 2008 50 % 23 épisodes en 2016 

2 jours 40 % 10 épisodes en 2001 21 % 10 épisodes en 2013 

3 jours 9 % 3 épisodes en 2008 13 % 7 épisodes en 2015 

4 jours 9 % 4 épisodes en 2006 6 % 5 épisodes en 2012 

≥ 5 jours 4 % 3 épisodes en 2007 10 % 
6 épisodes en 2010, en 

2012 et en 2015 
Tableau 8 : Synthèse du nombre maximal d'épisodes sur la période 2001-2008 et sur la période 2010-2018.

pourcentage passe à 40% quand il était de 
27% sur l’ensemble de la période).  
 
Au contraire, de 2010 à 2018, les épisodes de 
1 jour augmentent et passent à 50%, tandis 
que les épisodes de deux jours passent à 21%. 
Les épisodes de 3 jours sont plus 
importants sur la période de 2010 à 2018 
(13%) que de 2001 à 2008 (9%), et c’est 
l’inverse pour les épisodes de 4 jours. Il est 
intéressant de noter que les épisodes de 5 
jours et plus sont plus de deux fois plus 
fréquents sur la période de mesures de 

2010 à 2018 que de 2001 à 2008 (10% de 
2010 à 2018, 4% de 2001 à 2008). 
 
Il est donc possible qu’au cours des dernières 
années, la durée des épisodes de 
dépassement ait augmenté (épisodes de 5 
jours et plus) mais également que le nombre 
d’épisodes isolés (d’une durée de 1 jour) soit 
plus important. Cependant, il est nécessaire 
de se rappeler que les mesures ont été 
effectuées sur des stations différentes au 
cours des deux périodes (2001-2008 à 
Dillon, 2012-2016 à Robert Mansarde et 

Figure 36 : Durée (en jours) des épisodes de dépassement en PM10 (exprimée en pourcentages) de la valeur réglementaire de 50 µg/m3 de 
2001 à 2008 au niveau de la station trafic de Dillon (gauche, n = 136), de 2010 à 2018 au niveau des stations trafic de Renéville et Robert 

Mansarde (droite, n = 271). 
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2010-2018 à Renéville), il peut donc être 
envisagé que ces différences s’expliquent 
par une influence du trafic plus importante 
au niveau de la station de Renéville.  
Pour finir, à noter que les épisodes de 
dépassement de 5 jours ou plus observés de 
2001 à 2008 ou de 2010 à 2018 sont 
généralement les mêmes qu’au niveau des 
stations de fond. Ils peuvent, cependant, 
concerner un nombre de jours plus 
important du fait de leur proximité avec le 
trafic automobile influençant les 
dépassements des seuils réglementaires 
en PM10. Il est également enregistré des 
épisodes de dépassement supplémentaires 
au niveau des stations trafic qui ne sont pas 
enregistrés au niveau des stations de fond. 
Ces dépassements sont donc seulement dus 
à l’influence du trafic. 
 

VII.5.3 Conclusions 
 
Cette partie a permis d’investiguer sur la 
durée des épisodes de dépassement de la 
valeur seuil réglementaire de 50 µg/m3 en 
PM10.  
 
Au niveau des stations de fond, presque 1 
épisode sur 2 correspond à un épisode 
particulaire qualifié d’isolé, c’est-à-dire qui 
ne dure qu’un jour. Environ 1 épisode sur 4 
est associé à un épisode d’une durée de deux 
jours. Le dernier quart des épisodes recensés 
au niveau des stations de fond concerne des 
épisodes de 3, 4 ou 5 jours et plus ; les 
épisodes de 5 jours et plus représentant, 
tout de même, 8% de l’ensemble des 
épisodes, et sont associés généralement à la 
présence de brumes de sable.  
 
 
 
 

 
En ce qui concerne les stations à influence 
trafic, la répartition des jours de 
dépassement est relativement similaire que 
celle observée au niveau des stations de 
fond. Il est tout de même observé un 
pourcentage d’épisodes de 2 et 4 jours 
légèrement plus élevé au niveau des stations 
à influence trafic qu’au niveau des stations 
de fond révélant l’influence trafic sur les 
épisodes de dépassement.  
 
Cependant, les périodes de 2001 à 2008 
(Dillon seule station trafic) et de 2010 à 2018 
(stations trafic de Renéville et de Robert 
Mansarde) présentant des différences 
importantes, les durées de leurs épisodes de 
dépassement ont été étudiées 
indépendamment. Cela a permis de mettre 
en évidence que, durant la période où la 
station de Dillon était la station trafic, les 
épisodes de 1 jours étaient moins fréquents 
que les épisodes de 2 jours, contrairement à 
la période où les stations de Renéville et de 
Robert Mansarde représentent les stations 
trafic. De 2001 à 2008, le pourcentage 
d’épisodes de 2 et 4 jours est plus important 
au niveau de la station à influence trafic 
qu’au niveau des stations de fond. De 2010 à 
2018, les stations à influence trafic 
présentent un pourcentage d’épisodes de 1, 
3 et 5 jours plus important qu’au niveau des 
stations de fond. Ces valeurs mettent en 
avant l’influence du trafic dans la durée des 
épisodes.   
Par ailleurs, à travers cette étude, il a pu être 
illustré que les longs épisodes (5 jours et 
plus) étaient bien plus fréquents sur la 
période d’étude de 2010 à 2018 que de 
2001 à 2008 (le pourcentage d’épisodes de 
5 jours et plus à Dillon, de 2001 à 2008, est 
même plus faible qu’au niveau des stations 
de fond). 
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VII.6 Analyse spécifique des 
épisodes de dépassement du 
seuil de 50 µg/m3 en PM10  

 
La partie VII.5 a permis d’étudier la durée des 
épisodes de dépassement des seuils 
réglementaires en PM10 (définis dans les 
parties VI.1 et VII.4). Cette partie va 
maintenant se focaliser sur la gamme de 
concentrations mesurées lors de ces 
épisodes de dépassement en PM10. Les 
gammes de concentrations sélectionnées 
pour cette étude ont été choisies en se 
référant aux seuils réglementaires 
existants définis selon la directive 
européenne 2008/50/CE, ainsi que dans 
l’arrêté 16 avril 2021 relatif au dispositif 
national de surveillance de la qualité de l’air 
ambiant. 
Les seuils réglementaires en concentration 
journalière PM10 se situant à 50 et 80 
µg/m3, il a été décidé de considérer, de façon 
distincte, les concentrations supérieures à 
50 µg/m3 de celles supérieures à 80 µg/m3. 

Pour plus de précision, les concentrations 
entre 50 et 80 µg/m3 ont été séparées en 
deux gammes :  

- Entre 50 et 60 µg/m3, présentant 
des concentrations légèrement 
supérieures au seuil d’information et 
de recommandation 

- Entre 60 et 80 µg/m3. 
 
Concernant les concentrations supérieures 
à 80 µg/m3, il a été choisi de créer des 
gammes suivant celles définies pour l’indice 
ATMO depuis le 1er janvier 2021 selon 
l’arrêté du 10 juillet 2020 relatif à l’indice de 
la qualité de l’air ambiant. Ces gammes sont 
présentées dans le Tableau 9.  
Les concentrations supérieures à 80 µg/m3 
ont donc été découpées selon les gammes 
suivantes : 

- Entre 80 et 100 µg/m3 
- Entre 100 et 150 µg/m3 
- Supérieures à 150 µg/m3 

 

Tableau 9 : Tableau des seuils et qualificatifs du nouvel indice et des seuils de déclenchement d’un dispositif préfectoral                    
(© Atmo Auvergne-Rhône-Alpes). 
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En résumé, dans la suite de cette partie, les 
dépassements de la concentration de 50 
µg/m3 en PM10 seront étudiés selon les 
gammes de concentration suivantes :  
 

Gammes de 
concentrations 

(µg/m3) 

≥ 50 et  
< 80 

≥ 80 

50 
– 

60  

60 
– 

80 

80 
– 

100 

100 
– 

150 
>150 

Tableau 10 : Gammes de concentrations en PM10 
utilisées pour étudier les dépassements du seuil 

réglementaire de 50 µg/m3. 

 
 
 
 

VII.6.1 Au niveau des stations de 
fond 

 
Remarque : Dans cette partie, l’année 2020 est 
également traitée, compte tenu du caractère 
exceptionnel de l’épisode de brume de sable 
mesuré en 2020. 
 

VII.6.1.a Analyse annuelle 
des jours de 
dépassement du seuil de 
50 µg/m3 selon des 
gammes de 
concentrations définies 

 
La Figure 37 illustre l’évolution annuelle du 
nombre de jours de dépassement du seuil 
de 50 µg/m3 au niveau des stations de fond 

Figure 37 : Evolution annuelle du nombre de jours de dépassement du seuil de 50 µg/m3 au niveau des stations de fond de 2001 à 
2020 selon les gammes de concentrations définies. 
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depuis 2001 et selon la gamme de 
concentrations définies. 
Tout d’abord, il est parfaitement visible que 
les différentes gammes de concentrations 
ne suivent pas la même tendance depuis 
2001. Les jours de dépassement de 
concentrations entre 50 et 60 µg/m3 varient 
entre 9 en 2001 et 34 en 2015. Les 
concentrations entre 60 et 80 µg/m3 sont 
mesurées durant un nombre jour similaire : 
un minimum de 8 jours en 2002 et un 
maximum de 36 jours en 2012. Des 
concentrations entre 80 et 100 µg/m3 sont 
moins souvent mesurées que les deux plus 
basses gammes : entre 0 jour en 2013 et 15 
jours en 2012. Par ailleurs, aucun jour de 
dépassement ne mesure de concentration 
entre 100 et 150 µg/m3 en 2001, 2002, 
2004, 2008, 2013, 2014, et 2016, soit 
durant 37% des années étudiées. Lorsqu’une 
concentration est mesurée entre 100 et 150 
µg/m3, cela se produit entre 1 jour (en 2003 
et en 2007) et 11 jours (en 2010). Pour finir, 
des concentrations supérieures à 150 µg/m3 
ne sont enregistrées que durant 1 journée en 
2007 puis 1 et 2 journées en 2017 et 2018. 
L’évènement de juin 2020 amène un 
nouveau record avec 5 jours, dont 3 jours 
consécutifs, de dépassement de 
concentrations supérieures à 150 µg/m3 (sur 
12 jours d’épisode).  
Les dépassements des deux années 
présentant le plus de jours de dépassement 
au niveau des stations de fond (2015 et 2012) 
sont majoritairement associés à des 
concentrations entre 50 et 60 µg/m3 (pour 
2015) et entre 60 et 80 µg/m3 (pour 2012). 
Néanmoins, en 2015, des concentrations 
entre 80 et 100 µg/m3 ont, également, été 
mesurées 10 jours, soit la 3ème année la plus 
élevée pour cette gamme de 
concentrations. En 2012, le nombre de jours 
le plus important (15) est enregistré avec des 

concentrations entre 80 et 100 µg/m3 et les 
concentrations entre 100 et 150 µg/m3 ont 
été mesurées le 2ème plus grand nombre de 
jours de la série (10). 
A travers ces chiffres, il apparaît donc que 
2012 et 2015 étaient des années 
exceptionnelles en termes de nombreux 
jours de dépassement du seuil de 50 µg/m3 
mais également sur le niveau de 
concentrations élevées. Le nombre de jours 
de dépassement pour l’année 2020 n’a pas 
été traité comme expliqué précédemment, 
cependant, il est visible à travers cette 
analyse que cette année a été exceptionnelle 
également en termes de nombre de jours 
de dépassement de la concentration de 
150 µg/m3. En effet, cette concentration a 
été mesurée 5 jours en 2020 quand elle 
n’avait été mesurée qu’un ou deux jours en 
2007, 2017 et 2018.  
 

VII.6.1.b Synthèse de 
l’analyse annuelle 

 
La Figure 38 illustre, en pourcentage, les 
gammes de concentrations lors des jours de 
dépassement du seuil de 50 µg/m3 depuis 
2001. Cette figure permet de déterminer 
que les gammes de concentrations entre 50 
et 60 µg/m3 et 60 et 80 µg/m3 ont été 
obtenues globalement le même nombre de 
jours depuis 2001 (respectivement 42 et 
40% des jours de dépassement depuis 2001). 
Plus de 80% des jours de dépassement 
présentent donc une concentration 
inférieure au seuil d’alerte de 80 µg/m3, 
dont la moitié seulement dans la gamme de 
10 µg/m3 au-dessus du seuil de 50µg/m3. Les 
18% de jours de dépassement présentant des 
concentrations supérieures à 80 µg/m3 ont 
été présentés de manière indépendante 
dans un deuxième graphique en secteur afin 
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de pouvoir visualiser correctement la 
répartition des différentes gammes de 
concentrations sélectionnées. Il apparaît 
donc que, parmi ces 18% de concentrations 
supérieures à 80 µg/m3, 11% des jours de 
dépassement présentent une concentration 
entre 80 et 100 µg/m3. 
Presque deux fois moins 
de jours de dépassement 
atteignent une 
concentration entre 100 
et 150 µg/m3 (soit 6%) et 
les dépassements de 
plus de 150 µg/m3 
concernent 1% des jours 
de dépassement.  
Cependant, au vu de 
l’importance de 
l’intensité de l’épisode 
enregistré en juin 2020, 
il est pertinent de 
présenter un graphique 
similaire en retirant 
l’année 2020 pour 

déterminer l’impact de 
l’épisode sur l’intégralité 
des gammes de 
concentrations (Figure 
39). Cette figure illustre 
qu’en retirant les données 
de 2020, cela ne change 
pas la proportion de jours 
de dépassement de 
concentrations inférieur à 
100 µg/m3. En revanche, la 
répartition des 

concentrations 
supérieures à 100 µg/m3 
est modifiée lorsque les 
données de 2020 sont 
retirées. En effet, la 
proportion de jours de 

concentrations 
supérieures à 150 µg/m3 passe à 0,4% 
quand elle était de 1% avec 2020.  
Cela montre donc l’impact important qu’a pu 
avoir ce seul épisode de juin 2020 sur les 20 
ans de mesure (les concentrations 
supérieures à 150 µg/m3 n’étant mesurées en 

Figure 38 : Gammes de concentrations (en pourcentage) des jours de dépassement du 
seuil de 50 µg/m3 au niveau des stations de fond depuis 2001 (avec 2020), n = 976.  

Figure 39 : Gammes de concentrations (en pourcentage) des jours de dépassement du 
seuil de 50 µg/m3 au niveau des stations de fond depuis 2001 (sans 2020), n = 921. 
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2020 que durant cet épisode de juin). 
Néanmoins, le caractère unique de cet 
épisode exceptionnel ne permet pas de 
caractériser une augmentation des 
concentrations dans les épisodes 
particulaires. 
 

VII.6.2 Au niveau des stations à 
influence trafic 

 
A noter qu’aucune donnée n’est présentée en 
2009 car il n’y avait aucune station à influence 
trafic pour la mesure des particules, ni en 2019 
et 2020 car la station de Renéville ayant brûlé 
en avril 2019, seul un jour de dépassement de 
la valeur seuil de 50 µg/m3 a été mesuré. Ainsi, 
la mesure de janvier à avril 2019 n’est pas 
représentative de l’année 2019 en milieu trafic. 
La mesure de Renéville ayant repris en janvier 
2021, aucune donnée de particules PM10 n’est 

disponible pour 2019-2020 sur les stations à 
influence trafic.  
 

VII.6.2.a Analyse annuelle 
des jours de 
dépassement du seuil de 
50 µg/m3 selon des 
gammes de 
concentrations définies 

 
Comme la Figure 37, la Figure 40 présente 
l’évolution annuelle du nombre de jours de 
dépassement du seuil de 50 µg/m3 depuis 
2001 et selon la gamme de concentrations 
mesurées pour ces jours de dépassement, 
mais cette fois pour les stations trafic.  
Au niveau des stations trafic, les 
concentrations entre 50 et 60 µg/m3 sont 
mesurées au minimum 6 jours en 2004 et au 
maximum 46 jours en 2015. Les 

Figure 40 : Evolution annuelle du nombre de jours de dépassement du seuil de 50 µg/m3 au niveau des stations de trafic de 2001 à 
2019 selon des gammes de concentrations définies. 
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concentrations entre 60 et 80 µg/m3 sont 
également obtenues un maximum de jours 
en 2015 (45). Le minimum est quant à lui 
obtenu en 2002 avec 7 jours. Pour finir, 17 
jours présentent des dépassements entre 80 
et 100 µg/m3 en 2012 alors qu’il n’y en a 0 en 
2001 et en 2004. Ces trois gammes de 
concentrations sont donc mesurées durant 
un nombre de jours plus important au 
niveau des stations trafic qu’au niveau des 
stations de fond.  
En revanche, la gamme de 100 à 150 µg/m3 
est mesuré un maximum de jours identique 
qu’au niveau des stations de fond (11 jours 
en 2010) et 26% des années étudiées ne 
présentent aucun jour avec cette gamme de 
concentration. Comme pour les stations de 
fond, les concentrations supérieures à 150 
µg/m3 ne sont mesurées qu’en 2007, 2017 et 
2018 pour un jour de dépassement. 
 
Les dépassements essentiellement liés au 
trafic semblent donc être plutôt associés à 
des concentrations entre 50 et 100 µg/m3 

puisqu’un nombre de jours de dépassement 
plus important à ces concentrations est 
enregistré sur ces stations à influence trafic, 
qu’au niveau des stations de fond. 
 
Il n’a pas été recensé plus de jours de 
dépassement avec des concentrations 
supérieures à 100 µg/m3 qu’au niveau des 
stations de fond, les épisodes de pollution 
liés au trafic ne sont donc pas associés à de 
telles concentrations. Ainsi, dès que les 
concentrations dépassent le seuil de 100 
µg/m3, cela est imputable majoritairement 
à un épisode dense de brume de sable. 
 

VII.6.2.b Synthèse de 
l’analyse annuelle 

 
La Figure 41 présente des résultats similaires 
à la Figure 38, concernant les stations de 
fond : depuis 2001, plus de 80% des jours de 
dépassement présentent une 
concentration entre 50 et 80 µg/m3 avec 

un maximum entre 50 et 
59 µg/m3. Les 
concentrations entre 80 
et 100 µg/m3 sont 
enregistrées durant 11% 
des dépassements 
comme pour les stations 
de fond. Pour finir, les 
concentrations entre 
100 et 150 µg/m3 et 
supérieures à 150 µg/m3 
présentent un 

pourcentage 
relativement identique 
qu’au niveau des stations 
de fond (4 et 0,3%).  

Figure 41 : Gammes de concentrations (en pourcentage) des jours de dépassement du 
seuil de 50 µg/m3 au niveau des stations trafic depuis 2001 (n = 904). 
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Cependant, il est important de noter sur la 
Figure 40, tel que cela a déjà été vu dans les 
parties précédentes, que, pour chaque 
gamme de concentrations, les nombres de 
jours de dépassement sont moins importants 
entre 2001 et 2008, période où les mesures 
étaient effectuées à Dillon, qu’entre 2010 et 
2018, période où les mesures étaient 
effectuées à Renéville et à 
Robert Mansarde. De la 
même façon que dans la 
partie VII.5, la Figure 42 
présente donc, en 
pourcentage, les gammes de 
concentrations lors des 
jours de dépassement du 
seuil de 50 µg/m3, d’une part 
de 2001 à 2008 à Dillon, et 
d’autre part, de 2010 à 2018 
à Renéville et à Robert 
Mansarde. Il apparaît que la 
répartition des gammes de 
concentrations des 
dépassements entre 2001 et 
2008 est légèrement 
différente de l’intégralité de 
la période d’étude. Au 
contraire, la période entre 
2010 et 2018 présente des 
pourcentages relativement 
similaires à l’intégralité de 
la période. En effet, entre 
2001 et 2008, les 
dépassements de 
concentrations entre 50 et 
60 µg/m3 représentent un 
pourcentage plus 
important que sur 
l’intégralité de la période 
d’étude ou entre 2010 et 
2018 (53% des 
dépassements alors qu’il n’y 
a que 40% entre 2010 et 

2018), tandis que les concentrations entre 
60 et 80 µg/m3 et supérieures à 80 µg/m3 
représentent une part moins importante 
(respectivement 37 et 10% à Dillon alors que 
ces gammes représentent 43 et 17% entre 
2010 et 2018). Par extension, les gammes 
entre 80 et 100 et 100 et 150 µg/m3 
diminuent, respectivement, à 7 et 3%. Cette 

Figure 42 : Gammes de concentrations (en pourcentage) des jours de dépassement 
du seuil de 50 µg/m3 de 2001 à 2008 au niveau de la station de Dillon (en haut, n = 
276) et de 2010 à 2018 au niveau des stations de Renéville et de Robert Mansarde 

(en bas, n = 628). 
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figure illustre donc que les dépassements de 
2001 à 2008 à Dillon étaient, 
majoritairement, de concentrations moins 
élevées que ceux mesurés de 2010 à 2018.   
 

VII.6.3 Conclusions 
 
Cette partie a permis de mettre en évidence 
que les dépassements du seuil de 50µg/m3 se 
situent en majorité (environ à 80%) dans 
une gamme de concentration entre 50 et 
100 µg/m3 dont presque 50% entre 50 et 60 
µg/m3. Ces proportions s’observent aussi 
bien au niveau des stations de fond qu’au 
niveau des stations trafic.  
 
Néanmoins, certaines différences sont à 
noter. Tout d’abord, les concentrations 
entre 50 et 100 µg/m3, et en particulier 
entre 50 et 60 µg/m3 sont recensées durant 
un nombre un peu plus important de jours au 
niveau des stations trafic qu’au niveau des 
stations de fond ; suggérant que les 
dépassements essentiellement dus au trafic 
sont associés à des concentrations 
inférieures à 100 µg/m3 voire inférieures à 
60 µg/m3.  
 
En revanche, les concentrations les plus 
élevées au niveau des stations trafic (entre 
100 et 150 µg/m3 et supérieures à 150 
µg/m3) représentent un pourcentage du 
même ordre de grandeur qu’au niveau des 
stations de fond et seules. Il peut donc être 
conclu que les concentrations supérieures à 
100 µg/m3 sont imputables à des épisodes 
de brume de sable dense. 
 
Par ailleurs, des différences ont été 
observées entre les concentrations 
obtenues à la station trafic de Dillon entre 
2001 et 2008 et aux stations de Renéville et 
Robert Mansarde entre 2010 et 2018. En 

effet, les dépassements mesurés entre 2001 
et 2008 sont associés à des 
concentrations plus faibles que ceux 
mesurés entre 2010 et 2018.  
 
Pour finir, il est important de noter que 
l’ampleur de l’évènement de juin 2020 a 
provoqué un nombre de jours de 
dépassement record des concentrations 
supérieures à 150 µg/m3. Les 5 jours (dont 3 
jours consécutifs) enregistrant de telles 
concentrations ont fait passer de 0,4% à 1% 
le nombre de jours de concentrations 
supérieures à 150 µg/m3 depuis 2001. 
Néanmoins, le caractère unique de cet 
épisode exceptionnel ne permet pas d’en 
conclure une plus grande occurrence 
d’épisodes de concentrations très élevées. 
Ces évènements sont, toutefois, à surveiller 
et à étudier s'ils se reproduisent. 
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VIII. Evaluation qualitative des 
particules fines 

 
VIII.1 Introduction 
 
Afin d’affiner les connaissances sur les 
particules et sur leurs origines, il serait 
intéressant de se pencher sur l’aspect 
qualitatif des particules fines mesurées dans 
les stations de fond et à influence trafic afin 
de comparer la composition chimique 
obtenue. En effet, les particules d’origine 
naturelle et les particules d’origine 
anthropique n’ont pas la même composition 
chimique. De plus, la composition chimique 
diffère, également, entre différents types de 
particules naturelles ou anthropiques. Par 
ailleurs, l’étude quantitative effectuée sur 
les particules PM10 a permis de déterminer 
que les dépassements des seuils 
réglementaires de 50 et 80 µg/m3 pouvaient 
être dus à la présence d’une pollution 
anthropique et/ou d’une brume de sable 
modérée ou dense, étudier la composition 
chimique de ces dépassements pourraient 
donc permettre d’identifier plus 
précisément leur source.  
Les particules fines PM10 sont prélevées, par 
Madininair, sur des filtres en quartz. La 
Figure 43 montre des exemples de ce type 

de filtre. Tandis que le filtre de gauche est un 
filtre vierge avant prélèvement de 
particules, les deux autres filtres ont été 
photographiés après prélèvement de 
particules. Il est parfaitement visible étant 
donné l’aspect des particules collectées sur 
ces deux filtres que leur contenu est 
différent. En effet, le filtre du milieu, de 
couleur beige est recouvert de particules 
majoritairement issues d’une brume de 
sable, tandis que le filtre de droite, de 
couleur noire, contient entre autres du 
carbone suie originaire du trafic routier. 
 

VIII.2 Caractérisation chimique et 
détermination des sources 
des particules fines PM10 en 
Martinique 

 
La Commission européenne a décidé de 
renvoyer, récemment, la France devant la 
Cour de justice de l'Union européenne pour 
"non-respect de son obligation de 
protection des citoyens contre la mauvaise 
qualité de l'air" en raison du dépassement 
des seuils de particules fines PM10 dans les 
zones de Paris et de la Martinique. 
Cependant, il est connu que les épisodes de 
brume de sable en Martinique influencent 
la concentration de PM10, et ce de manière 

naturelle. Les 
épisodes de 
brume de 
sable étant un 

phénomène 
naturel, il n’est 
pas possible 
d’agir sur leur 
nombre et 
leur intensité. 
Il est donc 
possible qu’en 

Figure 43 : Photos de différents filtres de prélèvement. 
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ne prenant pas en compte les épisodes dus à 
des brumes de sable, les épisodes de 
dépassement d’influence anthropique soient 
beaucoup moins nombreux.  
Par ailleurs, le développement de cette 
partie du rapport va permettre d’informer la 
population sur la composition chimique des 
particules mesurées et respirées en 
Martinique. 
 

VIII.2.1 Analyse de la composition 
chimique 

 
Dans cette partie, vont être présentées la 
composition chimique élémentaire et 
ionique au niveau de plusieurs stations 
(Figure 44). Les données présentées sont 
issues de l’étude sur la caractérisation 

chimique et la détermination des sources 
de particules en Martinique en 2018 du 
LCSQA (FAVEZ et al., 2020). Celles-ci 
correspondent donc à des échantillons 
prélevés au cours de l’année 2018 mais pas 
de manière continue. Afin de mettre en 
évidence les différentes sources de PM10 en 
Martinique, les graphiques ci-dessous 
présenteront les éléments chimiques les plus 
communs mesurés selon la « famille » de 
sources à laquelle ils appartiennent (voir 
annexe 6, XI.6). Ce sont les concentrations 
moyennes lors de dépassement ou sans 
dépassement du seuil d’information et de 
recommandation qui seront présentées.  
 
 
 

Figure 44 : Localisation et typologie des stations choisies pour l'étude de la variabilité de la composition chimique. 
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Les familles suivantes ont été choisies :  
 

- La matière particulaire carbonée qui 
a été découpé en deux catégories : 

o Le carbone organique (OC) 
correspond au carbone 
contenu dans la matière 
organique. Il peut être émis 
directement dans 
l'atmosphère (OC primaire), 
et aussi être formé par 
condensation ou nucléation 
de composés organiques 
volatils (OC secondaire). 

o Le carbone élémentaire 
(EC) désigne la matière 
particulaire mesurée par 
analyse thermo-optique 
correspondant au carbone 
suie, composé purement 
primaire, apparenté à du 
graphite pur. Il est émis lors 
de processus de 
combustion. 

En effet, l’OC et l’EC représentent à eux 
deux une proportion importante des PM10 
mesurés.  
 

- Les particules minérales dont font 
partie les particules désertiques 
amenées par les brumes de sable 
depuis la région du Sahara et du 
Sahel. Les composés majeurs de ces 
particules sont l’aluminium (Al), le 
calcium (Ca), le fer (Fe), le potassium 
(K), le magnésium (Mg), le sodium 
(Na) et le titane (Ti) 

 
- Les embruns marins constitués de 

sels de mer tels que les ions chlorure 
Cl-.  

- Les embruns marins + les particules 
désertiques, certains ions tels que 
K+, Mg2+, Ca2+ ou Na+ peuvent aussi 
bien être associés aux embruns 
marins qu’aux particules désertiques, 
c’est pourquoi ils ont été rassemblés 
dans une catégorie distincte.  
 

- Les ions inorganiques secondaires 
tels que NO3

-, SO4
2- ou NH4

+, Ils sont 
formés à partir de précurseurs 
gazeux (e.g. le nitrate est formé à 
partir de NOx gazeux). 
 

- Et une catégorie « Autre » 
rassemblant des éléments d’origine 
pouvant être multiple, naturelle ou 
anthropique, présents à plus faible 
concentration. Le baryum (Ba), le 
cuivre (Cu), le manganèse (Mn), 
l’étain (Sn), le zinc (Zn) et le chrome 
(Cr) ont été considérés. 

 

VIII.2.1.a Au niveau de la 
station de François 
Pointe Couchée  

 
La Figure 45 présente les concentrations 
élémentaires et ioniques au niveau de la 
station François Pointe Couchée qui est la 
station d’observation localisée sur la côte 
Atlantique afin d’étudier l’influence des 
brumes de sable.  
 
Hors jours de dépassement, les 
concentrations les plus élevées sont celles 
en chlorure et en sodium en raison de la 
présence de sels de mer. Il est également 
observé une concentration relativement 



 

□Page 105  
 

 ETAT DES LIEUX DES CONNAISSANCES SCIENTIFIQUES ACTUELLES SUR LES PARTICULES EN 
SUSPENSION EN MARTINIQUE 

élevée en SO4
2- probablement formé par la 

réaction dans l’atmosphère du dyméthyl 
sulfate émis par le phytoplancton ou du 
sulfate marin. En outre, il est également 
visible un bruit de fond présentant des 
concentrations relativement faibles des 
éléments constituant les particules 
désertiques. En effet, ces éléments font 
partie de la composition des particules 
minérales dont dépendent les particules 
désertiques. Ces particules minérales ont 
une composition correspondant à celle de la 
croûte terrestre puisque ce sont des 
particules terrigènes issues du sol. Il est donc 
observé une concentration de fond de ces 
éléments, associée aussi bien à des épisodes 
ponctuels de brume de sable légère qu’à la 
présence de ces éléments dans la 
constitution du sol et du sable en 
Martinique. C’est pourquoi ces 
concentrations hors jours de dépassement 

seront observées au niveau de l’ensemble 
des stations. 
 
Durant les jours de dépassement, les 
concentrations composant les particules 
désertiques augmentent de façon 
importante pour atteindre la concentration 
moyenne la plus importante parmi les 
éléments chimiques étudiés. Les particules 
désertiques jouent donc un rôle important 
dans les dépassements enregistrés à la 
station de François Pointe Couchée. Il est 
probable que les concentrations en sulfate, 
SO4

2-, et en nitrate, NO3
-, augmentent 

également durant les jours de dépassement 
en raison de leur transport en s’accrochant 
aux particules désertiques ou de leur 
formation par réaction entre les particules 
désertiques et des gaz. Ces ions sont formés 
initialement par réactions entre différents 
composés tels que les sels de mer ou des 

Figure 45 : Concentrations élémentaires et ioniques des PM10 à la station de François Pointe Couchée (brume) classées selon les 
sources potentielles de PM10. 
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composés gazeux issus du transport 
routier ou de l’industrie. Néanmoins, leurs 
concentrations restent relativement 
faibles vis-à-vis des éléments composant les 
particules minérales constituant les brumes 
de sable.  
Il apparaît aussi que la concentration en 
carbone organique (OC) augmente 
légèrement durant les jours de dépassement 
celle-ci étant probablement associée à de la 
matière organique transportée en même 
temps que les brumes de sable. Au 
contraire, la concentration en carbone 
élémentaire (EC) est plus faible durant les 
jours de dépassement rappelant l’apport 
anthropique négligeable dans les épisodes 
de brume de sable. Celui-ci peut avoir des 
origines anthropiques extrarégionales 
diverses. Un apport de particules issues des 
feux de biomasse d’Afrique du Nord est, 
cependant, peu probable, ces derniers ayant 
lieu de novembre à avril, période où les 

masses d’air sont transportées vers 
l’Amérique du Sud plus que vers la Caraïbe. 
Des apports ponctuels de particules issues 
des feux de biomasse ou d’autres sources 
d’Afrique du Nord peuvent, toutefois, 
certainement se produire. Néanmoins, il 
apparaît clairement que les concentrations 
restent très faibles. 
 

VIII.2.1.b Au niveau de la 
station de Sainte-Luce 

 
La station de Sainte Luce, station 
périurbaine, présente, comme au François, 
des concentrations élevées en sels de mer 
lors des jours sans dépassement (Figure 
46). 
Lors des jours de dépassement du seuil de 50 
µg/m3, l’influence des particules 
désertiques est également observée avec 
des concentrations beaucoup plus élevées 

Figure 46 : Concentrations élémentaires et ioniques des PM10 à la station de Sainte Luce classées selon les sources potentielles de 
PM10. 
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que durant les jours sans dépassement. Une 
augmentation en sulfates, SO4

2-, et en 
nitrates, NO3

-, et en matière organique est 
également observée lors des jours de 
dépassement du seuil de 50 µg/m3. 
L’augmentation des concentrations de ces 
composés à Sainte Luce durant les jours de 
dépassements peut être associée à la même 
origine qu’au François : une réaction entre 
des composés gazeux et/ou particulaires de 
sources diverses créant ces particules 
secondaires transportées ensuite avec et par 
les particules désertiques.  
 

VIII.2.1.c Au niveau de la 
station du Lamentin 

 

Pour rappel, la station du Lamentin est une 
station urbaine. La Figure 47 présente les 
concentrations moyennes élémentaires et 

ioniques lors des dépassements du seuil de 
50 µg/m3 ou sans dépassement. 
Lors des jours sans dépassement du seuil de 
50 µg/m3, il est observé que les 
concentrations les plus importantes 
enregistrées à la station du Lamentin sont 
celles en ions chlorure (Cl-) et sodium (Na+) 
indiquant une influence de la brise de mer 
même en dehors des épisodes de 
dépassement, comme cela a été observé sur 
les autres stations, et sur la côte Caraïbe. 
Comme cela peut être attendu, les 
concentrations en ions sodium (Na+) 
présentent également une concentration 
importante qui peut donc être associée à la 
présence d’embruns marins plus que de 
particules désertiques. En effet, les 

éléments constituant les particules 
désertiques ne présentent pas de 
concentrations trop élevées hors épisodes 
de dépassement. Les concentrations 

Figure 47 : Concentrations élémentaires et ioniques des PM10 à la station du Lamentin classées selon les sources potentielles de 
PM10. 
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observées sur ces éléments proviennent 
seulement du bruit de fond évoqué dans la 
partie sur la station du François. Par ailleurs, 
les concentrations en carbone organique 
(OC) et en carbone élémentaire (EC), 
associée majoritairement au trafic routier et 
à la combustion de biomasse, font 
également partie des concentrations les 
plus élevées à la station du Lamentin.  
Les jours où les concentrations en PM10 
dépassent le seuil de 50 µg/m3, la 
concentration en ion chlorure (Cl-) est 
toujours importante, mais une augmentation 
nette et particulièrement importante de la 
concentration en aluminium (et également 
en calcium, fer, potassium et magnésium) 
est observée. Ces augmentations indiquent 
que la plupart des dépassements observés à 
la station du Lamentin peut être associée à 
des épisodes de brume de sable. Une 
augmentation des concentrations de sulfate 

(SO4
2-) et de nitrates (NO3

-) est également 
observé lors des jours de dépassement 
associée au transport par les particules 
désertiques comme cela a été évoqué 
précédemment. Toutefois, l’augmentation 
de ces composés permet d’envisager 
également une légère influence du 
transport routier et de l’énergie, secteurs 
principalement responsables de la formation 
de dioxyde de soufre (SO2) et de dioxyde 
d’azote (NO2) à la station du Lamentin 
(précurseurs de SO4

2- et de NO3
-) dans les 

dépassements du seuil de 50 µg/m3.  
 

VIII.2.1.d Au niveau de la 
station de Renéville 

La station de Renéville est une station à 
influence trafic, situé dans le quartier de 
Renéville, à proximité de la Rocade qui 
traverse le centre-ville de Fort-de-France 

Figure 48 : Concentrations élémentaires et ioniques des PM10 à la station de Renéville classées selon les sources potentielles de 
PM10. 
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(axe enregistrant plus de 100 000 véhicules 
par jour).  
Les concentrations les plus élevées, hors 
jours de dépassement, sont celles en ions 
chlorure, indiquant la contribution des sels 
de mer y compris sur la côte Caraïbes 
(Figure 48).  
En revanche, des différences sont observées 
par rapport aux trois stations 
précédemment étudiées. En effet, des 
concentrations élevées en carbone 
élémentaire et organique ainsi qu’en fer 
sont mesurées. Ceci s’explique par les 
sources anthropiques, telles que le trafic 
routier, la combustion de biomasse et à plus 
faible proportion, les industries, émettrices 
de carbone élémentaire (émis lors des 
processus de combustion) ainsi que de 
carbone organique et de fer. Par ailleurs, 
même si les concentrations sont 
relativement faibles, des concentrations en 
cuivre et en baryum sont mesurées 
rappelant la source anthropique liée au trafic 
et à la combustion de biomasse de ces 
éléments. Les concentrations en composés 
constituant les particules désertiques sont 
associés, comme expliqué précédemment, 
au bruit de fond de particules terrigènes 
issues du sol.  
 
Durant les jours de dépassement, des 
augmentations des concentrations 
moyennes des ions chlorure et sodium mais 
également d’aluminium, fer, calcium, 
magnésium et potassium révèlent la 
contribution des particules désertiques 
mais également des sels de mer lors des 
dépassements du seuil de 50 µg/m3. La 
même augmentation est observée sur les 
particules secondaires nitrate et sulfate 
qu’au niveau des autres stations révélant une 
origine similaire.  

 Il est intéressant d’observer que les 
concentrations en carbone élémentaire et 
organique sont légèrement plus faibles 
durant les jours de dépassement que durant 
les jours sans dépassement. La proportion 
d’éléments d’influence trafic est donc, en 
moyenne, moins importante durant les jours 
de dépassement. Cette information est à 
prendre avec précaution puisque les 
données observées sont des moyennes. Les 
concentrations en carbone durant certains 
jours de dépassement sont plus élevées que 
la moyenne permettant d’affirmer que 
certains dépassements sont également 
associés à des particules issues du trafic.  
 

VIII.2.1.e Comparaison des 
concentrations 
obtenues à chaque 
station sur deux 
périodes distinctes 

 
Les graphiques présentés sur la Figure 49 
sont issus de l’étude sur la caractérisation 
chimique et la détermination des sources de 
particules en Martinique en 2018 du LCSQA 
(FAVEZ et al., 2020) permettant de mettre 
en évidence les différentes sources et 
espèces chimiques qui composent les 
particules sur le territoire. 
 
Cette figure présente la proportion de 
famille ou composés chimiques analysés sur 
deux périodes précises de l’année 2018 en 
parallèle des concentrations en PM10, au 
niveau de la station de François Pointe 
Couchée mais également de Renéville, du 
Lamentin et de Sainte Luce permettant une 
comparaison. Les deux périodes d’analyses 
présentées sont les suivantes :  
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- Du 28 novembre au 7 décembre 
2018 lors de l’absence d’épisode de 

brume de sable 
- Du 4 au 13 août 2018 lors d’un 

épisode important de brume de 
sable.  

 

Durant la période de décembre 2018, sans 
épisode de brume de sable, les composés 
majeurs au niveau des stations de François 
Pointe Couchée et de Sainte-Luce, stations 
loin des sources anthropiques, sont les sels 
de mer et les matières organiques. Ce sont, 
en effet, des stations d’observation et 
périurbaine peu ou pas influencées par les 
activités locales anthropiques. A noter que 
sur ces stations, une part de particules 

minérales est également quantifiées. Ces 
particules minérales peuvent provenir d’un 
apport diffus de particules désertiques 
mais également d’un apport local de 
particules terrigènes (envol de sable, 
érosion du sol).  
Au niveau de la station du Lamentin, une part 

de matière organique importante s’ajoute 
aux sels de mer. La station du Lamentin est 
une station urbaine et donc plus sous 
l’influence anthropique que les stations de 
Sainte Luce et de François Pointe Couchée. 
Ainsi, on y observe également durant cette 
période l’augmentation de la part de 
carbone suie, principalement émis par la 
combustion de matière fossile et donc issue 
du trafic automobile. A noter également, 

Figure 49 : Concentrations journalières des espèces chimiques majeures des PM10 du 28/11 au 07/12 2018 (absence de brume de sable) 
et du 04/08 au 13/08 2018 (fort épisode de brume de sable) issu de FAVEZ et al., 2020. 

François Pointe Couchée  François Pointe Couchée 
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une augmentation des particules minérales 
sur cette station, pouvant être due à une 
remise en suspension des particules 
désertiques et autres particules minérales 
déposées sur le sol. Cette remise en 
suspension semble augmenter avec l’activité 
anthropique. En effet, le passage fréquent 
de véhicules peut engendrer une remise en 
suspension plus importante et donc une 
augmentation des concentrations en 
particules minérales sur ces sites urbains.  
Ce même constat est d’ailleurs observé sur 
la station urbaine à influence trafic de 
Renéville, où la part de particules minérales 
(particules désertiques et terrigènes) 
déposées, augmentent davantage en raison 
d’un trafic dense. Cette station trafic ainsi 
enregistre les concentrations les plus 
élevées. Il est trouvé une part à peu près 
équivalente de sels de mer et de matière 
organique, ainsi que de carbone suie, traceur 
de l’activité liée au trafic automobile.  
Lors de l’épisode de brume de sable, du 4 
au 13 août 2018, il est tout d’abord 
intéressant de noter que les concentrations 
de matière carbonée (matière organique et 
carbone suie) sont plus faibles que durant le 
mois de décembre sur l’ensemble des 
stations (mais en particulier sur la station 
trafic de Renéville et sur la station urbaine 
du Lamentin). Cela peut s’expliquer par une 
plus forte affluence de la circulation 
automobile en décembre que durant le 
mois d’août, période des vacances scolaires 
avec une activité anthropique réduite. Par 
ailleurs, il peut être noté que les composés 
majoritaires retrouvés au niveau des stations 
François Pointe Couchée, de Sainte Luce 
sont les particules minérales qui composent 
majoritairement les particules désertiques. 
Ce même constat est observé sur la station 
urbaine du Lamentin et la station urbaine à 
influence trafic de Renéville. C’est au niveau 

de la station trafic de Renéville que la part de 
particules minérales est la plus élevée 
probablement en raison de la remise en 
suspension importante avec le trafic 
dense.  La part de matière organique et de 
carbone suie est également plus importante 
qu’au niveau des autres stations comme cela 
a été observé en décembre 2018, durant la 
période sans épisode de brume de sable. En 
effet, ces composés sont associés à des 
activités anthropiques en particulier le trafic 
automobile. Il est donc cohérent d’en 
observer une plus grande part au niveau de 
la station trafic. A noter qu’il n’est pas 
mesuré une telle concentration de matière 
organique et de carbone suie au niveau de la 
station de François Pointe Couchée 
indiquant une source anthropique locale à 
la station de Renéville et non une source 
anthropique lointaine.  
 

VIII.2.2 Composition 
chimique des particules lors 
d’épisodes de brume de sable 

 
Les brumes de sable étant une 
problématique régionale importante en 
Martinique et responsables d’une partie des 
dépassements des seuils réglementaires, un 
focus va être fait sur la composition 
chimique de celles-ci.  
 

VIII.2.2.a Proportion des 
principaux composés 
chimiques 

 
Pour mieux comprendre la composition 
chimique des particules lors d’un épisode de 
brume de sable, les données traitées dans 
cette partie seront celles de la station 
François Pointe Couchée (station 
d’observation). Cette station est protégée 
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de l’influence des activités anthropiques 
locales pouvant influer sur les 
concentrations en PM10. Lorsque des 
données manquent, la station de Sainte-
Luce, station périurbaine peu influencée par 
les activités anthropiques locales, a été 
utilisée.  
La Figure 50 issue du rapport de FAVEZ et 
al. (2020) présente la proportion de famille 
ou composés chimiques analysés sur 
certaines périodes de l’année 2018 en 
parallèle des concentrations en PM10.  
 

Bien qu’il n’y ait pas eu d’analyses durant les 
mois d’avril à juin correspondant au début de 
la période d’occurrence des épisodes de 
dépassement, il peut être noté que les 
analyses effectuées sur le reste de la 
période, de juillet à fin septembre, ont tout 
de même permis d’identifier des épisodes de 
brumes de sable de diverse intensité. 
Des analyses chimiques ont été effectuées 
par le LCSQA sur certaines périodes de 
l’année 2018 sur des échantillons PM10 de la 
station d’observation François Pointe 
Couchée. Ces échantillons ont été prélevés 
durant des périodes sans apport 
transfrontalier de brumes de sable 
(novembre, décembre, janvier, février, 
mars) puis durant des périodes d’épisodes 
d’intensité variable de brumes de sable 
(juillet à fin septembre). Il est dans un 
premier temps visible que les éléments 

chimiques constituant les particules 
désertiques sont observés toute l’année. En 
effet, ces particules sont composées 
d’éléments minéraux, issus du sol (appelées 
également particules minérales ou particules 
terrigène). Sur cette station loin des sources 
anthropiques, et parmi les échantillons 
analysés, il est observé, pour ceux collectés 
entre janvier et mars ainsi qu’en novembre 
et décembre (période hors épisodes 
désertiques), une part dominante des sels de 
mer. En effet, les alizés, d’est en ouest, 
contribuent au transport d’embruns marins, 

en particulier sur une station telle que celle 
de François Pointe Couchée localisée en 
bordure marine sur la côte Atlantique.  
Durant cette période, le reste des composés 
analysés sont associés aux particules 
minérales majoritairement ainsi qu’à de la 
matière organique. En novembre et en 
décembre, la part de matière organique est 
plus importante qu’entre janvier et mars. 
Des particules minérales sont donc 
mesurées au niveau de la station 
d’observation brume en dehors de la période 
propice aux brumes de sable. Ces particules 
peuvent être liées à un apport 
transfrontalier diffus et/ou à des particules 
de terre et/ou de sable issues de Martinique. 
La matière organique peut, quant à elle, être 
originaire des activités naturelles autour de 
la station. Par ailleurs, la proportion de nss-
sulfate (sulfate originaire d’autres sources 

Figure 50 : Proportions des composés chimiques majeurs analysés à la station François Pointe Couchée et Sainte Luce en 
parallèle des concentrations en PM10 en 2018 issu de FAVEZ et al. (2020). 

 François 
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que les sels de mer) observée en mars, 
novembre et décembre peut être associée 
au sulfate formé dans l’atmosphère par la 
réaction du diméthyl sulfate émis par le 
phytoplancton marin.  
La saison propice à l’arrivée de brume de 
sable se produisant généralement entre avril 
et octobre en Martinique, il est cohérent 
d’observer une part majoritaire de 
particules minérales, composant les 
particules désertiques dans les échantillons 
collectés entre juillet et fin septembre. C’est 
aussi durant ces mois-là que des pics de 
concentrations sont observés à la station de 
François Pointe Couchée. Durant cette 
période, les deuxièmes composés majeurs 
sont les sels de mer. De faibles 
concentrations de matière organique et de 
nss-sulfate sont également analysés sur les 
échantillons collectés pendant cette 
période. Leur origine peut être similaire aux 
concentrations mesurées durant l’autre 
période. 
 

VIII.2.2.b Concentrations en 
métaux 

 
Madininair mesure des métaux au sein de la 
station périurbaine de fond de Sainte-Luce. 
Une comparaison a donc été réalisée entre 
les concentrations obtenues en métaux 
réglementés entre les jours en dépassement 
du seuil de 50 µg/m3 et les jours sans 
dépassement sur les données de la station de 
Sainte-Luce.  
Lors des jours de dépassement du seuil de 50 
µg/m3, une augmentation des 
concentrations moyennes pour le nickel, 
l’arsenic et le plomb est observée. 
L’augmentation est maximale pour le nickel 
passant de 0,38 ng/m3 à 1,17 ng/m3 suivi du 

plomb passant de 0,32 ng/m3 à 0,73 ng/m3. 
L’arsenic quant à lui, passe d’une moyenne 
de 0,08 ng/m3, à 0,25 ng/m3 (Tableau 11). 
Ces augmentations peuvent être expliquée 
par une augmentation des concentrations 
en PM10 influencée par l’arrivée d’une 
brume de sable. En effet, la station de Sainte 
Luce est une station périurbaine peu 
influencée par des activités locales 
anthropiques et les brumes de sable sont 
composées de particules terrigènes issues 
du sol dans lequel des éléments, tels que ces 
métaux réglementés, sont présents. 
La Figure 51 présente les concentrations 
moyennes mensuelles en arsenic, nickel et 
plomb (les concentrations de cadmium ne 
variant que très peu, elles ne sont pas 
présentées sur ce graphique) à la station de 
Sainte Luce pour plusieurs mois de 2017, 
2018 et 2019. Il est intéressant de noter que 
les pics de concentrations ont lieu pendant 
les mois de mai à septembre, propice aux 
épisodes de brumes de sable et non 
pendant les mois d’hivernage pendant 
lesquels des prélèvements ont été effectués. 
En effet, les pics de concentrations en 
métaux ont été mesurés à des dates où des 
pics de concentrations en PM10 (relatif aux 
concentrations mesurées avant et après 
cette période) ont été mesurés à Sainte-
Luce. Ces pics sont donc très certainement 
associés à la présence d’une brume de sable. 
 
Bien qu’une augmentation des 
concentrations soit observée pendant les 
épisodes de brume de sable, les 
concentrations moyennes et les maximas 
obtenus sont inférieurs aux valeurs limites 
pour la protection de la santé et donc 
respectent les normes environnementales, 
pour tous les métaux lourds réglementés.  
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 As Cd Ni Pb 
Hors jours de dépassement du 

seuil de 50µg/m3 
0.08 ng/m3 0.01 ng/m3 0.38 ng/m3 0.32 ng/m3 

Lors de jours de dépassement 
du seuil de 50µg/m3 

0.25 ng/m3 0.01 ng/m3 1.17 ng/m3 0.73 ng/m3 

Valeur limite pour la protection 
de la santé et valeurs cibles 

6 ng/m3 5 ng/m3 20 ng/m3 500 ng/m3 

Tableau 11 : Concentrations moyennes des métaux réglementés lors de jours de dépassement du seuil d’information et de 
recommandation et hors jours de dépassement à la station de Sainte Luce. Valeurs limites et cibles de Pb, As, Cd et Ni. 

 

VIII.2.3 Composition 
chimique des particules 
associées au trafic 
automobile 

 
Le trafic automobile est également une 
source importante de particules en 
Martinique. Il est donc intéressant d’étudier 
finement les composés chimiques traceurs 
de trafic automobile.  

 

VIII.2.3.a Au niveau des 
stations de proximité 
automobile 

 
• Proportion des principaux 

composés chimiques 
 
La station Renéville est une station à 
influence trafic. Elle est sujette à toutes 
activités anthropiques, notamment le trafic  

 Figure 51 : Concentrations moyennes en arsenic, nickel et plomb à la station de Sainte Luce. 
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automobile, pouvant impacter et influer sur 
les concentrations en PM10. Le graphique 
ci-dessous présente la contribution des 
diverses espèces chimiques sur les 
concentrations en PM10 pour la station 
Renéville (Figure 52) issue du rapport de 
FAVEZ et al. (2020). Dans ce rapport, la 
composition chimique de certains filtres 
PM10 collectés à Renéville en 2018 a été 
déterminée. Il peut être observé, de janvier 
à mars et en novembre et décembre une 
part moins importante de sels de mer qu’à la 
station de François Pointe Couchée. Tout 
d’abord, car la station de Renéville est sous 
une influence moins directe des sels de 
mer. Par ailleurs, les autres composés 
présents dans les PM10 collectées à 
Renéville sont plus divers qu’à François 
Pointe Couchée. Il y a, en effet, une part 
relativement importante de carbone suie, 
issu de la combustion, mais aussi de carbone 
organique, de sources multiples. En outre, 
une proportion assez importante de 
particules minérales est recensée bien que 
cette période ne corresponde pas à la 
période importante d’épisodes de brume de 
sable. Cela peut s’expliquer par la remise en 
suspension de particules déposées sur la 
chaussée.  
En revanche, de juin à octobre, période 
propice aux épisodes de brume de sable, les 
particules minérales deviennent le composé 

majoritaire des PM10 collectées à Renéville. 

En effet, à la remise en suspension de 
particules du sol s’ajoutent les épisodes de 
brume de sable du Sahara. Les sels de mer 
mais aussi, contrairement à François Pointe 
Couchée, le carbone suie et le carbone 
organique sont également présents bien que 
dans des proportions plus faibles que durant 
l’hivernage. La présence de composés 
carbonés, y compris durant la période de 
brume de sable, confirme l’influence 
anthropique, et en particulier du trafic, qu’il 
y a au niveau de la station Renéville.  
 

• Concentrations en métaux 
 
Les métaux réglementés (arsenic, cadmium, 
nickel et plomb) sont également émis par 
des sources anthropiques telles que le trafic 
routier. Les concentrations en métaux 
lourds mesurées sur la station de Renéville 
sont ainsi comparées aux normes 
environnementales existantes pour le 
plomb, l’arsenic, le cadmium et le nickel dans 
le tableau ci-après.  
 
Tout comme à la station périurbaine de 
Sainte-Luce, les concentrations en métaux 
lourds sur la station à influence trafic de 
Renéville semblent plus élevées lors des 
jours de dépassement du seuil de 50 µg/m3 
que durant les jours sans dépassement 
(Tableau 12).  

Figure 52 : Part de chaque source tout au long de l'année 2018 sur la station Renéville (FAVEZ et al., 2020). 
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 As Cd Ni Pb 

Hors jours de dépassement du 
seuil de 50µg/m3 

0,3 ng/m3 0,02 ng/m3 3.5 ng/m3 1,05 ng/m3 

Lors de jours de dépassement 
du seuil de 50µg/m3 

0,6 ng/m3 0,04 ng/m3 4,7 ng/m3 2 ng/m3 

Valeur limite pour la protection 
de la santé et valeurs cibles 

6 ng/m3 5 ng/m3 20 ng/m3 500 ng/m3 

Tableau 12 : Concentrations moyennes des métaux réglementés lors de jours de dépassement du seuil de 50µg/m3 et hors 
jours de dépassement à la station de Renéville. Valeurs limites et cibles de Pb, As, Cd et Ni. 

Ces concentrations peuvent être 
influencées par les épisodes de brume de 
sable mais aussi par les émissions 
anthropiques de métaux lourds liées au 
trafic routier. Toutefois, les concentrations 
obtenues en métaux sont bien inférieures 
aux valeurs limites et aux valeurs cibles 
pour la protection de la santé.  
 

• Concentrations en 
Hydrocarbures 
Aromatiques Polycycliques 
(HAP) 

 
Les Hydrocarbures Aromatiques 
Polycycliques (HAP) sont des composés 
formés de 4 à 7 noyaux benzéniques. 
Plusieurs centaines de composés sont 
générés par la combustion incomplète des 
matières fossiles (notamment par les 
moteurs diesels) sous forme gazeuse ou 
particulaire. Ces composés chimiques sont 
une part du carbone organique retrouvée 
dans la composition des particules fines.  
Le HAP le plus étudié et soumis à une valeur 
cible à ne pas dépasser est le benzo(a)pyrène 
(B(a)P). En effet, ce composé est 
cancérogène de catégorie 1 avéré pour 
l’homme (ANSES, 2018). 
 
Conformément à la réglementation, les 
HAP, ont été évalués sur le site le plus 

susceptible d’être impacté pendant une 
durée de 5 ans. Cette évaluation n’a montré 
aucun dépassement des normes 
environnementales pour une mesure 
réalisée toute l’année. Ainsi, de 2010 à 2014, 
la mesure a été réalisée dans une station 
urbaine de fond implantée dans une zone 
urbanisée à trafic modérée (Tableau 13). 
Depuis, la surveillance des HAP s’est 
poursuivie par estimation objective.  
 

 Benzo(a)pyrène 
Hors jours de 
dépassement 

0.07 ng/m3 

Lors de jours de 
dépassement 

0.06 ng/m3 

Valeur cible 1.00 ng/m3 
Tableau 13 : Concentrations en benzo(a)pyrène (B(a)P) 

mesurées au niveau d'une station urbaine de fond 
implantée dans une zone urbanisée à trafic modéré en 
2014. La valeur cible est indiquée pour comparaison. 

Les concentrations en B(a)P sont 
équivalentes lors de jours de dépassement 
du seuil de 50 µg/m3 ou durant les jours sans 
dépassement. Par ailleurs, les 
concentrations sont nettement inférieures 
à la valeur cible. La concentration maximale 
est mesurée de façon isolée le 26 mars 2014 
et atteint 0.29 ng/m3. Ainsi, les normes 
environnementales sont respectées et le 
risque de dépasser la valeur cible semble 
faible. 
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VIII.2.3.b Au niveau de 

l’ensemble des stations 
 

• Concentrations en 
Hydrocarbures 
Aromatiques Polycycliques 

 
Les HAP sont également mesurés à la station 
périurbaine de Sainte Luce. Le Tableau 14 
présente les concentrations moyennes lors 
de jours de dépassement et hors jours de 
dépassement en 2017.  
Les concentrations en B(a)P sont 
équivalentes lors de jours de dépassement 
du seuil de 50 µg/m3 ou durant les jours sans 
dépassement. De plus, il est clairement 
visible que les concentrations sont 
inférieures à la valeur cible. Ainsi, les 
normes environnementales sont respectées 
et le risque de dépasser la valeur cible 
semble faible. 
 

 Benzo(a)pyrène 
Hors jours de 
dépassement 

0.03 ng/m3 

Lors de jours de 
dépassement 

0.02 ng/m3 

Valeur cible 1.00 ng/m3 

 
• Concentrations en matière 

carbonée 
 
Comme cela a été décrit dans la partie 
VIII.2.1, la matière particulaire carbonée se 
décompose en deux éléments qui 
représentent une proportion importante des 
PM10 : 

- Le carbone organique (OC) qui 
correspond au carbone contenu dans 
la matière organique. Il peut être 
émis directement dans l'atmosphère 
(OC primaire), et aussi être formé 
par condensation ou nucléation de 
composés organiques volatils (OC 
secondaire). 

- Le carbone élémentaire (EC) qui 
représente la partie réfractaire de 
l’aérosol carboné représentant le 
carbone suie. Il est mesuré en 
laboratoire après prélèvement sur 
filtre. Composé purement primaire, 
apparenté à du graphite pur. Il est 
émis lors de processus de 
combustion incomplète des 
combustibles fossiles tels que le 
gazole, l’essence mais aussi lors de la 
combustion de biomasse 

 
Le carbone élémentaire est donc 
notamment un traceur de l’activité 
anthropique particulièrement celui du trafic 
routier. Malgré son caractère non 
règlementaire, le carbone suie suscite 
l’intérêt d’un point de vue sanitaire suivant 
les recommandations de l’ANSES. En effet, 
dans son rapport de 2019, l’ANSES indique 
que l’OMS a classé, entre autres, la matière 
carbonée issue du trafic comme un composé 
néfaste pour la santé. Des études citées 
dans le rapport de l’ANSES établissent, par 
exemple, un lien entre les particules de 
carbone suie et l’altération de la santé 
cardiovasculaire et la mortalité prématurée 
tant pour les expositions à court terme que 
pour les expositions à long terme.  
Par ailleurs, le ratio OC/EC peut être un 
indicateur de l’origine des particules 
atmosphériques. Un ratio OC/EC petit 
indique que le site de mesure est proche des 
sources d’émissions qui influencent les 

Tableau 14 : Concentrations en benzo(a)pyrène (B(a)P) 
mesurées à la station de Sainte Luce en 2017. La valeur 

cible est indiquée pour comparaison. 
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PM10, et vice-versa. Ce ratio est 
généralement inférieur à 2 pour les sites 
fortement influencés par le trafic routier. Il 
varie entre 2 et 9 pour les sites urbains de 
fond, et il augmente avec la diminution de la 
contribution des émissions anthropiques par 
rapport aux émissions biogéniques, 
atteignant des valeurs supérieures à 10 pour 
les sites ruraux (VIANA et al., 2006). 
 

La Figure 53 présente donc le rapport 
moyen OC/EC pour les différentes périodes 
de mesures effectuées en 2018 au niveau 
des station de Renéville (trafic), du Lamentin 
(urbaine) et de Sainte Luce (périurbaine). La 
typologie des stations étudiées est 
cohérente avec les rapports moyens OC/EC 
de chaque station. Les rapports OC/EC de 

Renéville sont inférieurs ou égaux à 1 ce qui 
correspond à un site fortement influencé 
par le trafic routier tel que celui de 
Renéville. Le site du Lamentin, urbain, 
présente des rapports OC/EC plus élevés 
que ceux de Renéville, révélant une 
influence moins importante du trafic. 
Néanmoins, les rapports au Lamentin sont 
compris entre 2 et 2.3, soient des valeurs 
correspondant à des sites influencés par le 

trafic routier. Ce site est tout de même 
moins influencé par le trafic routier que celui 
de Renéville comme le révèle certains jours 
de mesures où les rapports OC/EC peuvent 
dépasser 3 (les données présentées sur le 
graphique correspondant aux rapports 
moyens). Pour finir, le site de Sainte Luce, 
périurbain, présente des rapports moyens 

Figure 53 : Rapports moyens OC/EC pour les différentes périodes de mesures en 2018 aux stations de Renéville, du Lamentin et de 
Sainte-Luce. 
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entre 2,2 et 8,1 avec une valeur maximale à 
16,4. Certains jours, les rapports OC/EC à 
Sainte Luce descendent autour de 1 ou 2 
suggérant une légère activité automobile. En 
effet, des concentrations en EC (carbone 
élémentaire) sont mesurées à la station de 
Sainte-Luce, tandis qu’à la station de 
François Pointe Couchée, ces 
concentrations sont plus faibles voire en-
dessous de la limite de détection. Cela 
démontre un léger apport anthropique 

seulement au niveau de la station de Sainte-
Luce. En effet, si un apport anthropique était 
réalisé par les particules désertiques, cela 
s’observerait aussi au niveau de la station de 
François Pointe Couchée. Toutefois, les 

concentrations en carbone élémentaire 
restent bien inférieures à celles obtenues à 
Renéville ou même au Lamentin. Par ailleurs, 
les rapports sont généralement supérieurs à 
2, représentatifs d’un site urbain de fond et 
atteignent parfois des valeurs supérieures à 
10 classant Sainte-Luce en site rural. 
Il peut également être intéressant de 
présenter la proportion de carbone 
élémentaire (EC) par rapport à la quantité 
totale de PM10 et leur évolution selon les 

périodes et selon la station étudiée (Figure 
54).  
Il est parfaitement visible que la proportion 
de carbone élémentaire dans les PM10 est 
plus importante au niveau de la station 

Figure 54 : Concentrations moyennes de carbone élémentaire par rapport aux concentrations en PM10 (en pourcentage) pour les 
différentes périodes de mesures en 2018 aux stations de Renéville, du Lamentin et de Sainte Luce. 



 

□Page 120  
 

 ETAT DES LIEUX DES CONNAISSANCES SCIENTIFIQUES ACTUELLES SUR LES PARTICULES EN 
SUSPENSION EN MARTINIQUE 

urbaine à influence trafic de Renéville qu’au 
niveau de la station urbaine du Lamentin qui 
a, elle-même, une proportion de carbone 
élémentaire plus importante que la station 
périurbaine de Sainte Luce. Cela traduit 
effectivement l’influence du trafic routier 
sur les concentrations en PM10, en 
particulier des stations trafic.  
Il est, par ailleurs, intéressant de noter que 
l’évolution temporelle est similaire entre les 
trois stations. En particulier, une proportion 
de carbone élémentaire relativement faible 
est observée durant le mois d’août au niveau 
des trois stations. Cela peut s’expliquer par 
une baisse du trafic automobile pendant la 
période des vacances scolaires. Au contraire, 
une augmentation de la proportion de 
carbone élémentaire est observée au 
niveau de l’ensemble des stations, début 
septembre, au moment de la rentrée des 
classes et donc d’une reprise intense du 
trafic routier, avant de reprendre une valeur 
intermédiaire à ces deux périodes 
particulières. Il est important de noter que 
l’on peut assigner ces variations aux 
variations du trafic routier puisqu’aucun 
épisode de brume de sable n’a été 
répertorié à ces dates.  
 
En revanche, le rapport particulièrement bas 
mesuré durant la période du 26 au 28 
septembre alors que l’activité scolaire a 
repris (rapport plus bas qu’en novembre et 
décembre), peut être lié à la présence d’une 
brume de sable diminuant la proportion de 
carbone élémentaire sur la concentration 
totale de PM10. En effet, des concentrations 
élevées sont observées au niveau de 
l’ensemble des stations les 26 et 28 
septembre.  
A noter que ces pourcentages ne sont pas 
plus élevés puisque les particules PM10 sont 

également composées d’autres éléments 
que le carbone élémentaire. 
 
Le carbone élémentaire n’étant pas 
réglementé, une comparaison des 
concentrations mesurées à la station urbaine 
du Lamentin a été réalisée avec d’autres 
stations urbaines et périurbaines du 
territoire français, afin d’évaluer le niveau 
mesuré au Lamentin (Tableau 15). Ce tableau 
rapporte également les populations des 
villes étudiées en 2018 selon l’INSEE. Les 
populations du 4ème arrondissement de 
Marseille et du 13ème arrondissement de Paris 
ont été sélectionnées puisque les stations 
urbaines se situent dans ces 
arrondissements.  
 
La population a été choisie comme 
paramètre d’étude des stations urbaines 
puisque celui-ci influence l’activité 
anthropique et donc les concentrations de 
carbone élémentaire.  
 
Tout d’abord, il peut être observé une 
tendance à l’augmentation des 
concentrations en carbone élémentaire 
avec une augmentation de la population 
des villes étudiées, excepté pour Nogent sur 
Oise. Celle-ci présente une concentration 
légèrement plus élevée qu’au Lamentin alors 
que sa population est deux fois moins 
importante. Il est possible que l’activité de la 
proche région parisienne influence la 
concentration mesurée à Nogent sur Oise.  
Néanmoins, les concentrations mesurées au 
niveau de ces différentes stations urbaines 
et périurbaines sont relativement proches 
alors que certaines de ces villes sont 
beaucoup plus peuplées que la ville du 
Lamentin. Par exemple, la station urbaine de 
Paris 13ème ne présente qu’une concentration 
légèrement plus élevée que les autres alors 
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que sa population est environ 3 à 4 fois plus 
élevée que celles des autres villes étudiées.   
 
Concernant les stations trafic, c’est le 
paramètre du trafic moyen journalier 

annuel (TMJA) d’une section routière 
proche des stations trafic étudiées qui a été 
comparé aux concentrations de carbone 
élémentaire (Tableau 16).  

Stations Lamentin 
Nogent sur 

Oise 
Talence 

Marseille 
Longchamp 

Paris 13ème 

Concentrations 
en EC (µg/m3) 

1,01 1,1 1,2 1,6 1,7 

Population des 
villes 

40 581 20 298 42 701 49 281 180 632 

Tableau 15 : Concentrations moyennes en carbone élémentaire (EC) en 2018 (en µg/m3) au niveau des stations urbaines ou 
périurbaines étudiées et population des villes sélectionnées selon l’INSEE en 2018. 

Stations 
Blvd 

Haussmann 
(Paris) 

Kaddouzz 
(Marseille) 

Renéville 
(Fort de 
France) 

Blvd 
Périphérique 

(Paris) 

Autoroute 
A1 (Paris) 

Concentrations 
en EC (µg/m3) 

2,4 2,4 3,3 6,6 10,9 

Nombre de 
véhicules  

27 000 66 660 72 000 181 000 216 800 

Tableau 16 : Concentrations moyennes en carbone élémentaire (EC) en 2018 (en µg/m3) au niveau des stations trafic ou à 
proximité trafic étudiées et trafic moyen journalier annuel (TMJA) des sections routières les plus proches des stations trafic 

étudiées. 

Le TMJA d’une section routière est obtenu 
en calculant la moyenne sur une année du 
nombre de véhicules circulant sur cette 
section tous sens confondus au cours d’une 
journée.  
 
Il est observé une concentration en 
carbone élémentaire qui augmente avec le 
TMJA. En effet, il s’agit de stations trafic et 
le carbone élémentaire est principalement 
émis par lors des processus de combustion. 
Il est donc observé une concentration à 
Renéville légèrement plus élevée qu’à la 
station trafic de Marseille Kaddouzz. En 
effet, le TMJA au niveau de la station de 
Renéville est légèrement plus élevé qu’au 
niveau de la station Kaddouzz. Les stations du 
Boulevard Périphérique et de l’autoroute A1 
à Paris présentent des TMJA ainsi que des 

concentrations en carbone élémentaire plus 
élevés qu’à Renéville. En revanche, la station 
de Boulevard Haussmann présente une 
concentration en carbone élémentaire 
similaire à celle de Marseille Kaddouzz alors 
que son TMJA est presque 3 fois plus faible. 
Il est possible que la structure du Boulevard 
Haussmann ne permette pas une aussi bonne 
dispersion des polluants qu’à Marseille 
Kaddouzz entrainant l’accumulation de 
carbone élémentaire. 
Par ces comparaisons, il apparaît intéressant 
d’approfondir nos connaissances des 
sources de carbone élémentaire.  
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VIII.2.4 Composition 
chimique des particules à 
proximité d’autres sources 

 
VIII.2.4.a Source industrielle 

 
Madininair assure également la surveillance 
des métaux règlementés dans sa Zone à 
risques (ZAR). La Figure 55 présente les 
moyennes des concentrations obtenues en 
métaux réglementés durant et hors des jours 
de dépassement depuis le début des mesures 
de 2016 à 2019 dans la ZAR, et donc à 
proximité industrielle. La figure ne présente 

pas les concentrations en cadmium, celles-ci 
étant très faibles aussi bien durant les jours 
de dépassement que sans dépassement 
(Tableau 17).  
Il peut être observé une augmentation des 
concentrations durant les jours de 
dépassement. Comme cela a été vu au 
niveau des autres stations (trafic et de fond), 
cette augmentation peut être liée à la 
présence d’une brume de sable dans 
laquelle les particules minérales la formant 
sont constituées naturellement de ces 
métaux. Un apport anthropique peut aussi 
contribuer à cette augmentation des  

(ng/m3) As Cd Ni Pb 
Hors jours de 
dépassement 

0,1 0,04 11,4 0,7 

Lors de jours de 
dépassement 

0,3 0,03 13,3 1,2 

Valeurs limites pour la 
protection de la santé et 

valeurs cibles 
6 5 20 500 

Tableau 17 : Concentrations moyennes des métaux réglementés lors de jours de dépassement du seuil de 50 µg/m3 et hors 
jours de dépassement à proximité industrielle. Valeurs limites et cibles de Pb, As, Cd, Ni. 

 

concentrations en métaux 
lors des jours de 
dépassement.  
Par ailleurs, les 
concentrations moyennes en 
nickel y compris hors jours de 
dépassement sont 
relativement élevées par 
rapport aux autres métaux 
certainement en raison de la 
proximité industrielle.  
 
Toutefois, les concentrations 
moyennes et les maximas 
obtenus pour tous les métaux 
réglementés sont inférieurs 
aux valeurs limites pour la 

Figure 55 : Concentrations moyennes en nickel, arsenic et plomb pendant et hors 
des jours de dépassement à proximité industrielle. 
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protection de la santé et donc respectent les 
normes environnementales. 
 

VIII.2.4.b Pesticides 
 
Madininair a mesuré dans le cadre d’une 
étude nationale, une surveillance des 
pesticides dans l’air sur le site de Macouba en 
2018. De juin 2018 à juin 2019, Madininair a 
effectué des prélèvements sur un site de la 
commune de Macouba, choisi pour son profil 
rural et arboricole. Cette surveillance s’est 
faite à partir d’une méthode similaire de 
mesure basée sur la récolte de particules sur 
des filtres qui sont ensuite analysés.  
Les échantillons ont été envoyé à l’INERIS : 
75 substances actives, présentes dans la 
composition de produits 
phytopharmaceutiques, de biocides, 
médicaments vétérinaires et antiparasitaires 
à usage humain, ont été analysées. Ces 
substances avaient été priorisées par 
l’ANSES sur la base de leurs caractéristiques 
de danger et de critères d’utilisation, 
d’émission et de persistance dans l’air. 
Contribuant à un échantillon national, les 
résultats recueillis sur le site de Macouba 
n’ont pas vocation à dresser un bilan 
territorial représentatif de la région. 
Cependant, ils permettent de compléter les 
connaissances et alimenter une base 
régionale de résultats (des mesures de 
pesticides ayant déjà été réalisées en 2012). 
En effet, sur ce site, 13 substances sur 75 
recherchées ont été détectées : 5 
herbicides, 1 insecticide, 3 fongicides et 4 
substances interdites ou non utilisées en 
France. Deux substances ont été quantifiées 
fréquemment (sur les 7 quantifiées) : deux 
herbicides utilisés principalement sur la 
canne à sucre, le maraichage et l’ananas. 
Parmi les substances interdites, seul le 
pentachlorophénol a été quantifié, les trois 

autres substances interdites ont seulement 
été détectées : le lindane, le myrex et 
l’heptachlore. On soulignera, par ailleurs, 
l’absence de détection de cinq substances 
dont la chlordécone, composé peu volatil et 
donc peu retrouvé dans le compartiment air 
(comme d’ailleurs sur tous les autres sites 
DROM et métropole).  
L’INERIS a, ainsi, exploité les données de la 
Martinique avec l’ensemble des territoires 
français pour établir un premier état des 
lieux des niveaux de contamination en 
résidus de pesticides dans l’air ambiant en 
France. 
En outre, sur un an de mesures ponctuelles 
réalisées sur 16 semaines dans l’année, 
Madininair n’a relevé aucune variation des 
concentrations en pesticides pendant et en 
dehors des jours de dépassement. 
Il est, cependant, important de se rappeler 
qu’il n’existe pas encore de valeurs 
réglementaires pour les pesticides en air 
ambiant. 
 
VIII.3 Conclusions 
 
Les particules fines en Martinique ont 
différentes sources : naturelles et 
anthropiques. Selon les sources, leur 
composition chimique diffère. Etudier leur 
composition chimique a donc permis, dans 
cette partie, d’affiner les connaissances sur 
les sources impliquées au niveau de chaque 
station de mesure et au moment des 
épisodes de dépassement des seuils 
réglementaires de 50 et 80 µg/m3.  
Les sources majeures identifiées sont les 
suivantes :  

- Les embruns marins constitués de 
sels de mer tels que les ions chlorure, 
potassium, magnésium, calcium ou 
sodium 
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- Les particules minérales (ou 
terrigènes) qui regroupent les 
particules désertiques originaires 
du Sahara et du Sahel mais 
également les particules du sol 
et/ou de sable de Martinique mises 
en suspension, composées 
d’aluminium, de calcium, de fer, de 
potassium, de magnésium, de sodium 
et de titane principalement  

- La matière carbonée décomposée 
en carbone organique (de sources 
multiples, émis directement dans 
l’atmosphère ou par condensation ou 
nucléation de COV) et en carbone 
élémentaire (carbone suie émis lors 
de processus de combustion), et 
autres composés anthropiques 

- Les ions inorganiques secondaires 
tels que les nitrates NO3

-, les sulfates 
SO4

2- ou l’ammonium NH4
+. Ils sont 

formés à partir de précurseurs 
gazeux (e.g. le nitrate est formé à 
partir de NOx gazeux) d’origine 
naturelle ou anthropique. 

- Les autres composés dont 
notamment les métaux lourds à 
moindre quantité. On retrouve de 
l’arsenic, du plomb, du nickel, du 
cadmium, etc. 

 
Cette étude a permis de déterminer que 
quelle que soit la station d’étude (trafic, 
urbaine, périurbaine ou d’observation), des 
particules minérales et des sels de mer sont 
présents dans des concentrations plus ou 
moins élevées suivant la période de l’année. 
En effet, si les concentrations en sel marins 

restent relativement constantes, la 
concentration en particules minérales 
augmentent lors des dépassements du seuil 
de 50 µg/m3 et se caractérisent par la 
contribution des épisodes de brume de 
sable.  
 
Ainsi, il est constaté une augmentation de la 
part des particules minérales (regroupant les 
particules désertiques mais également les 
particules terrigènes locales) lors des 
épisodes de brume de sable, sur l’ensemble 
des stations notamment lors des épisodes de 
brume de juillet à octobre 2018. Il n’a pas pu 
être démontré un dépôt progressif des 
particules constituant les brumes de sable 
entre la côte Atlantique et la côte Caraïbe 
mais il a été mis en évidence une remise en 
suspension des particules terrigènes à la 
station à influence trafic de Renéville.  
 
Une différence se fait au niveau des stations 
du Lamentin et surtout de Renéville au 
niveau desquelles, les traceurs liés au trafic 
automobile peuvent également être 
observés, notamment sur les mois de 
circulation dense, en dehors des périodes de 
vacances scolaires. Ainsi, sur ces stations, il 
est observé l’ajout de la contribution 
anthropique locale, notamment celle du 
trafic routier. Sur ces stations, l’influence 
des brumes de sable mais aussi l’influence 
anthropique contribuent donc aux 
dépassements des seuils réglementaires.  
 
Lors d’épisodes de brume de sable identifiés, 
il a pu être observé que les éléments 
chimiques constituant la particule minérale 
(aluminium, fer, calcium, potassium, 
magnésium, titane, etc.) augmentaient sur 
l’ensemble des stations de mesure 
(d’observation, périurbaine, urbain ou à 
influence trafic).  
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Ainsi, la brume de sable se compose 
majoritairement de particules minérales.  
Une augmentation moindre peut être 
observée au niveau d’éléments tels que des 
particules secondaires (NO3

- ; SO4
2-) formés 

à partir de précurseurs gazeux (d’origine 
naturelle ou anthropique) et transportées 
par ou avec les particules désertiques. Ces 
dernières peuvent également participer à la 
formation de ces particules secondaires 
par réaction avec les précurseurs gazeux. Il a 
aussi pu être noté une augmentation des 
concentrations en métaux réglementés 
(arsenic, cadmium, nickel et plomb) ou 
autres (baryum, manganèse, chrome, zinc, 
cuivre, etc.) lors des jours de dépassement 
du seuil de 50µg/m3. Cette augmentation, au 
niveau des stations de fond (François Pointe 
Couchée et de Sainte Luce), peut s’expliquer 
par la présence naturelle de ces éléments 
dans la brume de sable mais possiblement 
aussi par un apport anthropique de ces 
éléments véhiculés par la brume de sable. 
Toutefois les concentrations restent bien en 
dessous des normes environnementales 
pour les métaux lourds réglementés dans 
l’environnement et à de faibles 
concentrations pour les autres. L’origine 
d’une telle augmentation observée 
également à la station de Renéville peut 
avoir des sources multiples : naturelle, 
influencée par l’arrivée d’une brume de 
sable, ou anthropique, influencée par un 
trafic important. Une augmentation 
similaire des concentrations en métaux est 
observée durant les jours de dépassement à 
proximité industrielle certainement liée à 
l’apport par une brume de sable. Tandis que 
les concentrations mesurées hors jours de 
dépassement sont liées à la proximité d’une 
industrie et ses activités.  
Les concentrations en benzo(a)pyrène sont, 
quant à elles, similaires lors des jours avec ou 

sans dépassement du seuil réglementaire de 
50µg/m3. Son origine anthropique 
engendre, néanmoins, des concentrations 
plus élevées en milieu trafic qu’en situation 
de fond périurbaine. Toutefois, le 
benzo(a)pyrène mesuré pendant plus de 6 
ans sur un site urbain proche d’un trafic 
dense, n’a révélé aucun risque de 
dépassement de la norme 
environnementale. 
Enfin, il n’a été relevé aucune variation des 
concentrations en pesticides pendant et en 
dehors des jours de dépassement. Cette 
campagne ayant été effectuée sur un an à 
partir de mesures ponctuelles réalisées sur 
16 semaines au niveau d’un site rural, il 
pourra être envisagé d’approfondir le sujet à 
travers une étude durant des périodes avec 
et sans influence de brumes de sable ou de 
dépassement ainsi que sur des sites 
d’influences diverses. 
 
Concernant les stations urbaines et à 
influence trafic, ces stations enregistrent 
une concentration en particules fines PM10 
sur les mêmes périodes de mesure plus 
élevées que sur les stations de fond 
d’observation ou périurbaine. Sur ces 
stations, outre les sels marins et les 
particules minérales qui augmentent lors des 
dépassements des seuils de 50 µg/m3, il est 
observé une contribution anthropique 
importante notamment par la mesure du 
carbone suie. En effet, ce composé issu de la 
combustion des matières fossiles (fuel, 
carburants, etc.) est un bon marqueur de la 
pollution automobile.   
 
Le rapport OC/EC (Ratio entre quantité de 
Carbone Organique et quantité de Carbone 
Elémentaire) ainsi que les concentrations en 
carbone élémentaire se sont révélés des 
traceurs de trafic automobile efficaces. En 
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outre, il a également pu être observé une 
variation temporelle de ces traceurs avec 
une diminution durant les périodes de faibles 
trafics telles que les vacances scolaires.  
 
Pour finir, les concentrations en carbone 
élémentaire ont pu être comparées à celles 
mesurées en d’autres sites du territoire 
français. Les concentrations mesurées à la 
station urbaine du Lamentin sont 
relativement similaires à celles mesurées au 
niveau d’autres sites urbains et voire plus 
faibles qu’au niveau de villes plus peuplées. 
Les concentrations relevées à la station 
trafic de Renéville sont cohérentes avec le 
trafic moyen journalier annuel (TMJA) qui 
augmente avec la concentration en carbone 
élémentaire.  
 
Ces comparaisons ont permis de faire 
apparaître que de nombreuses inconnues 
persistent dans la connaissance des sources 
de carbone élémentaire en Martinique et 
qu’il serait donc nécessaire de les étudier 
plus en détail.  
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IX. Conclusion 
 
En tant qu’observatoire régional de 
surveillance de la qualité de l’air en 
Martinique, Madininair assure la surveillance 
de la qualité de l’air au regard des différents 
polluants réglementés, dont les particules 
fines (PM10 et PM2,5). Afin d’évaluer la 
conformité aux seuils environnementaux 
Madininair a dimensionné, sur l’ensemble du 
territoire, un réseau de surveillance de la 
qualité de l’air basé sur des méthodes de 
mesures et analytiques normées et 
homologuées suivant les exigences 
européennes. 
  
De manière récurrente, Madininair 
enregistre depuis 2001 des dépassements 
des valeurs seuils en particules fines 
(notamment PM10) auxquels la population 
locale, est donc exposée, ce qui soulève de 
nombreuses interrogations en termes 
d’origines, d’impacts sanitaires et d’actions.  
 
La composition des particules en suspension 
mesurées sur le territoire est complexe à 
appréhender. En effet, celle-ci diffère selon 
les origines qui sont diverses, à la fois 
provenant de sources d’émissions locales, 
naturelles (embruns marins, particules 
minérales ou biogéniques) ou anthropiques 
(industrie, trafic routier, énergie ou encore 
agriculture) mais également de sources 
transfrontalières, telles que les particules 
désertiques, très souvent incriminées dans le 
dépassement des seuils entre avril et 
septembre. 
 
Dans ce dossier, Madininair a donc pu, dans 
un premier temps, déterminer que les 
concentrations moyennes annuelles en 
PM10 au niveau de l’ensemble des stations 

urbaines de fond sont globalement stables 
et systématiquement en-dessous de la 
valeur limite annuelle depuis 2001. La 
concentration moyenne annuelle la plus 
faible est atteinte en 2019 permettant de 
rester en-dessous de l’objectif de qualité 
atteint depuis 2016 (et ponctuellement lors 
d’années précédentes).  
 
Pour les concentrations moyennes annuelles 
en PM10 au niveau des stations urbaines à 
influence trafic, des variations existent 
d’une année sur l’autre et des dépassements 
de la valeur limite annuelle en particules 
PM10 ont été enregistrés en 2010, 2011, 
2012 et 2016 et de l’objectif de qualité en 
2001, 2002, 2008 et tous les ans à partir de 
2010.  
 
Cependant, il est important de retenir que 
l’évolution du nombre de stations mesurant 
les PM10 peut impacter la moyenne annuelle 
globale. C’est notamment le cas de la 
moyenne annuelle des stations trafic qui 
augmente en 2010 en raison de l’arrêt des 
mesures à la station de Dillon, qui n’était plus 
représentative de l’influence trafic de la 
zone, et à la mise en place de la station de 
Renéville, correspondant mieux aux critères 
d’implantation d’une station urbaine à 
influence trafic et présentant des 
concentrations plus élevées. A noter 
également un manque de données sur les 
concentrations en particules fines PM10 en 
2019 et 2020 en milieu trafic. 
 
Au-delà des valeurs limites annuelles, la 
réglementation définit des seuils 
réglementaires journaliers pour les PM10 : le 
seuil d’information et de recommandation 
de 50 µg/m3 en moyenne journalière et le 
seuil d’alerte de 80 µg/m3. Des 
dépassements du seuil de 50 µg/m3 sont 
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observés, en moyenne depuis 2001, 13% de 
l’année au niveau des stations de fond et 16% 
au niveau de l’ensemble des stations. Par 
ailleurs, le seuil de 50 µg/m3 est donc 
dépassé plus de 35 jours par an de 
nombreuses années. Il est donc important 
d’étudier précisément la distribution, la 
variabilité et la composition de ces 
dépassements.  
 
Au niveau de l’évolution annuelle des 
dépassements de ces seuils, il est difficile 
d’observer une tendance à la hausse ou à la 
baisse en raison de la présence de pics 
certaines années qui vont venir masquer une 
potentielle tendance.  
Néanmoins, il est observé un nombre de 
jours de dépassement plus important au 
niveau de l’ensemble des stations qu’au 
niveau des stations de fond illustrant 
l’influence des facteurs anthropiques 
localement dans ces dépassements.  
 
Au niveau de l’évolution mensuelle des 
dépassements des seuils réglementaires, 
l’analyse confirme l’influence du trafic 
automobile, facteur anthropique, sur le 
nombre de dépassements observés.  
 
Il est, également, observé des dépassements 
supérieurs à la moyenne de mai à 
septembre, avec un maximum atteint en juin 
suggérant une corrélation entre la période 
théorique d’occurrence d’épisodes de 
brume de sable dans les Antilles et 
l’augmentation des concentrations en PM10 
en Martinique. 
En effet, l’apport transfrontalier de 
particules désertiques issues des « hot spots » 
de l’Afrique de l’Ouest est fortement lié à la 
position de la Zone de Convergence 
Intertropicale (ZCIT) qui atteint sa 
localisation la plus septentrionale au mois de 

juin. A l’inverse, le nombre minimum de 
dépassements des seuils est observé pour les 
mois de décembre et janvier, période 
théorique où la ZCIT se trouve sur 
l’Amérique du Sud. 
  
La durée de ces épisodes de dépassement 
des seuils a également été étudiée afin de 
pouvoir déterminer s’il s’agit 
essentiellement d’épisodes brefs ou de 
plusieurs jours. Il faut, tout d’abord, noter 
que la durée des épisodes est variable d’une 
année sur l’autre aussi bien pour les stations 
de fond que pour les stations trafic. Il est 
donc difficile de dresser une tendance 
depuis 2001.  
 
Cependant, en moyenne depuis 2001, il a été 
démontré, qu’au niveau des stations de fond, 
environ 50% des épisodes sont d’une durée 
de 1 jour et 26% d’une durée de 2 jours. Les 
épisodes de 5 jours et plus représentent 8% 
des jours de dépassements et peuvent être 
souvent attribués à des épisodes de brume 
de sable puisqu’ils sont observés 
généralement sur l’ensemble des stations.  
 
Enfin, la gamme de concentrations des 
dépassements du seuil de 50 µg/m3 a été 
explorée afin de déterminer la proportion 
des dépassements dont les concentrations 
sont fortement au-dessus de ce seuil. Tout 
comme la durée des épisodes, il est difficile 
de dresser une tendance d’évolution depuis 
2001.  
En moyenne, pour les stations de fond 
comme pour les stations de proximité 
automobile, 80% des jours de dépassement 
ont une concentration entre 50 et 80 
µg/m3 soit au-dessus du seuil d’information 
et de recommandation mais en-dessous du 
seuil d’alerte.  
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Depuis 2001, des concentrations entre 80 
et 100 µg/m3 représentent 10% des jours 
de dépassement et des concentrations 
supérieures entre 100 et 150 µg/m3 
représentent 5% des jours de dépassement.  
 
Il est important de noter que l’épisode 
intense et unique mesuré en juin 2020 a fait 
monter la proportion de jours de 
dépassement de concentrations supérieures 
à 150 µg/m3 par rapport à la proportion 
moyenne obtenue sur les 18 premières 
années de mesures. Des épisodes d’une telle 
intensité peuvent donc influencer 
grandement la distribution des 
concentrations des jours de dépassement. 
Néanmoins, un tel épisode n’avait jamais été 
mesuré auparavant, il est donc important de 
surveiller de près si un tel évènement venait 
à se reproduire.  
 
Les données issues des mesures de 
spéciations chimiques réalisées par le 
LCSQA sur 321 filtres ainsi que l’apport de la 
synthèse bibliographique ont permis de 
mieux comprendre la composition des 
particules atmosphériques en Martinique. 
La caractérisation chimique des particules 
atmosphériques est un réel enjeu, puisque si 
l’impact sur la santé d’une particule est avant 
tout fonction de sa taille, des effets plus ou 
moins délétères s’ajoutent en fonction de 
leur composition. Dans un premier temps, il 
faut donc retenir que plus une particule est 
fine, plus elle pénètre profondément dans 
les voies respiratoires, puis dans le sang, et 
donc plus elle est dangereuse.  
Une particule désertique est composée 
d’éléments minéraux constitutifs de la 
croûte terrestre supérieure, présentant 
donc une composition moins nocive en 
comparaison aux particules fines carbonées 
associées à un mélange complexe 

d’hydrocarbures émises par le brûlage de 
biomasse ou encore le trafic routier. Si les 
liens entre particules fines, toutes origines 
confondues, et développement de maladies 
respiratoires, cardiovasculaires, de 
méningites ou encore de tuberculoses ont 
été démontrés de nombreuses fois, le lien 
entre occurrence de brumes de sable et 
prévalence de ces mêmes maladies est 
moins connu.   
 
A l’issue des différentes études menées, il a 
pu être noté, qu’à l’échelle de la Martinique, 
les particules PM10 sont composées 
majoritairement de particules minérales, de 
sels marins et, dans une moindre mesure de 
particules anthropiques.  
Sur la station à influence trafic, il est 
retrouvé de la matière carbonée 
principalement issue du trafic automobile. 
Durant les jours de dépassement, les 
composés présents dans les particules 
minérales, dont les particules désertiques, 
deviennent les composés majoritaires. Mais 
une part de composés carbonés peut rester 
importante également au niveau des stations 
les plus sensibles à l’influence du trafic 
automobile.  
 
Par ailleurs, Madininair n’enregistre aucun 
dépassement des normes pour les 
composés réglementés dans l’air, à savoir 
l’arsenic, le cadmium, le nickel, le plomb et le 
benzo(a)pyrène. Et ce bien que les 
concentrations en métaux augmentent lors 
des jours de dépassement liés à la présence 
d’une brume de sable ou d’une augmentation 
des facteurs anthropiques. 
 
L’analyse des matières carbonées utilisées 
comme traceurs de l’activité anthropique 
et, en particulier, du trafic routier, a montré 
des résultats intéressants avec des 
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concentrations plus élevées en carbone 
élémentaire au niveau des stations de 
proximité automobile ainsi qu’une variation 
temporelle. Par ailleurs, les concentrations 
relevées au niveau d’une station trafic sont 
cohérentes d’une part avec l’augmentation 
du trafic moyen journalier annuel (TMJA) et 
donc de la concentration en carbone 
élémentaire et d’autre part avec les valeurs 
mesurées sur d’autres sites du territoire 
français. 
 
Actuellement, le carbone élémentaire n’est 
pas soumis à des normes environnementales. 
Toutefois, ce composé préoccupe les 
organismes sanitaires. Ainsi, l’ANSES a 
conclu dans un rapport d’expertise (2019) 
que la survenue d’effets sur la santé 
respiratoire ou cardiovasculaire mais aussi 
des hospitalisations et des mortalités 
toutes causes chez l’Homme peuvent être 
associées à des expositions aux matières 
carbonées tant sur le long terme que sur le 
court terme. Le rapport suggère aussi de 
possibles effets à long terme des particules 
de carbone suie sur la santé périnatale et la 
santé neurologique, en particulier chez 
l’enfant. 
 
Dans la mesure où il est démontré que la 
composante anthropique joue un rôle non 
négligeable dans les évolutions de 
concentrations en particules sur le territoire 
et contribuent aux dépassements des 
seuils réglementaires de 50 et 80 µg/m3, il 
peut être envisagé des actions pour abaisser 
la quantité de particules fines émises 
localement et améliorer la qualité de l’air 
ambiant. Ces actions peuvent notamment 
être orientées en fonction de la récurrence 
des pics de pollution. Pour cela, une 
amélioration des connaissances sur la 

contribution des sources en particules lors 
des pics de pollution est à envisager.  
Dans ce contexte et en accord avec les 
stratégies nationales de surveillance de la 
qualité de l’air, la mise en place d’un 
aethalomètre AE33 pour réaliser le suivi en 
continu du Black Carbon à l’abord du trafic 
constitue une des perspectives de 
Madininair. Ces mesures permettront de 
surveiller l’impact du trafic routier sur 
l’exposition de la population locale et 
améliorer la connaissance de la 
contribution de l’apport anthropique sur 
les pics de pollution.  
En parallèle, Madininair souhaite également 
travailler à l’amélioration des connaissances 
sur les particules ultrafines, objectif 
clairement affiché aujourd’hui par les 
acteurs de la santé et de l’environnement et 
s’inscrivant dans les enjeux nationaux de 
surveillance de l’air. 
 
Enfin, après analyse, il apparaît que les 
brumes de sable soient un élément majeur 
dans les dépassements des seuils 
réglementaires de 50 et 80 µg/m3, mais 
également responsables des concentrations 
très élevées (supérieures à 100 µg/m3 en 
moyenne journalière) en PM10. Il faut 
retenir qu’elles sont conditionnées par la 
circulation atmosphérique qui caractérise le 
mouvement à l’échelle planétaire des 
différentes masses d’air. Ainsi, si l’homme 
peut être incriminé dans l’intensification 
des processus de désertification et, donc, 
dans l’augmentation des émissions de 
particules désertiques, il s’agit avant tout 
d’un phénomène global naturel impossible 
à réguler. Toutefois, l’influence anthropique 
locale participe fortement à la remise en 
suspension de ces particules dans l’air. Ainsi, 
maîtriser et limiter l’activité anthropique 
permettront de réduire l’exposition des 



 

□Page 131  
 

 ETAT DES LIEUX DES CONNAISSANCES SCIENTIFIQUES ACTUELLES SUR LES PARTICULES EN 
SUSPENSION EN MARTINIQUE 

populations urbaines aux dépassements liés 
à ces particules terrigènes locales et 
désertiques.  
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XI. Annexes 
 

XI.1 Annexe 1 : Localisation des 
principales régions émettrices 
de particules désertiques à 
l’échelle du globe. 

 
Les neuf régions sources définies par 
PROSPERO et al. (2002) sont les suivantes :  
 
- l’Afrique du Nord (a), 
- l’Afrique du Sud (b),  
- la péninsule Arabique (c),  
- l’Asie centrale (d),  
- la Chine de l’Est (e),  
- la Chine de l’Ouest (f),  
- l’Amérique du Nord (g),  
- l’Amérique du Sud (h),  
- l’Australie (i). 
Parmi ces régions sources, la principale 
région émettrice de particules désertiques 
dans la troposphère est l’Afrique du Nord, 
particulièrement les régions sahariennes et 

sahéliennes. Elles seraient à l’origine de plus 
la moitié de la quantité annuelle émise.  
Avec les déserts de Gobi et du Taklamakan, 
la Chine représente la seconde région la plus 
émettrice de particules désertiques. Si la 
proportion de particules émise par l’Asie 
reste inférieure à celle de l’Afrique du Nord, 
la quantité annuelle ne cesse d’augmenter 
depuis une vingtaine d’année en raison de 
l’intensification du processus de 
désertification (ZHANG et al., 2003).  
La troisième source émettrice significative 
est attribuée à la péninsule arabique qui 
abrite le désert d’Arabie et notamment le 
Rub al-Khali, un vaste bassin sédimentaire, 
considéré comme l’une des plus grandes 
étendues de sable au monde. 
Enfin, le grand désert de sable australien et 
le lac Eyre en Australie, le désert de Namibie 
et du Kalahari en Afrique du Sud, la vallée de 
l’Indus, ainsi que les régions sud et nord-
américaine avec la mer de Salton (Californie 
du Sud), la Patagonie (Chili et Argentine) et 
l’Altiplano (cordillère des Andes), sont 

Figure 56 : Distribution géographique des principales zones source de poussière désertique d’après PROSPERO et al., (2002) et 
TANAKA et al., (2006). 
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identifiées comme des régions sources 
participant de manière bien moins 
significative aux émissions annuelles 
globales de particules désertiques (TAYLOR, 
2002 ; BEGUE, 2012).  
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XI.2 Annexe 2 : Synthèse des 
seuils réglementaires pour la 
protection de la santé des 
différents polluants. 

 
 

 
PM10 : 
 

Période de base Intitulé de la norme Valeur (µg/m3) 

Journalier 
(Santé) 

Valeur limite journalière 
50 

(35 dépassements autorisés par an) 

Seuil d’information et de 
recommandation 

50 

Seuil d’alerte 80 

Année 
(Santé) 

Valeur limite annuelle 40 

Objectif de qualité annuel 30 

 
PM2,5 :  
 

Période de base Intitulé de la norme Valeur (µg/m3) 

Année 
(Santé) 

Valeur limite annuelle 
(Depuis le 01/01/2015) 

25 

Valeur cible annuelle 20 

Objectif de qualité annuel 10 

 
Plomb : 
 

Période de base Intitulé de la norme Valeur (µg/m3) 

Année 
(Santé) 

Valeur limite annuelle 0,5 

Objectif de qualité annuel 0,25 
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Métaux lourds (arsenic, cadmium, nickel) : 
 

Période de base Intitulé de la norme Valeur (ng/m3) 

Année 
(Santé) 

Valeurs cibles 
arsenic : 6 

cadmium : 5 
nickel : 20 

 
Benzo(a)pyrène :  
 

Période de base Intitulé de la norme Valeur (ng/m3) 

Année 
(Santé) 

Valeur cible 1 

 
 
La valeur limite correspond au niveau à 
atteindre dans un délai donné, à ne pas 
dépasser et fixé sur la base des 
connaissances scientifiques afin d’éviter, de 
prévenir ou de réduire les effets nocifs sur la 
santé humaine ou sur l’environnement dans 
son ensemble.  
 
La valeur cible est le niveau à atteindre, dans 
la mesure du possible, dans un délai donné et 
fixé, afin d’éviter, de prévenir ou de réduire 
les effets nocifs sur la santé ou sur 
l’environnement dans son ensemble.  
 
L’objectif de qualité est le niveau à atteindre 
à long terme et à maintenir, sauf lorsque cela 
n’est pas réalisable par des mesures 
proportionnées, afin d’assurer une 

protection efficace de la santé humaine et 
de l’environnement dans son ensemble. 
Le seuil d’information et de 
recommandation correspond au niveau au-
delà duquel une exposition de courte durée 
présente un risque pour la santé humaine, 
pour des groupes particulièrement sensibles 
au sein de la population et qui rend, alors, 
nécessaire l’émission d’information 
immédiates et adéquates à destination de 
ces groupes ainsi que des recommandations 
pour réduire certaines émissions. 
 
Le seuil d’alerte est le niveau au-delà duquel 
une exposition de courte durée présente un 
risque pour la santé de l’ensemble de la 
population ou de dégradation de 
l’environnement, justifiant l’intervention de 
mesures d’urgence. 
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XI.3 Annexe 3 : Synthèse des 
seuils d’évaluation 

 
Les seuils d’évaluation inférieur et supérieur 
permettent de définir la stratégie de 
surveillance à adopter sur une zone suivant 

le risque de dépasser la valeur limite annuelle 
du polluant considéré. Ainsi, ces seuils sont 
basés sur des valeurs limites ou valeurs cibles 
et sont définis dans l’arrêté du 16 avril 2021.  
Ces seuils sont résumés pour chaque 
polluant dans les tableaux suivants : 

 

 
Particules PM10 et PM2,5 :  
 

 
Valeur limite 

journalière PM10 
Valeur limite annuelle 

PM10 
Valeur limite 

annuelle PM2,5 

Seuil 
d’évaluation 

supérieur 
(SES) 

35 µg/m3 
(35 dépassements 
annuels autorisés) 

28 µg/m3 17 µg/m3 

Seuil 
d’évaluation 

inférieur 
(SEI) 

25 µg/m3 
(35 dépassements 
annuels autorisés) 

20 µg/m3 12 µg/m3 

 
Plomb :  
 

 Valeur limite annuelle 

Seuil 
d’évaluation 

supérieur (SES) 
0,35 µg/m3 

Seuil 
d’évaluation 

inférieur (SEI) 
0,25 µg/m3 
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Métaux lourds (arsenic, cadmium, nickel) : 
 

 
Valeur cible 

annuelle arsenic 
Valeur cible 

annuelle cadmium 
Valeur cible annuelle 

nickel 

Seuil d’évaluation 
supérieur (SES) 

3,6 ng/m3 3 ng/m3 14 ng/m3 

Seuil d’évaluation 
inférieur 

(SEI) 
2,4 ng/m3 2 ng/m3 10 ng/m3 

 

Benzo(a)pyrène :  

 

 Valeur limite annuelle 

Seuil 
d’évaluation 

supérieur (SES) 
0,6 ng/m3 

Seuil 
d’évaluation 

inférieur (SEI) 
0,4 ng/m3 
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XI.4 Annexe 4 : Lien entre 
particules et virus (cas de la 
COVID-19) 

 
S’il a été démontré que les particules, en 
général, pouvait être un vecteur 
potentiellement responsables d’allergies, de 
pathologies pulmonaires ou encore 
cutanées, leurs effets restent largement 
inconnus (PROSPERO et al., 2014). La 
situation pandémique actuelle, conduit de 
manière légitime, à s’interroger sur le rôle 
des particules atmosphériques, toutes 
origines confondues, comme vecteur du 
virus COVID-19 ainsi que sur l’influence de 
la pollution atmosphérique sur 
l’augmentation de la vulnérabilité de la 
population à la COVID-19. 
Par le passé, une étude a déjà été réalisée sur 
la transmission aéroportée du virus H5N2 
aux Etats-Unis (ZHAO et al., 2019). Bien que 
la chaleur et l’humidité participent à détruire 
le virus, il a été estimé que le virus pourrait 
rester viable pendant un jour et être 
transporté dans l’air. Cependant, de 
nombreuses inconnues persistaient à la fin 
de cette étude et il avait été conclu que le 
risque de transmission aérienne en extérieur 
restait assez faible. GORBUNOV et al. 
(2020) ont travaillé à évaluer l’importance 
des voies de transmission à la COVID-19 par 
les aérosols. Ils ont déterminé que les 
aérosols émis par une personne pouvaient 
parcourir jusqu’à 30 mètres voire 100 
mètres selon les conditions atmosphériques. 
Les aérosols émis peuvent également 
s’accumuler dans les lieux publics tels que 
les hôpitaux, les maisons de retraite ou les 
supermarchés. La transmission aéroportée 
est donc importante, c’est pourquoi le port 
du masque est recommandé ou que 
l’aération, les systèmes de ventilation ou 

les purificateurs d’air sont des systèmes 
efficaces (MORAWSKA et al., 2020) contre 
la transmission du virus. Cependant, il a été 
expliqué, lors de la matinale AIRLAB sur « le 
SARS-COV-2, un polluant de l’air », 
organisée par AIRPARIF et le Qi2, que 
beaucoup plus d’éléments étaient rapportés 
sur la transmission aéroportée que la 
transmission par contact qui n’était 
finalement pas discutée. Selon CONTINI et 
al. (2020), des recherches supplémentaires 
sont nécessaires, à la fois dans les 
environnements intérieurs et extérieurs, 
pour étudier l'aérosolisation du SARS-CoV-
2 pendant la respiration et la parole, les 
concentrations et la distribution de taille du 
virus dans l'air pour différentes conditions, 
ainsi que les propriétés physico-chimiques et 
biologiques, la durée de vie et l'infectivité 
des bioaérosols contenant le virus. Par 
ailleurs, l’interaction entre la pollution 
particulaire et le transport du virus ne 
résisterait pas à la physique des aérosols. En 
effet, le virus est déjà sur des particules 
lorsqu’il est émis et les probabilités pour 
qu’une particule contenant du virus et une 
particule de pollution coagulent sont très 
faibles. Par ailleurs, il est prouvé qu’il se 
déplace mieux et plus vite tout seul, tout en 
étant extrêmement dilué dans l’air ambiant 
et avec une faible durée de vie. L’IAS, Italian 
Aerosol Society a également exprimé sa 
position sur le sujet. Les 150 experts qui 
composent cette société s’accordent sur le 
manque de connaissances et de données 
disponibles pour affirmer que les particules 
atmosphériques puissent agir comme 
vecteur de la COVID-19 et augmenter ainsi 
le taux d’infection.  
Concernant, l’augmentation de la 
vulnérabilité de la population à la COVID-19 
par la pollution atmosphérique. CONTINI et 
al. (2020) indique qu’une étude de 2003 en 
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Chine sur un précédent SARS avait recensé 
un plus grand nombre de décès dans les 
régions présentant un indice de pollution 
plus élevé que dans d’autres régions. 
Cependant, une autre étude, en 2017, sur le 
virus H1N1 révélait que les PM10 n’étaient 
associés qu’à 4% de la mortalité. Il est donc 
énoncé par CONTINI et al. qu’il soit possible 
que la pollution atmosphérique augmente la 
vulnérabilité de la population à la COVID-19, 
néanmoins, plusieurs facteurs tel que la 
distribution de l’âge de la population, la 
densité de population, les mesures 
appliquées, les habitudes sociales ou encore 
les conditions météorologiques sont à 
prendre en compte. L’exposition à la 
pollution atmosphérique pourrait donc 
augmenter la vulnérabilité et avoir des effets 
néfastes sur le pronostic des patients 
touchés par la COVID-19. Cependant, le 
poids relatif de la pollution atmosphérique, 
par rapport aux autres facteurs, reste à être 
déterminé. ZORAN et al. (2020) ont 
également étudié cette problématique à 
Milan où la pollution atmosphérique est 
importante. Ils expriment qu’une exposition 
à court ou long terme à des concentrations 
élevées en PM10 et en PM2,5 telles que 
celles mesurées à Milan peut avoir contribué 
à l’importante létalité qu’il y a eu dans cette 
région. Néanmoins, ils nuancent leur propos 
en ajoutant que des conditions 
météorologiques telles que la hauteur de la 
couche limite relativement basse durant 
cette période a participé à concentrer les 
polluants à basse altitude. Il est largement 
établi qu’une exposition, plus ou moins 
prolongée, à d’importantes concentrations 
en particules augmente la sensibilité aux 
maladies respiratoires et cardiovasculaires 
chroniques pouvant ainsi aggraver la 
situation sanitaire des personnes déjà 
infectées. En revanche, aucun argument ne 

permet aujourd’hui d’affirmer un lien de 
cause à effet entre une plus grande 
sensibilité à la contagion à la COVID-19 et 
une exposition aux particules 
atmosphériques (IAS, 2020).  
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XI.5 Annexe 5 : Inventaire des émissions de particules PM10 en Martinique en 2016 
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XI.6 Annexe 6 : Synthèse de la caractérisation chimique des particules fines 
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